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CHANGES 
(Cours tournis par le Banco ltalo-Egizlano* Alexandrie, Egypte). 
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CHRONIQUE LEGISLATIVE 
La question de l'a·ppel 

en matière correct.ionnelle (* ). 

Le sy stème des divCI'ses l égislalion s 
m od ernes . 

Dans nos précéd ents ar ti cles sur ce lte 
importante question cle l'appel en matiè
re correctionnell e, nous avon s exposé 
les deux régimes législati fs égyptiens, 
celui qui régit les justiciables des Tribu
naux :\ationaux et celui qui, depuis le 15 
Octobre 1937, régit les é trangers justicia
bles des Tribunanx Mixtes, - ct nous 
avons égalem ent signalé que la rigueur 
de l'an <.;ienne législation mixte Sttr ce 
point avait été accen tuée par le nouveau 
Code d'Instru ction Criminelle de 1937. 

Recourant enfin à la No te Explicati ve 
de ce Cocle et au rapport présenté par la 
Commission Vryakos, a l'appui de son 
proj et, nous avons relevé l'insuffi sance 
manifeste des mo ti fs qui ont déterminé 
Je législa teur du nouveau Code Mixte à 
ins titu er un système correc tionnel clans 
lequel les incttlpés sont ju gés en pre
mier et dern ier ressort par le Tribunal 
pénal composé désormais de trois ma
gistrats cie carrière. 

Il ne manque pas d 'intérê t de signaler 
maintenant combien, s ur cc point de 
l'appel en matière correc ti on nelle, le 
llOllvea l! Code d 'Jns trudion Criminell e 
!\lixte s'écarte de ces «légis lat ions mo
dernes» don t la Note explicative de 1037 
rt clécln.ré s'être in spirée. 

De loules les législa ti ons modernes, 
.)c t.tl l' la législa ti on espagnole ignore 
l'appel en matière correc tionn elle et 
inslituc l'in s tance unique pour toute 
procéd ure pénale. 

Dans le sys tème dtl Code espagnol il 
n'exis te d'appel en matière pénale q tt 'cx
ceptionncllemen t po ur les affaires (le 
contravention !j'a llos ) dan s lesquelle s 
::;ont compris les petits larcins ( !ml'lns ) 
commi s san s viol ence sur les choses ou 
les personnes c t metlant en jcll une va
leur moindre de ('inql!antc pese tas, 011 
encore les vo ies de fait avec lésions ou 
.blessures nécessitant des soins sans gra
vité pendant un e nériode inférieure à 11 n 
mois. ' 

Pom tous les autres délits, de même 
qu e pour les crim es, la loi espagnole 
n'ouvre de recours qtt'cn cassa tion, re-

<•> V. J.T.M. Nos. 2350. 2351 et 2359 d es 29 e t 
31 Mars, et du 19 Avril 1938. 

cours qui n'est strictement admis que 
pour violation de la loi ou irrég ularité 
de la procédure. 

Un recours en révision est égalem en t 
ouvert cl ans certains cas limitativement 
déterminés. 

.Mais, la loi espagnole exceptée, tou tes 
les autres lois pénales m. ode r 11 cs on t ins
tittté le recours en appel en matière ci e 
déli t, ind épendamm ent elu recours en 
cassation généralement ouvert s ur les 
ques tions de droit. 

Seules les organi sa ti ons pé nales clan s 
lesq uell es les poursuites sont portées de
vant un jury populaire ignoren t né(·cs
sairement le r ecours en appel, mais, 
comme on le verra, ces mèmes législa
tions donn ent à la Cour de Cassa tion des 
pouvoirs de Ja it s uscep ti bles d'a utori ser 
la Cour Suprême à réparer les erreur~ 
de fait flagrantes. 

La loi suédoise es t, à l'an Lipode de la 
loi espagnole, cell e qui oc troie à l'in cul
pé le pl us de garanties. 

Po li r les a ffa ires pénales, ·:::omme po ur 
les afl'a ires civil es. la loi suédoi se a ins
tauré trois insta rÎces complètes, car la 
Cour Suprême examine non seulem ent 
le droit mais également le J'ait. 

Toute afl'aire ju gée par u1 Tribnn al 
(le première in s tance peut ê tre portée 
dcvan t la Cour d 'Appel (ar t. ft, chapi tre 
25 du Code de Procédure Civil e, Com
m erciale e t Péna le). 

La Cour S uprême peut être saisie en 
tro isième degré soit par le Procureur 
Général, so it par l'inculpé lorsqu 'il s'a
git d' un e infraction pou vant entrainer 
une condamnation à la prison, aux tra
vaux forcés ou ü la révoca ti on d 'un em
ploi p ublic, soit par la partie civile lors
que celle-ci a req ui s la cond amna ti on 
de l'inculpé pottr une infraction pou
vant entraîner la condamna tion aux 
travaux forcés 011 la révocation définitive 
d'un Pmploi publi c (ar t. G, chapi tre 30, 
du même Code) . 

Ce sys tèn1c (l e la loi s t!écloi se es t cer
tainement le plu s généreux qu e l'on 
pui sse conf:evoir, il confère au ju s ticia
ble les plus apa isantes garan ti es en une 
matière où s·on t en jen ce qu 'il a de plu s 
précieux: sa liber té et son honneur. 

Les autres législa tion s é trangères, si 
elles ne vo nt pas jusqu'à aclmc Ltre les 
troi s degrés de juridiction établi s par la 
loi s uédoi se, admc llcn t tout au moin s 
en matière correc tionn ell e le r ecours en 
appel. 

La loi fran çaise édicte que les juge
m ents en matière correctionnell e peu
vent ê tre at taqu és par la voie de l'appel, 
qu elle q ue soit la disposition qui fasse 
grief à l' appelant (art. HJ0 elu Code d' Ins
tru ction Criminelle). 

La loi ilalienn e in s titue, en principe, 
également le recours en appel contre 
tou les décisions du Tribunal Correc
tionnel. 

L 'art. 513 du Code de Procédure Pé
nale édicte qu e l'accusé peut toujours 
faire appel quand il a s tt bi une condam
na ti on à la prison ou à une peine pécu
niaire supérieure à deux mille lires ou 
quand il a été déclaré délinquant habi
tu el ou professionnel ou par tendance. 
De même, l'accu sé désireux de sauve
garder son honneur a le droit de relever 
appel cl'une décision qui l'acquitte pour 
ins uffi sance de preuves ou qui lui con
cède le sursis (perdono giullizial e) si 
l' impu talion concernait un délit pour le
cpt el la loi établit la peine cie la réclu
sion. 

Les ar t. 190 à 202 du Code d 'ln stmc
tion Crinlinelle belg e (l ivre 2, titre I. ) 
édi ctent que les jugements rendus en 
ma ti ère cor'rec ti onnell c peuvent être a t
taq ués par la voie de l' appel c t portés de
vant la Cour d'Appel tl u ressort à la re
quête du prévenu O ll de la partie civi le 
quant à ses in lérô ls civil s O ll du 1\Iinis
tèrc Publi c. 

Il es t égalem ent admis qu e le prévenu 
peut relever appel d' un jugement rendu 
par le Tribunal Correc tionne l qui, com
pé lcmment saisi de la connaissance d'un 
délit, ne prononce, en raison des cir
co nstances at ténu antes, qu'une peine de 
simpl e police. 

En dmil l1 ell éniq 1u' , les ar t. ltOG bis e t 
40G ll'r m odifiés par la Loi :261 de 1014 
cléclarcn t recevable l'appel en matière de 
délit, tout en précisant que cet appel ne 
peut aboutir ~t J' aggr avation cl os con
damnations prononcées en première ins
tance. 

Dans Je dmit dano-is , bien qu 'il n 'y 
ex is te pas la di s tinction entre contraven
tions, dé lits e t crimes établie par le droit 
français e t les sys tèmes apparentés à ce 
droit, l'appel es t toujours ouvert devant 
la Co m de .l a part de J'in culpé, si la peine 
ü laqu ell e il a é té cond amné par le Juge 
ou par le Tribunal es t supérieure ü une 
amende d'tm certain montant (art. 962 
du Coll e de Pr. Civ. e t Crim.). 



4 

Dans les affaires criminelles .i ugées 
par la Cour d'Appel en premier ressort 
constituée en Cour d'Assises avec un 
jury, les ar L. 940 et suivants du Code de 
Procédure Civile eL Criminelle n 'ouvrent 
de recours que devant la Cour de Cas
sation dan s cer tains cas spécifiés par la 
loi, cas parmi lesqu els ne figure pas la 
question de fait de savoir si l'inculpé est 
ou non coupable. 

Dans le droit n éerlandais, qui ne dis
tingue qu' entre les délits e L les contra
ventions, tou s les jugements des Tnbu
naux d'arrondi ssem ent sont suj ets à ap
pel elevant la Cour cl 'Appel sans excep
tion. 

Les jugements rencl11s par les Ju ges 
de Paix sont, cle leur côté, suj ets à appel, 
lorsque la peine prévue par la .loi !l'es t 
pas inférieure à une amende de vm gt
cinq florin s. 

La loi néerlandaise établit, outre le re
cours en appel, le recours en cassation 
et un recours en révision clans les deux 
cas suivants: si des condamnations dif
férentes prononcées en de~I?-ier ressort 
retiennent des faits inconciliables et s1 
l'on peut invoquer une circonstance. qui 
n 'avait pas été constatée devant le Juge 
et qui est inconciliable avec la conclam
nation prononcée. 

La loi norvégienne, de son côté, a? met 
les inculpés à relever appel des JUge
ments du 'l,ribunal Pénal elevant une 
Cour qui s tatue avec l' assistance d' tm 
jury de dix membres. Le jury tranche 
tou'tes les questions de preuve. 

Le Tribunal de première instance est 
composé d' un juge qu 'assistent deux as
sesseurs. 

Telle est la règle qui s'applique à tou
tes les infrac ti ons punissables d'un em
prisonnement ne dépassant pas cinq 
ans. 

Pour ce qui es t des infractions punis
sables d'une peine s t1périeure, elles sont 
déférées en première ins tance à la Cour 
d'Appel composée de trois magis trats ct 
d'un jury de elix membres. . . 

Les décisions elu jury sur les falLs et 
les questions de preuve ne peuvent ê Lr~ 
l'objet d'aucun recours, sauf la faculte 
pour la Cour d'Appel d'ordonner de nou
veaux débats elevant un jury autrement 
composé lorsque la Cotlr es time que, 
contrairement à l'opinion dn jury, l'in
culpé n 'est pas coupable, ou au contraire 
lorsque la Cour estime que l'inculpé, 
acq uitté par le ju ry, es t indubitablement 
coupable. 

La loi porturJaisc connaît a ussi le re
cours en appel contre tous jugements 
correc tionnels rendus par le Tribunal de 
simple poli ce (pei ne inférieure à six 
moi s de prison) ou par le Tribunal Cor
rectionnel proprement dit (peine supé
rieure à six mois). 

L'originalité de la loi portugaise con
sis te en ce que l'appel n e peut être in
terje té que si la partie qui veut en t1 ser, 
avant l'interrogatoire de l'inculpé, a for
mellement déclaré qu 'elle entendait ll ser 
de ce recours, son silence étant considé
ré comme une renonciation. 

On es time que l'interrogatoire de l'in
culpé venant après les dépositions des 
témoins, l'inculpé peut se rendre compte 
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de la tournure prise par l' affaire e t de 
l'intérê t qu'il peut avoir à se réserver 
le droit d'appel. 

Les délais du recours sont d'ailleurs 
très étroits: cinq jours à partir du pro
noncé du jugement, et, en matière som
maire, immédiatement après le prononcé 
du jugement (art. 536, 5110 et 561 du Co
de de Procédure Pénale du 15 Février 
1920) . 

Si l'on se réfère a u droit anglo-saxon, 
on con state que, d'une manière générale, 
l'm·ganisatio n judiciaire anglaise admet 
l'appel devan t la Cour Criminelle non 
seulement dans toutes les affaires (le 
crime ( fclony ), mais également dans 
presque tou tes les affaires comportant 
une infraction moins grave (mis dcmea
nours ). 

Il est malaisé, à travers les tex Les clis
persés et nombreux de la législation an 
glaise, de tracer un sys tème très précis, 
mais l'appel est une règle générale que 
la procédure pénale consacre. 

A côté des législations de tou s les 
Etats ci-devant capitulaires, il ne man
que pas d'intérêt de signaler que les 
législations des huit autres Etats aux
quels, par la déclaration No. 1 du Gou
vernement Egyptien, a été étendu le bé
néfi ce des Accords cle Montreux, admet
tent le recours en appel en matière cor
rectionnelle. 

La loi allemande, en vertu des art. 312 
et 313 Clu Code de Procédure Pénale. La 
loi autTic hicnn c, en vertu de l'art. 280 
elu Code de Procédure Pénale. La loi 
hon(J1'oise, en vertu de l'art. 381. de la 
loi No. 33 de 1896. La loi polonmse, en 
ver tu des ar ti cl es !148 e t 557 et suivants 
du Code de Procédure Pénale du 10 Mai 
1928. La loi roum aine, en vertu des arti
cles 455 et suivants du Code dr, Procédu
re Pénale Carol II du 1.7 Mars Hl35. La 
Tcld cos lov((r{1ûe et la Youqo slrrvic en 
tant. que ces pays appli quent la loi au tri
chienne Ot l la loi hongroise (* ). 

Pour ce qui es t des Rta t.'>-Unis d 'A mé
riqur. Puissance précédemment capitu 
laire, · on ne saurait parler d'appel en 
mati ère correctionnelle pour la raison 
que les queslions de fait sont soumises à 
l'appréciation souveraine d'tm jury et 
qu'une seconde appréciation des mêmes 
faits par un autre jury serait inconceva
ble. 

L' appel ne se conçoit que contre tmc 
errm1r rle droit qu'aurait commise le ma
gistra t (toujours unique) qui a présidé 
la séan ce. 

Toutefoi s, le recours contre les juge
ments pénaux organisé par les loi s des 
quarante-huit Etats et par la loi .fédérale 
rlépasse sensibl em ent les po11V01rs de la 
Cour de Cassation dans Je système fran
çais ou clans le système égyptien. 

Cette observation est d'une importance 
capitale au point rl e vue qui nOll S or
cupe. 

Dans le système américain, on peut 
dire que l'erreur de droit que les Cours 
d'Appel ont le pouvoir d'apprécier con-

( •) L a Suisse é t ant un pa ys f éd é ral , il faudrait, 
pour é tudier cette ques tion, recourir à la législa
tion particulière des v ingt-deux cantons et deux 
demi-cantons qui consti tuent ce pays. 
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sis te à déterminer si la question présen
tée a u jury constituait véritablement 
une question de fait ou une question de 
droit. 

Les Cours d'Appel, sans doute, ne se 
permettent jamais de substituer leur ap
préciation des faits à celle du jury. 

Mais elles n 'hésitent pas à examiner 
soigneusement les témoignages e t les 
a ulres éléments de conviction pour dé
cider si l'on ne peut pas dire qu'il 
s'agissait ou qu 'il ne s'agissait pas d'une 
véritable question de fait. 

La délimitation entre la question de 
fait e t la question de droit es t, sans dou
te, assez clifiïcile à poser et il faut re
courir aux recueils jurisprudentiels pour 
relever les différen Les expressions don
nées par les Cours d'Appel à leur rôle 
en cette matière. 

Quoi qu 'il en soi t, les Cours d'Appel se 
reconnaissent le cl roi t d'infirmer le 
verdict d'un jury toutes les fois qu'il 
apparaî t que le m agistrat présidant le 
jury a commis une erreur de droit, soi t 
au cours de l'instruction (en autorisant 
les parties, par exemple, à fo rmuler des 
éléments inadmissibles de preuve), soit 
dans les indica tions qu 'il a données au 
jury avant sa délibération et qui ont 
pour but de définir le délit e t d'aider le~ 
jurés dans l'apprécia tion des faits. 

Ce système élargi et compréhensif elu 
rôle dés Cours d'Appel donne à ce re
cours de droit, reconnu aux justiciables 
condamnés par les jurys pénaux, un 
carac tère tel qu 'il se rapproche considé
rablemen t de l' appel considéré comme 
un second degré complet de juridiction. 

Tels son t dans léurs grandes lignes 
les sys tèmes législatifs consacrés par 
les diHéren ts pays admis au bénéfice 
de la Conven tion de i\iont.reux. Teb 
6la iwt les sys tèmes législatifs appli
qués par les diffé rents 'rribunaux Coll 
sulaires pénaux qui, ju squ 'au 15 Oclo
brc 1937, fonctionnaient en Egyptc à 
l' égard des étrangers désormais soum i:::, 
en matière pénale, à la juridiction cleO' 
Tribunaux Egyp tiens Mixtes. 

On doit en conclure que ces étran
gers qui se voient priver en Egypte clc 
la garantie de l'appel en mati ère corrcè
tionnelle sont ainsi traités non seule
m ent autrem ent que les j usticiablcs 
égyp tiens par les Tribunaux Nationau:.:, 
mais également aut rement qu'il s ne 
l'é taient jusqu'ici en E.gypte par lc5 
Tribunaux Consulaires; il s se voien t 
traités, en tout cas, à ce point de vue, 
d'une manière qui, d'une façon géné
rale, n 'est pas conforme au sys lème de~ 
législations modernes. 

La réforme du sys tème mixte actuel 
nous paraît donc s'imposer. 

Comment peut-on la concevoir ? L'é !at 
actuel des textes e t des Convention s in
terna tionales permet-il, sur ce poinl, une 
modifi cation du Code d'Instruction Cri
minelle Mix t.e ? 

C'es t ce qu 'il nous res tera à recher
cher dans un derni er article. 

Toutes les communications concer
nant la rédaction doivent être adressées 
au Secrétaire de la Rédaction. 
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Ites Tablettes d'.Rttistattque 

ChroniqUJe couleur du temps. 
Alphonse Daudet, chroniqueur judiciaire ! 
Se souvient-on de son délicieux compte 

rendu des méfaits d'une vieille pétroleuse 
qui voula'it brûler Paris, ce fantastique récit 
des démêlés avec la justice humaine de 
la dernière fée de France :' 

" -Accusée, levez-vous, dit le Président... 
Un mouvement se fit au banc hideux des 

pétroleuses, et quelque chose d'informe et 
de crrelottant vint s'appuyer contre la bar
re. "C'était un paquet de ha illons, de trous, 
de pièces, de fi celles, de vieilles fleurs, de 
vieux panaches; et là-dessous une ~auvre 
figure fanée, tannée, ndée, crevassee, <?ù 
la malice de deux peilts yeux nou·s frétil
lait au milieu des rides comme un léza rd 
à la fente d'un vieux mur. 

_ Comment vous appelez-vous ? lui de-
manda-t-on. 

- Mélusine. 
- Vous dites ? ... 
Elle répéta gravement: 
-Mélusine. 
Le Président eut un sourire, mais il con-

.tin ua sans sourciller : 
-Votre àge? 
- Je ne sais plus. 
- Votre profession ? 
- Je suis fée !. . . " 

Eh /)'ien ! cette vieille f ée au m enton bran
lant, à la voie chevrotante de cauchemar, 
je viens de la croiser. On venœit de l'arrê
ter comme elle jetait une machine infernale 
dans le palais de la Société des Nations. 
Des gardes internat-ionaux l'escortaien t. El
le semblŒ'it un peu plus courbée, un peu 
plus chiffonnée, un peu plus ridée encore, 
comme s'il eût été possible, sur ce visage 
ratat'iné comme une noix sèche, que le 
temps lui-mêm e parvînt à. y imprimer une 
ride nouvelle. 

1l me fut d onné d'assister à l'interroga
toire de la vieWe ensorce leuse. 

JVléchante comme les f ées qu'on néglige, 
elle mâchonnait entre ses mâchoires éden
tées des paroles maléfiques en un langage 
de grimoire: 
-Vous ne croyez plus en nous, m es bons 

l'less ieurs! Vos savants nous ont tuées. 
Vous n'avez plus foi au merveilleux et vous 
nous dédaignez parce qu'à la place de nos 
chars enchantés, attelés d e papillons et de 
colombes, vos machines à hélices traver
sent l'espace et que les antennes de vos ra
dios savent entendre les voix lointaines. 

"A nos belles légendes lumineuses, vous 
préférez l'histoire que puisent dans la 
poussière des archives des scribes m éticu
leux et sans fantaisie. Aussi pour nous ven
ger nous avons mis le feu au quatre coins 
de la terre. 

" Ingrats ! vous avez renié la poésie dont 
nous vous allaitions du temps où vos nour
rices vous narraient nos joUs contes, pour 
émerveiller de songes magiques votre som
meil. Et dans l'insensibilité moderne, vos 
cœurs se sont desséchés comme de vieux 
sarments. 

" Regardez autour de vous ! Tout brûle. 
Tout ce qui mettait quelque enchantement 
dans l ' imagination ne sera bient6t que cen
dre. 

"Nous avons promené partout le t'ison 
de la discorde. Nous avons soufflé sur les 
étincelles . Les feux follets ont accouru à 
notre aide. Toutes les races, la blanche, la 
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noire, la jœune s'entr' égorgent. C'est nous 
qui leur avons jeté un mauvais s.ort. 

'' Voyez comme fïamb ent maintenant tous 
vos beaux châteaux en Espagne. Adieu ! 
les bons vieux rois mages pleins d'adora
tion qui s' en vena·ient, tout chargés d'or, 
guidés par l'étoile miraculeuse, du fond de 
quelque Ethiopie pleine de magiciens et de 
sor-tilèges: leurs beaux manteaux de pour
pre sont en loques. Adieu ! les belles chimè
r es de Chine que nous enfourchions naguè
re dans nos fabuleus es chevauchées autour 
des lampes de porcelaine et ces dragons 
bleus qui tordaient leurs queues d'azur, 
quand nous les talonnions de nos mignon
n es mules célestes, plus minuscules que 
toutes les m enues pantoufles de vair de vos 
Cendrillons! Tout s'en va en fumée. Tout 
s'embrase, jusqu'à ces lanternes du Japon 
qu"i metta-ient, hier encore, un peu âe féerie 
dans v.os jard'ins "· 

Elle dit. Et, r-icanant, la vieille caLami
teus e saisit la plume d'oie qui trempait 
dans l'encrier du greffier vénérable. Elle 
ne la j eta pas irrévérencieusement, à l'imi
tat-ion de la fée qui vis'ita le sommeil de 
Sylvestre Bonnard, le bec en avant, au nez 
de son juge, en manière de nique et de n.ar
gue; mais, la chevauchant à la façon dun 
bala'i de sorcière, elle se sauva par la fenê
tre grande ouverte, d'où j'aperçus •.. 

Dormais-je ? Eta-is-je r éveülé ? 
... J'aperçus, pendant qu'elle fuyait, com

m e une dernière incantation, derrière les 
arbres de mon jardin, la lune, toute ronde 
et sanglante, comme un lampion japonais, 
qU'i venait d'émerger à l'horizon, incendian t 
f'antastiquem ent la petite forêt. 

Echos et Informations 

La pt·emièt·e session 
de la Com· d'Assises Mi:xte. 

Ainsi que nous nous en sommes . fait 
l' écho en son temps, lu Cour d'Appel M1xte, 
en son Assemblée Générale du 7 Févner 
dernier avait décidé de fixer au 20 Avril 
la pre~1ière session de la Cour d'Assises 
Mixte. 

Mais la réunion de la Cour d'Assises fixée 
à cette date dépendait des résultats d 'ins
tructions encore en cours à l'époque. Les 
Chambres du Conseil n'ayant déféré, pour 
la session ainsi fixée, a ucun crime à la 
Cour d'Assises, il s'en est suivi que la Cour 
d'Appel Mixte a dù se réunir à nouveau en 
Assemblée Générale pour procéder à la 
fixation d 'une nouvelle session. C'est ce 
qu'elle fit Mardi dernier, fixant ladite ses
sion a u Mardi 7 Juin. 

Cette session se tiendra à Alexandrie, au 
Caire et à Mansourah, dans un ordre qui 
sera déterminé ultérieurement et que nous 
indiquerons sitôt qu'il aura été établi. 

Les dm·nièt·es audiences utiles 
de la Com· avant vacations. 

Les dernières audiences utiles que tien
dra la Cour avant vacations ont été fixées 
comme sûit: 

Cour de Cassation: Lundi 20 Juin. 
1re Chambre: Mercredi 22 Juin. 
2me Chambre: Jeudi 23 Juin. 
3me Chambre: Mardi 21 Juin. 
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Distinctions. 
Il nous est particulièrement agréable 

d'apprendre que le Gouvernement Italien 
vient de conférer à M. Charles Schemeil, le 
très distingué Direcb:;ur du " Bassir ,, et 
du " Bassir Judiciaire " • les insignes d'Of
ficier de la Couronne d'Italie. 

A l'occasion de cette nouvelle marque de 
distinction, nous adressons à notre excel
lent confrère nos plus chaleureuses félici
tations. 

Carnet rose. 
Nous apprenons avec plaisir les fiançail

les de notre excellent confrère Me Gaston 
Barda avec Mademoiselle Denise Bigio. 

Aux fiancés ainsi qu 'à leurs familles nous 
adressons nos bien vives félicitation s. 

LES PROCES INTERESSANTS 

Affaires Plaidées 

L'affaire des obligations 4 1/2 % 
de la Land Bani{ of Egypt. (*) 

(Aff. G. Moraïtinis et Th. Handr"inos c. The 
Land Bank ol Egypt et M .. Mattatia et J .. 
Rodost-i intervenants; - Lmcla Sa-V'lgnom 
bey et 'a. Campos c. The Land Banh of 
Egypt et J. Roclosli, ·intervenant; 
Aglûon Frères c. The Land Bank of 
Egypt). 

Nous avons publié dans notre dernier 
numéro la plaidoirie de Me Georges 
Campos qui, avec Me Jules Campos, 
dont nous résumons aujourd 'hui la 
plaidoirie, occupe pour les obligataires? 
Giuseppe Campos e t Lmda Sav1gnom 
bey. 

La plaidoirie de 111 c Jules Campos. 
Me Jules Campos déclare, dès l'abord, 

qu 'il s 'attachera à démontrer _que le 
contrat litigieux emporte des paiements 
internationaux et que, partant, la clause
or dont il est assorti doit sor tir à effet 
en vertu de l'art. 2 de la Loi Française 
du 25 Juin 1928 qui dispose que: 

" La présente définition n'est pas appli
cable aux paiements internationaux qm, 
antérieurement à la promulgation de la 
présente loi, ont pu valablement ètre sti
pulés en francs-or "· 

et de l'art. 2 de la Loi du 18 Février 1937 
conçu en termes id en tiques. 

La notion du paiement international 
en droit français, poursuit Me Jules 
Campos, (loi applicable au contrat liti
gieux) réside dans un « double transfert 
de fond s par dessus la frontière natio
nale» dét-erminé par la conclusion et 
l'exécution consécutive du contrat; et, 
plus précisément dans le cas d'un em
prunt émis en France, le paiement in ter
national est caractérisé par une expo,r
tation des capitaux empruntés sur le 
marché françai s, suivie d'une importa
tion corrélative des capitaux servant à 
rembourser l'emprunt e t à payer les 
arrérages de la dette. 

(*) V. J.T.M. Nos. 2153, 2363 et 2367 des 24 Dé
cembre 1936, 28 Avril et 7 Mai 1938. 
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C'est ce que 1\tl. le Procureur Général 
Matter qualifiait déjà en 1927 de «flux 
et reflux de valeurs par dessus la 
frontière». 

Ce critérium fut admis en France de
puis 1927, mais comme la Land Bank 
a essayé de démontrer qu 'il n 'a été adop
té par la Cour de Cassation Française 
que par son arrêt récent du 14 Février 
1934, donc qu 'à l'époque de l'émission 
de l'emprunt en 1930 ce critérium ne 
faisait pas partie des normes du droit 
français; qu'elle pouvait par conséquent 
le critiquer à volonté et en tous cas en 
demander l'inapplicabilité à l'emprunt 
litigieux, Me Jules Campos croit op
portun de faire un exposé chronologi
que positif du processus d'élaboration 
de cette notion du paiement internatio
nal pour démontrer qu 'en 1930, époque 
de l'émission de l'emprunt, elle avait 
atteint son degré de cri s tallisation par
faite et qu'elle fai sait indiscutablement 
partie des règles du droit positif fran
çais, ayant été enseignée par la doctrine, 
adoptée par le légi :: lateur de 1828 et 
consacrée plus d'une foi s par la Cour de 
Cassation de France dans d'innombra
bles arrêts ayant précédé l'époque de 
l'émission. 

II en tend démon lrer, également, à 
l'aide de nombreuses citations, qu 'au
jourd'hui comme par le passé, la théorie 
du flux et du reflux est à la base de la 
notion du paiement international en 
droit françai s. 

II conclut, sur ce point, qu 'il n'est pas 
permis à la Land Bank de repousser cet
te notion, sous quelque prétex te que ce 
soit, pour la raison qu' elle s 'est volon
tairement soumise en 1930 au droit fran
çais qui es t devenu la charte régis
sant son contrat et qu'elle doit en ac
cepter les règles parmi lesqu elles figu
re en premier lieu la validité de la 
clause-or insérée dans un contrat abou
tissant à des paiements internationaux, 
règle qui n'a s ubi aucune modification 
depuis 1927 jusqu'à nos jours. 

La Land Bank, dit-il, se rendant parfai
tement compte que la théorie de M. 
Paul Matter ne pouvait être heurtée de 
front, s'avisa de l'assortir de deux con
ditions supplémentaire s d 'application: 
la première de ces conditions, d 'après 
la Land Bank, sera it la s tipulation, dan s 
le contrat, d 'un li eu de paiement à 
l'étranger. Me Jule s Campos, qui en
tend établir le contraire au moyen de 
plusieurs arrêts de la Cour de Cassation, 
précise, pour éviter tou te équivoque, 
que la stipulation d 'un lieu de paiem ent 
à l'étranger pourrait éventuell ement 
être prise en considération pour le cas 
uniquement où, à défaut de cette s tipu
lation, il n 'y aurait pas de «double 
transfert de fond s par dessus la fron 
tière»; que cette stipulation seraiL donc 
éventuellement un élément déterminant. 
et non pas une condition de validité du 
paiement international; que telle est du 
reste la portée exacte de cette stipula
tion comme la précisent la Cour de Cas
sation de France ainsi que de nombreux 
représentants de la doctrine française. 

La deuxième de ces conditions serait 
que, pour que l'on puisse appliquer cet
te théorie du fi ux et du re fi ux et partant 
valider la clause-or contenue dans un 
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paiement aboutissant à des paiements 
internationaux, il faut, d 'après l'opinion 
du promoteur de cette théorie, M. Matter, 
que dans le pays débiteur on n 'ait pas 
dévalué la monnaie. Me Jules Campos 
répond à cet argument en citant de 
nombreux arrêts de la Cour de Cassa
tion de France qui appliquent cette 
théorie même dans les hypothèses où le 
pays débiteur avait dévalué. 

La Land Bank ayant, en outre, deman
dé aux Tribunaux Mixtes de ne pas ap
pliquer la loi française (loi du contrat), 
conformément à l'interprétation qu 'en a 
donnée la Cour de Cassa tion de France, 
lVIe Jules Campos s 'attache à démontrer 
que les Juridictions lVIixtes doivent ap
pliquer la loi française, telle que les 
tribunaux françai s l 'ont eux-mêmes in
terprétée. 

Il cite, à ce t effet, plusieurs arrê ts de 
la Cour de Jus tice Internationale de La 
Haye r endus dans les affaires des Em
prunts Serbes et Brésilien s où ce princi
pe es t consacré dans les termes sui
vants : 

" Ce sont les lois françaises telles qu' elles 
sont appliqu ées en France qui constituent, 
en réalité, le droit fmn çais "; 

ain si qu e l'opinion de Monsieur le Pro
cureur Gén éral Holmes exprimée dans 
les conclusions pri ses dans l'affaire de 
la De tte Publique Egyptienne où il ex
posait que: 

" Si les Juridictions Mixtes avaient ù 
juger un litige posé sur la monnaie fran
çaise, comme monnaie du contrat, elles ne 
pourraient pas discuter la législation mo
nétaire française ; elles devra ient faire ce 
que la Cour Inte1·nationale de La Haye a 
fait clans les affaires des Emprunts Serbes 
et B1·ésiliens et accepter purement et sim
plement l 'inter-prétation qu e la Ju ridiction 
Française a donnée de ce lte Législa tion" · 

La Land Bank s 'étant en outre atta
quée alors au pré tendu caractère natio
nalis te de la jurisprudence françai se e t 
plus spécialement de son arrêt du H 
F évrier 1934, Me Jules Campos fait va
loir qu e celte jurisp rudence e t plus 
spécialement cet arrê t ont condamné des 
Socié tés Françai ses à payer en or le 
créancier étranger. 

Rappelant que la Land Bank, en 1927, 
avait plaidé qu e seul e la loi fran çai se 
é tait appli cable aux obligations 11 % -
ce qui lui valut un bénéfic e considéra
ble - Me Jul es Campos aj oute que l'in
terprétation du droit françai s, telle qu 'el
le a été donn ée par la Cour de Cassa
tion de France, doit d 'autant plus être 
respec tée qu 'il y a dan s ce lle espèce, 
non seulem ent commune référen ce des 
pa rties au droit français, mais aussi 
acceptation de la compétence des Juri
dictions Françaises, le s porteurs d'obli
gations 4 1/2 % pouvant assigner la 
Land Bank à Pari s. 

La seule question, enchaîne Me Jules 
Campos, qu 'il convient d 'examiner du 
point de vu e de la loi égyptienne es t 
celle de savoir s i la clause-or in sérée 
dans le titre des obligations 4 1/2 % 
litigieuses porte attein Le ou non à une 
loi égyptienne d 'ordre public. 

S 'attachant au texte des décrets mo
nétaires égyptiens, Me Campos précise 
qu'ils ne visent que les clauses-or sti-
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palées en monnaie nationale égyptienne 
ou en une au.tre monnaie «ayant eu 
cours légal en Egypte ». 

Or, nul ne saurait contes ter que le 
franc françai s, lei que défini par la Loi 
du 23 Juin 1928, est une monnaie étran
gère n'ayant jamais eu cours légal en 
Egypte. 

Il est donc logique d'en déduire que 
la clause-or se référant à cette monnaie 
n 'es t pas visée par le Décret du 2 Mai 
1935. 

C'est ce que relève du r es te la note 
expli cative annexée au Décre t du 2 Mai 
1933 dans laquelle il es t diL que : 

. " Aussi par espé<.:es ayant cou 1's légal 
v1sées pa r la nouvelle législa tion on doit 
enten cl1·e toutes les monnaies que le Décret 
de 1\H4 a considérées comme telles "· 

Or, en 1914, il ne pouvait être ques
tion du franc Poincaré de 1928. 

Ce principe a de plus été illus tré par 
M. le Procureur Général I-lolmes dans 
les conclusions pri ses dans l'affaire des 
obliga tions Land Bank ayant abouti à 
l'arrêt du 18 F évrier 1936 e t où il pro
clamait que: 

" Pour les. obligations 4· 1/ 2 % émise~ 
en 1900, la Land Bank est revenue à LL 
monnaie française, en choisissant cette 
foi s le franc français elu Décret du 25 Juin. 
1928, c'est-à-dire un franc qui n 'a jamai2 
ét é adopté dans le système monéta ire égyp
tien. 

« Il n'y a aucun clou te lù dessus, car le 
titre est libellé en francs français défini >' 
par la Loi du 25 Juin HJ28, soit pa r un poid ~ 
d'o r de 65,5 milligrammes au titre de 
900j1000mes d'or fin pour un f1 'anc. L~. 
question de savoi r si, pa r ce choix, la Land 
Bank pourra profiter cl 'une seconde clépré
Clatwn de la monnaie fr·ançaise, si eUe sm·· 
vient, es t une question ù cl8cide1· suivant le~ 
lois françaises de l'époque " 

Puis, commentant un arrê t récemmen l 
r endu pa.r la Cour d 'Appel Mix te le :H 
Mar s 1938 en l'affaire de la Caisse Hypo
thécaire, Me Jules Campos r elève que 
ce tte décision annule à bon droit toute:: 
les clau ses, tou s les su ccédanés c t to u' 
les expédients employés par les partie~ 
pour tourner la prohibition légale el u 
Décret du 2 Mai 19;35 e t ce clans tou s 
les cas où ces dauses procèdent« d 'une 
idée cle méfiance à l 'égard cle la mon
naie nationale ». 

Telle es t l'idée m aîtresse cl e l'a rrêt de 
1938, aux term es duqu el: 

"Toutes les cla uses sous c]uclque form•' 
qu 'ell es se présentent qui sont inspirée-: 
d'une idée de m éfiance en,·e ,·s la monnaie· 
na tionale, sont déc la rées null es, Hotamm cnl 
les clauses d'option de clwnge et ce l l e ~ 
de paiement en monnaie étrangère "· 

Cet arrê t, fait remarquer i\le Jules 
Campos, vi se donc les clauses insérées 
dans un contrat conclu en Egyple et 
qui procèdent d'une idée cl e méfian ce 
à l'égard de la monnaie na tionale. 

Or, il en est tout autrement de la 
clause-or litigieuse, qui se trouve être 
insérée clans un contra t conclu en 
France, et qui ne pouvait a voir pour 
objet que de protéger les obligataires 
contre les déprécistions de la monnaie 
française. 

Ce qu'i l faut surtout retenir de ce der
nier arrêt du 31 Mars 1938, c'es t qu'il a 
prévu des exceptions cadrant parfaite-
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ment avec l'espèce présente, comme il 
ressort du passage suivant: 

" On cite aussi le cas des sociétés de 
crédit exerçant leur activité en Egypte qui, 
aprt3s la dévaluation des monna ies, et par 
conséquent en connaissance de cause, se 
ravitaillent en fonds à l'étranger, par l' é
mission de titres au porteur libellés paya
bles en une monna1e étrangère dont la 
valeur- est fixée par- rapport à l'or. On 
souligne ce que l'application sans réserve_s 
du principe des Décrets Egyptlens pourrait 
avoir d'excessif à l' égard des porteurs. 

" Il échet de mettre en relief qu'il y a en 
cette matière une r ègle, et qu'il peut y avoir 
des tempéraments à la règle ». 

Me Jules Campos termine sa plaidoi
rie en attirant l'attention du Tribunal sur 
le fait que la Land Bank procède au 
rachat en Bourse des titres litigieux à 
des prix très sensiblemen t plus élevés 
que ce qu'elle prétend être le pair. 

Il fait également observer que les for
malités prévues et préalables à tout 
rachat anticipé n 'ont pas é té remplies. 

Il lit, à cet effet, dans le Rapport du 
Conseil d'Administration de la Land 
Banlc of Egypt, relatif à l'exercice 1937, 
à la page 13, sous la rubrique « comptes 
divers du Bilan» sous a bis « obli
gations 4 1/2 % rachetées» le renseigne
ment suivant: 

" 586\J obligations pour un montant no
minal de francs 5.869.000 à P.T. 78,5 les 100 
francs soit ... L.E. 46.071.65 ». 

Ces rachats massifs, dit Me Jules 
Campos en sa péroraison, témoignent 
du peu de confiance que la Land Bank 
place en son procès. 

Nous rendrons compte, dans notre 
prochain n uméro, de la plaidoirie de 
Me Marcel Salama, pour l'obligataire J. 
Rodosli. 

LA JUSTICE A L'ETRANGER 
Fra11ce. 

La responsabilité civile des maisons de 
santé au cas d'un suicide de leurs pen
sionnah·es. 
Dans quelles conditions les directeurs 

de maisons de santé ou de cl in iques 
sont-ils responsables des fautes commi
ses envers leurs pensionnaires, qu'il s'a
gisse d'une faute contractuelle, comme 
par exemple l'inexécution de leurs obli
gations, ou d'une fauLe clélictuelle 
Jans le cas des articles 1382 et s ., 
quand l'acte r eproché se détache de 
l'exécution même elu contrat ? Il existe 
même des cas où les deux types de 
fautes, ayant un fondement _j.uridique 
différent se confondent et Il en est 
notamm~nt ainsi lorsque la maison de 
san té manque à un devoir de surveil
lance. 

Dans ce domaine, 1a Cour de Paris 
avait statué à la date du i er Juin 1935 
dans deux espèces particulièrement in
téressantes. 

Dans la première espèce, un malade 
avait été interné clans une maison de 
santé de Nogent-sur-Marne, non desti
née à abriter des cléments à proprement 
parler, mais appelée à rec-evoir et à 
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traiter des neurasthéniques ou des ner
veux : ceux-ci, comme on le sait, bien 
que parfaitement conscients et ayant 
la plupart elu temps le contrôle de leur 
volonté, sont cependant susceptibles de 
présenter par moments des troubles de 
jugement ou de raisonnement. 

La maison de santé avait reçu un 
grand blessé de la fac e, type elu malade 
genre anxieux, présentant une grande 
dépression physique et inte ll ectuelle; il 
y avait été admis pour y faire une cure. 
Le Directeur de la maison de santé avait 
jugé prudent, après un premier exa
m en, de lui adjoindre une garde spé
cial ement at tachée à son service. Néan
moins, il avait placé le malade clans 
une chambre au 2me étage, dont la fe
n être, dominant une marquise vitrée, 
pouvait s 'ouvrir libremen t . 

Le surlendemain de son arrivée, le 
malade se jetait par cette fenêtre . Que l~ 
ques jours après, il décédait. Ce qm 
avait r endu délicate la solulwn de l'es
pèce, c'es t qu ' il n'avait pas, été possible 
de savo ir si le geste avait eté accomplt 
en l'absence de la garde ou si cel le-ci, 
étant présente, comme elle le préten
dait la soudaineté de l ' impulsion mor
bicl~ du pensionnaire ne lui avait pas 
permis d'intervenir à temps. 

La ire Chambre de la Cour de Paris, 
présidée par M. Tanon, confirman t un 
jugement · rendu en première . instance 
par le Tribunal Civil de la Seme, avmt 
tenu responsable du préjudice la mai
son de santé. La décision avait été ba
sée sur la faute elu m édecin, Directeur 
de la m aison de santé, qui avait commts 
l'imprudence de placer le malade, pour 
lequel il avait e~. timé cependant u~e 
surveill ance nécessaire, clans une pie
ce; dont la fenêtre pouvait à volonté 
s'ouvrir au dehors. 

La Cour avait tenu pour élément de 
faute l 'inex istence d'un dispositif con
damnant la fenêtre. Elle avait refusé d_e 
teni r compte de la défen se de la mal
son de santé, qui prétendait que son 
éLabli sscment n 'é tait pas un établ i sse~ 
ment fermé, qu'il n 'y était p_as so tgne 
cle cléments et qu 'elle clevalt donner 
aux pensionnair es l ' impression qu'ils 
n 'étaient pas internés . , . , 

Et la Cour d'observer qu une l1berte 
relaLive des pensionnaires avec faculté 
d'a ll er et venir et de se promener clans 
l f~ jard in ou clans la maison de santé 
n'éta it pas incompatible, du 1:noment 
qu'on attachai t une garde spcctale à 
leur service avec l'installation d'un 
dispositif cte' sécurité à la fenêtre de 
leur chambre. 

La Cour, après plaidoir~es _de Mes Je
vain et Guyonnet, a alloue 2o.OOO francs 
de clommag·es-intérêts à la veuve et 
10.000 francs à chacun des enfants . 

Dans la seconde espèce, jugée le m ê
m e jour, il s'agissait d'une femme ma
riée mise en traitement clans une cli
nique ayant pour _objet des c_u~es de 
r éo·iine e t des trai temen ts m ecl1caux. 
Icf" la faute était d 'un autre ordre . La 
clinique avait connu deux tentati_ves 
de suicide précédentes de la penswn
naire · celle-ci, profitant de l 'absence 
de la' garde préposée spécialem ent à sa 
surveillance, s'était également jetée 
par la fenêtre et avait trouvé la mort. 

7 

La Cour· de Paris avait condamné la 
clinique à payer au mari et à l' enfant 
mineur de la pensionnaire des dom
mages-intérêts, en se basant sur une 
faute contractuelle résultant de l'ine
xécution d'une des obi igations elu con
trat de soins et de surveillance entre la 
pensionnaire ou qui pour ell e et la cli
nique. 

Cet arrêt, ayant été frappé d'un pour
voi, ce 1 ui-ci faisait grief à la décision 
de la Cour de Par is du 1er Juin 1935 
d'avoir constat() l'existence d'un lien 
contractuel entre la clinique et la ma
lade et d'avoir, en contradic tion à ce 
principe, fait s upporter à l'établisse
ment une responsabilité quasi-clélic
tuell e. 

Un arrêt de la Chambre des Requê
tes de la Cou r de CassaLion elu L1 Jan
vier 1938 rej ette ce moyen. Il relève 
que la Cour d'appel a cons taté que la 
clinique était contractu el lement tenue 
etes deux ob 1 ig·ations compor tant cha
cune une rém unération parLi culière, 
l'une de soigner la malade, l'autre de 
la surveiller: la responsabilité in com
bant à la clinique elu fait d'un défaut 
de surveillance avait clone nécessaire
ment un r.aractère contractuel: d'où il 
suivait que l'arrêt dûment motivé justi
fiait sa décision sans viol er ni fausser 
1,~ s0ns de la loi. 

JOURNAL OFFICIEL. 

Sommaire dti No. 57 clli 5 Mai Hl38. 

Arrêté établissant une taxe municipale sur 
les distilleries de boissons alcooliques à 
Soullag, Tahtu , Assouan, "\a kada, Guer
guell , J\: énell ct Declma. 

Arrèté portant modifi cation du mode de 
perception des droit s d 'aba tage à Ea
liouh. 

Arrété portant majora tion cl e la taxe muni
cipale sur la pr·opriété bà tie à :\ür. 

Arrêté portant modification des taxes mu
nicipa les sur les ·établissements débitant 
des boissons alcooliqu es et les établisse
ments publics à Akhmim. 

Arrété établissant des taxes municipales 
sur les établissemen ts de commerce et 
d 'industrie à Ma ragha. 

Arrèté établi ·sant une taxe municipale sur 
le ma rché public iL l3a liana. 

Arrètés rapportant les mesures contre la 
peste bov ine clans les districts de Santa, 
Tanta ct l\: a fr E l Zayat, province de 
Gharhieh; Chébine El hom ct Tala , pro
vince de Ménoufieh. 

AITèté de la Comm iss ion Locale iVIixte de 
Fayoum établissant une taxe municipale 
sur les dis tilleries de boissons a lcooli
ques à Fayoum . 

Anèté de la Comm ission Loca le Mixte de 
Minieh établissant une ta xe municipa le 
sm· les distill eries de boissons a lcooli
ques à Minieh. 

En supplément: 

l\1IN! STÊRE DES FINANCES. - Administration 
des Contributions Directes. - Saisies ad
ministratives. 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Lee annoncee légales et judiciaires sont reçues 

aUlt Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtes:.: 

à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, r1.1e Soliman Pacha, 
à Mansourah, rue Albert-Fade!, 
à Port-Saïd, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 9 h. à midi (sauf les Dimanches) 
et de 4 à 5 h. p.m. (sauf les Samedis et Dimanches). 

(HORAIRE D'HIVER). 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
etre retirés aux mêmes heures, dès le lendemain 
de la publication, sur présentation du récépissé 
provisoire de dépôt. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal d' Atexan~rie. 
Suivant procès-verbal du 14 Avril 

1938. 
Par The Land Bank of Egypt, socle

té anonyme ayant siège à Alexandrie. 
Contre la Dame Om El Saad Aly Mah

moud, propriétaire, egyptienne, domici
liée à Somol(hrate, district de Choubra
khi t (Béhéra). 

Objet de la vente: 8 feddans, 6 kirats 
et 9 sahmes de terrains cultivables sis 
au village de Somokhrate (Béhéra). 

Mise à prix: L.E. 680 outre les frais. 
Alexandrie, le 9 Mai 1938. 

Pour la requérante, 
221-A-47 Adolphe Romano, avocat. 

Suivant procès-verbal du 14 Avril 
1938. 

Par The Land Bank of Egypt, socle
té anonyme ayant siège à Alexandrie. 

Contre le Sieur Mohamed Zeidan Abou 
Rass, propriétaire, égyptien, domicilié à 
Mehallet Abou Aly, district de Dessouk 
(Gharbieh). 

Objet de la vente: 8 feddans et 5 ki
rats de terrains cultivables situés au 
village de Demenka, district de Dessouk 
(Gharbieh). 

Mise à prix: L.E. 480 outre les .frais. 
Alexandrie, le 9 Mai 1938. 

Pour la requérante, 
218-A-44 Adolphe Romano, avocat. 

Suivant procès-verbal du 14 Avril 
1938. 

Par The Land Bank of Egypt, socw
té anonyme ayant siège à Alexandrie. 

Contre le Sieur Abbassi Mohamed 
Chaala, propriétaire, égyptien, domicilié 
à Kom El Tarfaya (Béhéra). 

Objet de la vente: 45 feddans, 1 kirat 
et 20 sahmes de terrains cultivables si
tués aux villages d'El Nachou El Bahri, 
r elevan t actuellement du village de Kom 
El Tarfaya, et de Kafr Sélim, relevant 
actuellement du village de Combaniet 
Aboukir, le tout au district de Kafr El 
Dawar (Béh éra). 

Mise à prix: L.E. 2120 outre les frais. 
Alexandrie, le 9 Mai 1938. 

Pour la requérante, 
219-A-45 Adolphe Romano, avocat. 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraître dans Je numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent paraltre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent paraltre 
dans Je numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les Intéressés 
sont Instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tOt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraltre dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

SUiivant procès-verbal du 23 Avril 
1938. 

Par The Land Bank of Egypt, socié
té anonyme ayant siège à Alexandrie. 

Contre le Sieur Mohamed Ahmed El 
Rassad, propriétaire, égyptien, domici
lié à Samanoud (Gharbieh). 

Objet de la vente: 18 feddans, 5 kirats 
et 16 sahmes et d'après les nouvelles 
opérations cadastrales 18 feddans, 11 ki
rats et 12 sahmes si lués au village de 
Samanoud, district de Mehalla E l Ko
bra, actu ellement district de Samanoud 
(Gharbieh) . 

Mise à prix: L.E. 1580 outre les frais. 
Alexandrie, le 9 Mai 1938. 

Pour la requérante, 
220-A-46 Adolphe Romano, avocat. 

Suivant procès~ve:rbal du 30 Avril 
1938. 

Pru· la Société mixte E. Ch. Dilaveri 
& Co., ayant siège à Alexandrie. 

Contre le Sieur Abdel Salam El Cher
bini, propriétaire, local, domicilié à Ale
xandrie. 

Objet de la vente: une quote-part de 
10 1/2 kirats sur 211 kirats par indivis 
dans une maison sise à Alexandrie, rue 
A bi Tamman No. 8. 

Mise à prix: L.E. 500 outre les frais. 
Alexandrie, le 10 Mai 1938. 

Pour la requé·rante, 
253-A-51 I. E. Hazan, avoca t. 

Tribunal du Caire. 
Suivant procès-verbal du 21 Avril 

1938, No. 361 /63e A.J. 
Par: 
1. ) Le Sieur Sélim de Sâab, propne

taire, suj et égyptien, demeurant au Cai
re, 22 rue El Manakh. 

2.) Le Sieur Bakhos Lebnan, proprié
taire, protégé français, demeurant au 
Caire, 4 rue Manakh. 

Contre: 
1.) La Dame Faricla Guirguis Ibrahim 

Zambalek, propriétaire, égyptienne, de
m eurant anciennement au Caire, à Mah
macha, rue El Alayli, h aret El Saheb 
Nos. 8 et 10, et actuellement cle domicile 
inconnu. 

2.) Le Sieur Ibrahim Richtman, pro
priétaire, sujet égyptien, demeurant au 
Caire, 15 rue Hoche El Hine. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain sise au hod El 

Sakhaoui No. 19, au village de Guéziret 
Badran wal Dawahi, Markaz Dawahi 

Le texte des annonces doit être remis en double 
le premier exemplaire portant la signature du 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L'Administration du «Journal» décline toute res
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis directement à ses guichets, et dont la réeep. 
tion ne serait point justifiée par un récépissé daté, 
numéroté et détaillé portant la griffe de l'admi
nistrateur et le visa du caissier. 

Les annonces sont classées par rubriques et par 
villes. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et insérées en DERNIERE HEURE. 

Masr (Galioubieh), d 'une superficie de 
188 m2 110 cm2. 

Sur la dite parcelle se trouve élevée 
une maison sub No. 8 sur haret El Sa
heb. 

Mise à P'rix: L.E. 200 outre les frais. 
Le Caire, le 9 lVIai 1938. 

Pour les poursuivants, 
Emile Lebnan, 

270-C-376 Avocat à la Cour. 

VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX ENCliERES PUBLIQUES 

DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
de la vente consulter le Cahier des 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Mercredi 8 Juin 1938. 
A la requête de la Dame Yvonne 

Aghion, épouse du Sieur Max Aghion, 
propriétaire, égyptienne, demeurant à 
Alexandrie, agissant en sa qualité de 
subrogée aux droits et actions de la Rai· 
son Sociale Mosseri & Co., Maison de 
banque, administrée ital ienne, ayant siè· 
ge au Caire, en vertu d 'un acte authen· 
tique passé au Greffe des Actes Nota· 
rié s du Tribunal Mixte du Caiœ le 27 
Février 1935, No. 1281. 

Au préjudice des Hoirs de feu la Da
me Zohra Hanem, fille de feu Hassan 
Eflatoun Pacha, de feu Soliman El I\a· 
chef, savoir: 

1. ) Dame Alya Mohamed Taymour, 
épouse du Sieur Omar Bey Chérif et fil· 
le de feu Mohamed Aly Bey Taymour, 
prise également en sa qualité d'héritiè
re de sa sœur feu la Dame Golson Mo
h amed Aly Taymour et de son frère 
feu Esmat Effendi Mohamed Aly Tay
maur, enfants de feu Mohamed Aly 'l'ay
mour, de leur vivant h éritiers de la dite 
feu Zohra Hanem Eflatoun. 

2.) Hussein Bey Taymour, fil s de feu 
Damir Bey Taymour, de feu Osman, 

3 . ) Eloui Bey 'l'aymour, fils de feu 
Amin Bey 'l'aymour, de feu Osman, 
en leur qualité d'héri tiers de feu Es
mat Eff. Mohamed A ly Taymour, de 
son vivant héritier de feu la Dame Zoll· 
ra Hanem Eflatoun. 
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Tous propriétaires, sujets égyptiens, 
demeurant au Caire, la ire à Maniai El 
Roda, chareh El Chérif Pacha, le 2me à 
chareh El Malek, près de la s tation De
merdache Métro No. 24 et le 3me à la 
rue Cleopatra No. 30 (Héliopolis), débi
teurs poursuivis. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 2i Mars 1932, huissier V. Giusti, dû
ment transcrit avec sa dénonciation au 
Greffe des Hypothèques près ce Tribu
nal le 5 Avril i932 sub No. 1809. 

Objet de la vente: lot unique. 
Un immeuble, terrain et construc

tions, sis à Ramleh, banlieue d 'Alexan
drie, district de El Rami, à la station 
San Stefano, rue Eflatoun Pacha No. 
344, jadis dénommée rue Mohame~ Aly. 

Le dit terrain est d'une superfc1e to
tale approximative de 1100 p.c. 

Sur la dite parcelle est édifiée une 
construction (v illa) à deux étages et un 
pavillon séparé. 
" Telle au surplus que la dite propriété 
et les dites constructions se poursuivent 
et comportent avec tous les accessoires 
et dépendances, augmentations et amé
liorations, sans exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1000 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

Charles Ebbo, 
'267-CA-373 Avocat à la Cour. 

SUR FOLLE Ei~CHERE. 

nate: Mercredi 8 Juin 1938. 
A la requête des Hoirs de feu Abram 

Bey Adda, fils de feu Victor, de feu Ja
cob, de son vivant banquier, administré 
égyptien, né au Caire et domicilié à 
Alexandrie, rue Fouad 1er, Cité Adda, 
à savoir les Sieurs: 

1.) Victor A. Add3.. 
2.) Joseph A. Adda. 
3.) Fernand C. A. Adda. 
Ces trois fil s du dit défunt, propne

taires, sujets égyptiens, domiciliés à Ale
xandrie, rue Fouad 1er, Cité Adda. 

Dans l'expropriation poursuivie à la 
requête du Crédit Foncier Egyptien, so
ciété anonyme, ayant siège au Caire. 

Contre les Sieurs et Dames: 
1.) Amine Mohamed Hussein. 
2.) Zebeida, fille de Hussein Bey Amin, 

prise tant personnellement qu'en sa 
qualité d'héritière de sa fille Hafiza, de 
son vivant fill e et héritière de Mohamed 
Issa Hussein. 

3.) IIafza. !1.) Nazla. 5.) Issa. 6.) Dawlat. 
7. ) Khalida. La seconde veuve et les 

autres enfan ls de feu Mohamecl Issa 
Hussein. 

8.) El Cheikh Bakri Amin, pri s tant 
en sa qualité de tuleur des mineurs: a) 
Riad, b) Ahmecl, c) Hussein, d ) Fatma, 
e) I-Iafiza, f ) Enaam, enfants d 'El Saoui 
Amin et de la Dame Halïza, fille de l\1o
hamed Hussein, et héritiers de ce tte der
nière, que de curateur du dit Sieur 
Saoui Amine, interdit pour cause d 'alié
nation mentale, le dit interdit héritier 
de la dile défunte Dame Hafiza, son 
épouse. 

Tous les susnommés propriétaires, 
sujets locaux, domiciliés à Chabour, 
sauf la 7me, Dame Khalida, qui demeu-
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re à Kafr Salamoun, district de Kom 
Hamada (Béhéra), débiteur saisis. 

Et contre les Sieurs e t Dames: 
1.) Ismail Mohamed Daoud. 
2.) Moursi Abou Abdalla. 
3.) Om El Saad Sale-h Ismail. 
4.) Hassan Issa Ghoneim. 
5.) Mohamed Issa Ghoneim. 
6.) Hussein Issa Ghoneim. 
7.) Ghalia Bent Chennaoui, veuve de 

feu Kandi! Issa Ghoneim, prise tant en 
son nom personnel qu 'en sa qualité de 
tu triee de ses enfants mineurs qui sont: 
a) Issa, b) Nazla, c) Zakia. 

8.) Aly Kandi! Issa Ghoneim. 
9.) Nour, épouse de Ahmed Ismail 

Daoud. 
10.) Amina, épo use Abou! Magd Ra

ched. 
Ces trois derniers ainsi que les mi

neurs enfants et héritiers de Kandi! Is
sa Ghoneim. 

Ces 10 domiciliés à Kafr Megahecl. 
11.) Ismail El Mahdi. 
12.) Hefni Amin Hussein. 
13.) Hassan Abou Hassan. 
14.) El Adly Ibrahim Cattaoui. 
Ces quatre derniers domiciliés à Cha-

baur. 
13.) Amin Eff. Ismail Hussein. 
16.) Hanem Mahmoucl El Tantaoui. 
17.) Mahmoud Mahmoud El Tantaoui. 
18.) Ahmed El Sayed Fayed. 
19.) Mohamed El Sayed F argalla. 
Ces cinq derniers domiciliés à Ezbet 

Idris, dépendant de Chabour. 
20.) Adam Eff. Soliman. 
21.) El Hag Soliman Attia Rassad. 
Ces deux derniers domiciliés à Kafr 

El Zayat. 
Tous les susnommés propriétaires, 

sujets locaux, tiers détenteurs appa
rents. 

E'n vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière -du 3 Janvier 1923, huissier 
Altieri, dénoncée les 13 et 3i Janvier 
1923, le tout tran scrit au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte d 'Ale
xandrie les 20 Janvier 1923 sub No. 1838, 
et 7 Février 1923 sub No. 3413. 

Obje t de la ven:te: en un seul lot. 
80 feddans, 8 kirats et 20 sahmes de 

terrains s is au village de Chabour, dis
trict de Kom Hamada (Béh éra), divisés 
comme suit: 

1.) 6 feddans et 8 sahmes au boel Char
kiet Abou Moussa No. 1, de la parcelle 
No. 7, connue sous le nom d'El I-Iewe
cha El Gharbia. 

2.) 13 feddans au hod Zokm Gazr 
No. 2, divi sés en deux parcelles, savoir: 

La ire de 3 feddans, parcelle No. 7. 
La 2me de 8 fedclans, parcell e No. 9. 
3.) 13 feddans e t 20 kirats au hod 

Chakie t Abou Moussa No. 1, parcelle 
No. 11. 

4.) 4 feddan s e t 12 kira ts au hocl El 
I-Iewech a No. 3, de la parcelle No. 3. 

5.) 7 feddan s au hod El IIew echa No. 
3, de la parcelle No. 26. 

6.) Omissis. 
7.) H fedclan s, 13 l<irats et 16 sahmes 

au hod Rezket Kafr El Eis connu sous 
le nom d 'El Hagar El Ba.hri No. ii, par
celle No. 5. 

8.) 10 feddans, 14 kirats et 20 sahmes 
au hod El Alwula No. 19, de la parcelle 
No. 13, 
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9.) 5 feddans et 18 kirats au hod El 
Khamassia No. 20, parcelle No. 5. 

10.) Omissis. 
11.) 5 feddans au hod El Agouz No. 

23, de la parcelle No. 13. 
Ensemble: 2 locomobiles dont l'une 

de la force de 10 chevaux, avec pompe 
de 10 pouces, établie sur le Nil El Guar
bi, et l'autre de la force de 14 chevaux, 
avec pompe de 12 pouces , établie sur le 
canal El Khatatba, dans lesquelles les 
débiteurs possèdent la moitié avec Is
mail Bey. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Fols enchérisseUirs: 
1. ) Feu Amine Ismail Hussein, fils de 

feu Ismail, de feu Issa Hussein, de son 
vivant propriétaire, sujet local, domici
lié à Chabour, dis trict de Kom Hamada 
(Béhéra), et pour lui à l'encontre de ses 
héritiers qui sont les Sieurs et Dames : 

a) Manna Hussein Bey Amine, fille de 
Hussein Bey Amine, sa veuve. 

b ) Ismail Amine Ismail, son fil s. 
c) Fatma Amine Ismail, épouse d'El 

Sayed Eff. Hussein Agha., sa fille. 
d) Fathalla Ismail Abou Hussein, son 

frère. 
Ce dernier pris tant en sa qualité de 

tuteur des enfants mineurs de feu Amin 
Ismail Hussein, savoir: Khadigua, Nazla, 
Nassiba, Chafika, fille s du dit défunt, 
que comme héritier de la Dame Zebe
da Hanem Khalil M:ohamed Agha, sa 
mère, cette dernière prise en sa qualité 
d'héritière de feu Amine Ismail Hus
sein, son fils. 

2. ) Hussein Mohamed Amine, fils de 
Mohamed, de Hussein Amine. 

3.) El Sayed Effendi Hussein Agha, 
fil s de Hussein, de feu Mohamed. 

4. ) Hefni Amine Hussein, fil s de Ami
ne, de feu Amine Hussein. 

Tous proprié taires, sujets locaux, do
miciliés à Chabour, sauf le 3me qui es t 
domicilié à Barim, distric t de Kom Ha
mada (BéhRra). 

Mise à prix sur baisse: réduite à L.E. 
2360 outre les frais taxés. 

Prix de la première adjudication: L.E. 
23300 outre les frai s taxés. 

Alexandrie, le iO ?viai 1938. 
Pour les poursuivants, 

254-A-52 R. Modai, avocat. 

Le R. E. P. P. 1. C. 1. S. ~ 
(Recueil Egyptien Périodique de la Pro
priété Industrielle, Commerciale et Intel
lectuelle et des Sociétés) 

est indispensable à tous les industriels, 
commerçants, financiers et hommes 
d' affaires, qui y trouveront une docu
mentation officielle unique pour tous les 
enregistrements concernant la propriété 
industrielle, commerciale et intellec
tuelle , et les sociétés commerciales en 
Egypte. 

En vente dans nos bureaux et dans 
toutes les bonnes librairies: P. T. 100. 

Escompte spécial de 20 % aux abonnés 
du Journal des Tribunaux Mixtes. 
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T ribuoal da Caire. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Samedi 4 Juin 1938. 
A la requête du Sieur Léon Clément 

Mizrahi, propriétaire et banquier, su
jet français, demeurant au Caire. 

Au préjudice des Hoirs de feu Mous
tafa El Idrissi, savoir: les Sieurs et Da
mes: 

1.) Mohamed El Mahdi Moustafa, 
2.) Mohamed El Mohtadi Moustafa, 
3.) Mohamed Aly MousLafa, ses en-

fants majeurs. 
4.) Zeinab Ibrahim Abdalla, 
5.) Fadila Abdel Hadi, ses veuves . 
6.) El Hag- Hassan Ahmed Al y, pris 

en sa qualité de tuteur des enfants mi
neurs de feu Moustafa El Idrissi, sa
voir: a) Sid Ahmed Moustafa, b ) Sayed 
Idrissi Moustafa et c ) l\.abaouia Mous
tafa. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant au villagB de Zeinia, district 
de Louxor, Moudirieh de Kénah. 

En ve,rtu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 11 Novembre 1931, 
dénoncée le 30 Novembre 1931, trans
crits au Bureau des Hypothèques de ce 
Tribunal le 10 Décembre 1931 sub No. 
727 Moudirieh de Kéneh. 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

65 feddans, 11 kirats et 20 sahmes sis 
au village de El Zeiniate, Markaz Lou
xor (Kén eh ), divisés comme suit: 

1. ) 8 feddans, 8 kirats et 16 sahmes 
au hod Abou Tarbouche No. 13, fai sant 
partie cle la parcelle No. 9. 

Dans cette parcelle se trouve une 
pompe élévatoire et moulin de 80 che
vaux avec tous ses accessoires, fonc
tionnant et en très bon état, entourée 
d'une construction en briques rouges. 

2. ) 2 feddans, 6 kirats et 12 sahmes au 
hod Tina \_o. 11, faisant partie de la 
parcelle No. 33. 

3. ) 12 kirals au ho cl El Eism à Kar
nak No. 12. 

!1.) 2 feclclans, 7 kirats et 12 sahmes 
au hod El Ganayenne No. il!, faisant 
partie de la parcelle No . 57 répété. 

5.) 3 feddans, 7 lürats et 20 sahmes 
au hod El Ganayenne No . il!, faisant 
partie de la parcelle No. 16. 

6.) 2 feddans et 9 kirats au hod El 
Cetini E,l Bahari No. 36, faisant partie 
de la parcelle No. 3. 

7.) 1 feddan et 3 kirats au hod Abbas 
No. 26, faisant partie de la parcelle No. 
70. 

8.) 3 fedclans, i7 kirats et 18 sahmes 
au hod Salem No. 28, faisant partie de 
IR parcelle No. 5. 

9.) 11 kirats et 20 sahmes au hod El 
Settine El Charki No. 45, parcelle ."{o. 
2·L 

10.) 2 feddans, 7 l<irats et -1 sahmes 
au hod El Settine El Charl<i No. '15, fai
sant partie de la parcelle No. 8. 

11.) 1 feddan et 2 kirats au hod Abou 
Gamée E.l Charki No. '18, faisant partie 
de la parcelle No. 13. 

12.) 1 feddan au hod Abou Gamée No. 
29, faisant partie de la parcelle No. 5. 
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13.) 19 kirats au hod El Gharaoui No. 
42, faisant partie de la parcelle No. 6. 

H.) 2 feddans, 2 kirats et 4 sahmes 
au hod El Delai No. 37, faisant partie 
de la parcelle No. 1. 

15.) 21 kirats au hod El Dalal No. 37, 
faisant partie de la parcelle No. 18. 

16. ) 16 ki rats et 4 sahmes au hod El 
Gizira No. 3, faisant partie de la parcel
le No. 28. 

17.) 3 kirats au hod El Sabil No. 24, 
faisant part.ie de la parcelle No . 47. 

18.) 9 kirats et 20 sahmes au hod Om
det El Madamoud No . 63, faisant partie 
de la parcelle No. 31. 

19.) 12 kirats au hod Sayalet El Achy 
El Charki No. 64, faisant partie de la 
parcelle No. 17. 

20.) 2 feddans et 15 kirats au hod El 
Gabal No. 71, faisant partie cle la par
celle No. 33. 

21.) 3 feddans et 8 kirats au hocl El 
Gabal No. 71, parcelles Nos. 38 et 39. 

22.) 3 feddans et 4 kirats au hod El 
Gabal No. 71, faisant partie des parcel
les Nos. 34, 35 et 36. 

23.') 7 feddans, 14 kirats et 12 sahmes 
au hocl El Koula No . 72, parcelles Nos. 
28, 29, 30, 31 et 32. 

24.) 2 feddans, 15 kirats et 12 sahmes 
au hod El Balah No. 73, faisant partie 
de la parcelle No. 26. 

Dans cette parcelle se trouve 1 moteur 
Diesel, horizontal, marque Winterthur, 
de 35 H.P., avec pompe et accessoires, 
le tout entouré d 'une construction en 
pierres rouges. 

25.) 8 feddans et 10 kirats au hod El 
Balah No. 73, parcelles Nos. 6, 7, 8, 9 et 
10. 

26.) 3 feddans au hod El Balah l\o. 73, 
faisant partie de la parcelle No. 29. 

27.) 8 kirats au hod El Balah No. 73, 
faisant partie de la parcelle No. H. 

2me lot . 
B. - Biens sis à Bandar Louxor, 

Markaz Louxor, Moudirieh de Kéneh. 
1.) Une parcelle de terrain cl 'une 

superficie de 700 m2, sise à la rue Es
betalia No. 115, proprié té No. 37, ensem
ble avec la maison y élevée, composée 
de 3 étages avec un petit jardin et une 
écurie. 

3me lot. 
Biens sis à Louxor, Markaz Louxor, 

Moudirieh de Kéneh. 
C. - 3.) Une parcelle de terrain d'une 

superficie de 350 m2, sise à la rue Guisr 
El Tawachi I\lo. 51 et à la rue E,l Gue
nena No. 51, propriété Nos. 19 et 26 
Ahmed Gard, ensemble avec les deux 
maisons y élevées, bâties en galous, 
l'une portant le No. 19 de la rue Guisr 
El Tawachi No. 51 et l'autre portant le 
No. 26 de la rue Guenena No . 50. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous ses accessoires et dé
pendances, sans aucune exception ni. 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mis3 à prix: 
L.E. 2700 pour le 1er lot. 
L.E. 900 pour le 2me lot. 
L.E,. 135 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

200-C-347. Avocats. 

9/10 Mai 1938. 

Date: Samedi 4 Juin 1938. 
A la requête elu Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice des Sieur et Dame: 
1.) N eguib Bey Erian Saad, fils de feu 

Erian Saad, dit Erian Saad El Banna, 
fils de feu Saad El Banna. 

2.) Rozina, fille de Boulas Effendi 
Hanna. 

Cette dernière prise tant en son nom 
personnel que comme tutrice de ces 
deux filles mineures: a) Cecile et b) 
Flore. 

La dite Dame Rozina veuve et les 
deux mineures enfants et héritières de 
feu Latif Erian Saad, fils de feu Erian 
Saad dit aussi Erian Saacl El Banna, 
fils de feu Saad El Banna, de son vivant 
codébiteur du requérant. 

Le 1er cité, Neguib Bey Erian, pris 
tant en son nom personnel comme co
débiteur principal que comme cohéri
tier avec la 2me citée et les mineures 
susnommées, de feu son frère Latif 
Erian. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant à Fayoum, rue Bahr Youssef. 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
15 Juillet 193'7, huissier Talg, transcri t 
le 9 Août 1937. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

55 feddims, 6 kirats et 20 sahmes de 
terrains sis au village d'El I-Iadka, au
trefois El Azab, dis Lrict de Etsa, Mou
dirieh de Fayoum, distribués comme 
suit: 

1.) 22 fecldans, 22 kirats et 16 sahmr~. 
parcelle No. 3, au hod Erian Bey No. 2. 

2.) 4 feddans et 6 kirats au hod Selim 
No. 6, de la parcelle No. 1. 

3.) 21 feddans, 12 kirats et 16 sahnw~ 
au hod Salwate No. 12, parcelle No. 5. 

{ .. ) 6 fedclans, 13 kirats et 12 sahnws, 
parcelle No. 4, au hocl Fanons No. 13. 

Sur la parcelle No. 11 ci-dessus se t rmi
ve une ezbeh comprenant '7 maisons 0 11-
vrières. 

Au hod No. 2, sur la parcelle No. 3. 
également une ezbeh comprenant 8 mai
sons ouvrières. 

2me lot. 
99 fecldan s, 12 kirats et 20 sahmes c:is 

au village de Matartarès, Markaz Srn
nourès, Moudirieh cle Fayoum, distri
bués comme suit: 

1.) H feddans, 7 kirats et 8 sahmes 
au hod Charkaoui No. 84, dont: 

a) 2 feddans, 12 kirats et 16 sahme::, 
parcelle No. 4. 

b) 1 feddan, 14 kirats et 16 sahmes, 
parcelles Nos. 7, 6 et 5. 

c) 7 feddans et 4 kirats, parcelle 
No. 3. 

2.) 88 feddans, 5 kirats et 12 sahmes 
au hod Erian Bey No. 86, parcelle No. i. 

Ensemble: 
Au hod No. 84, sur la parcelle No. 6, 

une ezbeh comprenant 15 maisons ou
vrières, au hod No. 86, 40 dattiers. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à •prix: 
L.E. 5500 pour le ier lot. 
L.E. 10000 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour le requérant, 
225-C-356. R. Chalom Bey, avocat 



9/iO Mai 1938. 

Date: Samedi 4 Juin 1938. 
A la requête du Sieur Richard Adler, 

propriétaire, tchécoslovaque, demeurant 
au Caire. 

Au préjudice du Sieur Mohamad Has
sane Mohamad, fils de ·feu Hassane Mo
hamad Hassane, propriétaire, local, de
meurant au village de El Ekssas, dis
trict de Sohag, Moudirieh de Guergueh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 15 Avril 1933, dénoncée 
le t1 Mai 1933 et transcrite au Bureau 
des Hypothèques du Tribunal Mixte du 
Caire, le 13 Mai 1933 sub No. 528, Mou
dirieh de Guergueh. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

5 fedclans et 19 kirats par indivis dans 
17 feddans et 9 kira ts, mais d'après l'ad
dition des subdivisions 17 feddans, 9 ki
rats et 1 sahme de terrains cultivables 
sis aux villages de: 1.) El Cheikh Chebl 
et 2.) El Maragha, Markaz Sohag (Guer
gueh), dont: 

1. - Au village d'El Cheikh Chebl. 
5 feddans divisés comme suit: 
1.) 3 feddans au hod El Achara No. 

18, faisant partie de la parcelle No. 21. 
2.) 2 feddans au hod El Bahtaweya 

No. 19, faisant partie de la parcelle No. 1. 
IL -Au village d 'El Maragha. 
12 feddans et 9 kirats, m ais d'après 

l'addition des subdivisions 12 feddans, 
9 ki rats et 1 sahm e, divisés comme suit : 

1.) 8 kirats au hod El Haddad N~. 2~, 
faisant partie de la parcelle No. 58, mdi
vis dans 9 kirats. 

2.) 1 feddan, 22 lürats et 12 sahmes 
au hod Osman No. 27, parcelle No. 94. 

3.) 15 kirats au hod Hassane No. ~~J, 
faisant partie de la parc~lle No. 27, m
divis clans 1 feddan, 18 Ju rats et 12 sah
mcs. 

't.) 1 kirat et 8 sahmes au hod Zayed 
No. 32, faisant partie de la p~rcelle No. 
12, indivis dans 1 feddan, 20 Jurats et 16 
sahmes. 

5.) 3 feddans et 22 kirats au hod Man
sour No. 28, fai sant partie de la par
celle No. 11, indivis dans 3 feddans et 23 
ki rats. 

6.) 2 feddans, 12 kirats et 16 sahmes 
au hod Mansour No. 28, faisant partie 
cle la parcelle No. 32, indivis dans 4 fed
clans, 3 kirats et 20 sahmes. 

7.) 1 kirat et 16 sahmes au hod El Sa
hel No. 34, fai sant partie de la parcelle 
i'\o. 59, indivis dans 12 kirats et 8 sah
mes. 

8.) 19 kirats et 9 sahmes au hod El 
Sahel No. 34, faisant partie des parcel
les Nos. 60, 61 et 62, indivis d ans 2 fed
dans, 9 kira ts et 8 sahmes. 

9.) il! kirats au hod El Sahel No. 34, 
parcelles Nos. 66 et 68. 

10.) 1 feddan et 8 kirats au hod Man
sour No. 28, faisant partie de la parcelle 
No. 44, indivis dans 2 feddans, 16 kirats 
et 4 sahmes. 

11. ) t1 kirats et 12 sahmes au hod El 
Guézira El Kéblia No. 35, faisant partie 
de la parcelle No. 1, indivis dans 150 
fcddans, 2 kirats et 16 sahmes. 

2me lot. 
1 feddan, 17 kirats et 10 sahmes par 

inrlivis dans 5 feddans, 2 kirats et 8 sah
mes de terrains cultivables sis au village 
de Bassouna, Markaz Sohag (Guergueh), 
divisés comme suit: 
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1.) 2 feddans, 2 kirats et 12 sahmes 
au hod Mahdi Mohamed No. 1, parcelle 
No. 85 et faisant partie de la parcelle 
No. 87. 

2.) 2 feddan s, 23 kirats et 20 sahmes 
au hod Mahdi Mohamed No. 1, fai sant 
partie de la parcelle No. 7. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoires et dépen
dances sans aucune exception ni ré
serve. 

Pour les limites consulter le Cahi er 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 150 pour le 1er lot. 
L.E. 45 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
M. Sednaoui etC. Bacos, 

Avocats. 

Date: Samedi 4 Juin 1938. 
A la requête de Maurice B. Levy. 
Contre Mohamecl Hassan El Badaoui 

et Cts. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière elu 27 Février 1934, huissier 
Giovannoni, transcrit le 20 Mars 1934 
sub No. 207 Béni-Souef. 

Objet de la vente: lot uniqu e. 
Biens sis au village de Dawalta, Mar

kaz et Mouclirieh de Béni-Souef. 
10 feclclans, 10 kirats et 10 sahmes de 

terrain de culture sis au hocl El Bah
nassaoui No. 3, dans la parcelle No. i. 

7 fedclans et 16 sahmes de terrains sis 
au même village, au hocl El Bahnassaoui 
No. 3, dans la parcelle No. 1, en deux 
parcelles: 

a) 5 feddans et 12 kirats dans la par-
celle No. 1. 

b) 1. fecldan, 1.2 kirats et 1.6 sahmes 
dans la parcelle No. 1. . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise :1 prix: L.E. 1000 outre les frais. 
226-C-357. J . R. Chammah, avocat. 

Date: Samedi 4 Juin 1.938. 
A la requête elu Sieu~ Atallah Guir

guis, propriétaire, égyptien, ~emeurant 
au Caire, subrogé aux poursmtes de Me 
Ramzi Farag suivant ordonnance ren
due le 31. Débembre 1.936 sub No. 1. 750, 
62e A.J., lequel était subrogé aux J?Our
suites elu Sieur Richard Adler, smvant 
ordonnance rendue le 7 Décembre 1935 
sub No. 962 de la 6i e A.J. 

Au préjudice du Sieur Mohamed 
Moustafa El Makkaoui, propriétaire, su
jet local, demeurant au village de Fa
youm, Markaz et Mouclirieh de Fayoum. 

E'n vertu de deux procès-verbaux de 
saisie immobilière, le 1er du 1.9 Sep
tembre 1.932, huissier Giovannon i, dû
ment transcrit avec sa dénonciation au 
Bureau des Hypothèques du Tribunal 
Mixte du Caire le 19 Octobre 1.932, No. 
838 (Fayoum), le 2~e du 1.3 Juin 193~, 
huissier Giovannom, dûment transcnt 
avec sa dénonciation au Bureau des Hy
pothèques du Tribunal Mixte du Caire 
le 10 Juillet 1.933 sub No. 481 (Fayoum). 

Objet de la vente:: 
ier lot. 

1.07 feddan s, 21. kirats et 5 sahmes de 
terrains sis au village de Sennarou, Mar-
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kaz Ebchaway, Moudirieh de Fayoum, 
divisés comme suit: 

1.) U feddans, 12 kirats et 6 sahmes 
au hod El Mouhit E.l Kebli No. 16, fai
sant partie de la parcelle No. 1. 

2.) 96 feddans, 8 kirats et 23 sahmes 
au hod Gargarou No. 17, parcelles Nos. 
1 et 3 et partie de la parcelle l\'o . 2. 

Sur cette parcelle se trouve une ez
beh comprenant plu!3ieurs maisonnettes 
ouvrières. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent, avec tous accessoires et 
dépendances, sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 3200 outre les frais. 
Le Caire, le 9 Mai 1.938. 

Pour le poursuivant, 
Morcos Sadek, 

265-C-371 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 4 Juin 1938. 
A la requête du Sieur Salomon Ski

nazi. 
Au préjudice des Hoirs Erian Hanna, 

savoir: 
L) Sa mère la Dame Anissa Soliman. 
2.) Sa veuve la Dame Heneina Iskan

dar. 
3.) Son fils Iskandar Erian Hanna, 

pris tant personnellement qu'en sa qua
lité de tuteur de son frère mineur Nas
sif. 

4.) Sa fille la Dame Zeizaf Erian, 
épouse Fahmi Hanna. 

5.) Sa fille la Demoiselle Linda Erian. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 28 Juillet 1. 932, dénoncé 
le 10 Aoùt 1.932 et transcrit au Bureau 
des Hypothèques de ee Tribunal, le 1Î 
Août 1.932 sub Nos. 7224 Caire et 6532 
Galioubieh. 

Obje t de la vente : en deux lots. 
1er lot. 

Un terrain de la superficie de 303 m2 
31. cm., ensemble avec la maison y éle
vée com posée d'un rez-de-chaussée et 
d'u~ étage supérieur, le tout sis à Koub
beh Garden (banlieue du Caire), kism El 
Waili, Gouvernorat du Caire, _chiakhet 
El Hadayek, moukallafa No. b/40, rue 
Azouri No. 33, au hod El Zerekia No. 97, 
Markaz Dawahi Masr (Galioubieh ). 

2me lot. 

Une parcelle de terrain de la su per
ficie de 252 m2 43 cm., avec la maison 
y élevée, composée de deux étages, le 
tout sis à Koubbeh Garden, banlieue du 
Caire, rue El Negoum No. 6, kism El 
\Vaili, Gouvernorat el u Caire, au hod El 
Zarakia No. 17, zimam El Koubbeh, 
Markaz Da,vahi Masr (Galioubieh). 

Ainsi que les dits biens se poursui
vent et comportent sans aucune excep
tion ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise :'l prix: 
L.E.. 360 pour le ier lot. 
L.E. 270 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
E. et C. 1-Iarari, avocats. 
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Date: Samedi 4 Juin 1938. 
A la requête du Sieur Elie Skinazi. 
Au préjudice du Sieur Diab Aly Ibra-

him. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 27 Février 1D34, dénon
cée le 6 Mars 1934 et transcrits au Bu
reau des Hypothèques du dit Tribunal, 
ie H Mars 1934 No . 1882 Caire . 

Obje t de la vente: lot unique. 
Un terrain de la s uperficie de 410 m2 

faisant partie des lots portant les Nos. 
290, 291, 300 et 301 du plan de lotisse
ment de S.E. Moussa Pacha Cattaoui, sis 
au Caire, à chiakhet El Echache El Ba
rondi, Gouvernorat elu Caire, kism Masr 
El Kadima. 

Sur une partie du elit terrain soit sur 
210 m2 est élevée une maison, composée 
d'un rez-de-chaussée et d'un étage supé
rieur à 2 appartements chacun. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L. E. 200 outre les frais . 
Pour le poursuivant, 

244-DC-100. E. et C. Harari, avocats. 

Date: Samedi 4 Juin 1938. 
A la requète de la Dame :Mathilde As

sayas. 
Au JH"èjudice de la Dame Farida Imam 

Hassan. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 13 Mai 1937, dénoncée 
le 20 l\tiai 1D37 et transcrite le 27 Mai 
1937, No. 3'1:20 Caire. 

Objet de la vente lot unique. 
Une part de 12 l\irats sur 24 kirats 

soit la moitié par }:"divis clans un ter
rain de la superficie de 183 m2 83 cm2, 
avec les constructions y élevées consis
tant en une maison composée d'un rez
de-chaussée, de 3 é~ages supérieurs et 
de 3 magasin s, chaque étage compre
nant 2 appartements, le tout sis au Cai
re, rue El Cheikh .El Baghal No. 13, 
kism de Saycda Zeinab, chiakhet El Ba
ghal, inscrit au teklif au nom de Elwan 
El Gazzar pour 12 kirats. 

Tel que le dit immeuble se poursuit 
et comporte, sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1000 outre les frais. 
Pour la poursuivan te, 

E. et C. I-Iarari, 
231-DC-107 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi !1 Juin 1938. 
A la requête de The Financial Com

pany (Sam Yarhi & Co.), soc ié té mixte, 
ayant siège au Caire. 

Contre Sid Ahmed Mohamed Khodeir, 
fil s de Mohamed, fil s de Khodeir, pro
priétaire, sujet local, demeurant au Cai
re, hare t Afifi No. 4, chareh Hosni Pa
cha, à Baghala (Sayeda Zeinab). 

'En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 28 Mars 1ü37, suivie de 
sa dénonciation du 6 Avril 1937, trans
crits tous deux au Bureau des Hypothè
ques du Tribunal Mixte du Caire le 12 
Avril 1937 sub No. 415 Ménoufieh. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

5 feddan s, 2 kirats et 18 sahmes sis 
au village de Serweheite, Markaz Mé
nouf (Ménoufieh), divisés comme suit: 

1.) 1 feddan, 8 kirats e t 8 sahmes au 
hod El Gazayer No. 6, parcelle No. 203. 

2.) 1 feddan et 7 sahmes au hod El 
Kébir No. 8, pan:elle No. 9. 

3.) 1 feddan, 1 kirat et 18 sahmes au 
hod El Kéb ir No. 8, parcelle. No. 53. 

4.) 1 feddan, 16 kirals et ü sahmes 
au hod Rizk No. 13, parcelle No. 109. 

2me lot. 
3 feddans. 6 kirats et 13 sahmes sis 

au village de Serweheite, Markaz Mé
nouf (lV1enoulïeh ), divisés comme suit: 

1.) 2 feddans et 7 sahmes au hod El 
Motalta No. 5, parcelle No. 48. 

2.) 12 kirats et 2 sahmes au hod El 
Motalta No. 5, parcelle No. 89. 

3.) 5 kirats et 11 sahmes au hod El 
Charwa No. 7, parcelle No. 36. 

4.) 12 kirats et 17 sahmes au hod El 
Kébir No. 8, parcelle No. 77. 

Tel que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à p.rix: 
L.E. 400 pour le 1er lot. 
L.K 220 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 

Pour la poursuivante, 
S. e t V. Yarh i, 

264-C-370 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 4 Juin 1938. 
A la requète du Sieur Richard Adler. 
Au préjudice des Hoirs de feu Cheikh 

Allam .Mourchid All am. 
En vertu d 'un procès-verbal de sai sie 

immobilière du 2 Février iü38, transcrit 
le 22 Février 1038, No. 1139 Galioubieh. 

Objet de la vente: 
1er lot. 

1 feddan, 23 kirats et 6 sahmes de ter
rains sis au village de Sandabis, ~1ar
l< az Galioub (Galioubieh), divisés com
me suit: 

1.) 12 kirats a u hod El Malaka No. 18, 
dans la parcelle No. 66, indivi s dans 1 
feddan, 17 l<irats et 22 sahmes, inscrits 
au r egis tre du nouveau cadastre au nom 
de Hamza Mohamed Moustafa Allam ct 
ses frères, savoir: Saad, Mous tafa, Mah
moud, Ibrahim, à titre de gage du teklif 
de Amin Eff. Ibrah im Mourched Allam. 

2.) 1 feddan , 11 kirats et 6 sahmes au 
hod El Kébir No. 22, dans la parcelle 
No. 6, indivis dans 2 feddans et 14 sah
m es, inscrits au regi s tre du nouveau ca
dastre comme suit: 11 kirats et 18 sah
mes au nom de la Dam e Maazouza, fill e 
de Hassan El Ballagui (gage) courant 
du teklif Al lam Nlourched Allam e t 23 
kirats et 12 sahmes au nom des Hoirs 
Mohamed Nassar El Seifi (gage) en 
cours du teklif de Allam Mourched Al
lam. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec lou s accessoires et 
dép endances, san s aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 240 outre les frai s. 
238-C-36'1 Maurice Castro, avocat. 

D/10 Mai 1938. 

Dale: Samedi 4 Juin 1938. 
A la requête du Sieur Nassif Yacoub, 

propriétaire, suj et local, demeurant à 
Fayoum et élisant domicile au Caire en 
l'étude de Me C. Zarri s, avocat à la 
Cour. 

Au préjudice de la Dame Nahissa Bent 
Khourched Hassan, commerçante, su
jette locale, demeurant au village de Se
noufar, Markaz et Moudirieh de Fa
youm, débitrice expro-priée. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du i5 Juin 1937, huissier 
Georges Khodeir, dénoncée le 211 Juin 
1937, hui ssier Nessim Doss, transcrits 
au Bureau des Hypothèques du Tribu
nal Mixte du Caire le 5 Juillet 1937 sub 
No. 317 Fayoum. 

Objet de la vente: 
16 kirats et 16 sahmes par indivis 

dans 1 feddan et 16 sahmes de terrains 
de culture, sis au village de Senoufar, 
Markaz et Moudirieh de Fayoum, au 
hod El Cheikh Hassan Atachi No. 8, par
celle No. 24. 

Tels que les dits bien s se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve, avec toutes les cons tructions y 
élevées ainsi que tou tes les améliora
tions et dépendances généralem ent quel
conques. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mi~·e à prix: L.E. 50 outre les frais. 
Le Caire, le 9 Mai 1938. 

266-C-372 
Pour le poursuivant, 

C. Zarris, avocat à la Cour. 

Dale: Samedi 4 Juin 1938. 
A la reql.liête du Sieur Clément Parclo. 
Au préjudice de la Dame Fatma 1-Ia-

nem Fawzi. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du :l2 Juillet 1937, dénon
(; (~ e Je 22 Jui I l et 1D37, transcrits le 28 
Juill e t 1ü37, Nos. 4857 Guizeh et 4839 
Caire. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
Un terrain de la superfi cie de 262 m2 

90 cm2, avec les con :: truc ti ons y élevées 
consis tant en une mai son composée 
d 'un rez-de-chaussée. le tout sis à Bas
sa tin e, Markaz et Moudirieh de Guizell, 
ru e Hassan Abdalla No. 6, au hod Dayer 
El Nahia Méadi El Ehab iri No. 24, chia
khe t El Méadi, ki sm Masr El Kadima, 
Gouvernorat du Caire. 

D'après le nouveau cadastre donné 
par le Survey Depar tment. 

Un terrain de la superl'icie de 262 m2 
90 cm2, avec les construc tions y élevées 
consis tant en une maison composée 
d'un rez-de-chausée, le tout sis à Bassa
tine, Marlcaz et Moudirieh de Guizeh, au 
hod Dayer Nahiet Méadi El Khabiri No. 
211 et No. 6 im pôts, rue Hassan Abdal
lah, chiakhet El Méad i, ki sm Masr El 
Kadima, GouvernoraL du Caire. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 

249-DC-105 

L.K 600 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

E. e t C. Harari, 
Avocats à la Cour. 



9/iO Mai 1938. 

Date: Samedi 4 Juin 1938. 
A la requête de la Dresdner Bank. 
Au préjudice des Sieurs: 
1.) Louis Francis Kozman fils de 

Francis, petit-Jils de I<:ozman.' 
. 2.) Sid Ahmed Attia, Jil s de Attia, pe

tit-fils de Mohran, représenté par son 
curateur Attia Sid Ahmed. 

Le 1er commerçant e t le 2me proprié
taire, tous deux égvptiens, demeurant à 
Tahta et Naza DaKachieh, Markaz Tah
ta (Guirgueh). 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie immobilière, le 1er àes 23, 26 et 
27 Décembre 1933, dénoncé le 13 Jan
vier 1934 et transcrit au Bureau des Hy
poihèques du Tribunal Mixte du Caire 
le 24 Janvier 1934 sub No. 60 Guir
gueh, et le 2me du 9 Mai 1933, dénoncé 
Je 23 Mai 1933 et transcrit au Bureau 
des Hypothèques du Tribunal Mixte du 
Caire le 5 Juin 1933 sub No. 734 Guir
gueh. 

Objet de la vente:: en huit lots. 
1er lot. 

Biens appartenant au Sieur Louis 
Francis Kozman. 

Le tiers par indivis dans une parcelle 
de lerrain d 'une superficie de 961 m2, 
avec les constructions y élevées, sis ~t 
Tahta, Markaz Tahta (G uirgueh ), rue El 
Hahbat N,o. 561, propriété :\o. :26, limi
tée: Nord, ruelle de l'Eglise Protes tan te, 
:t\o. 568, sur 24 m. 5; Est, propriété Ab
del Hafez Moustafa Amr, No. 28, sur 
41 m. 37; S'Jd, rue El :Mehatta No. 370, 
sur 211 m. 10; Ouest, rue El Rahl:at No. 
561 où se trouve la porte générale, sur 
88 m. 80. 

2me lot. 
Biens appartenant au Sieur Louis 

Francis Kozman. 
'78'1 m2 50 cm. de terrains de cons

truct ion, consistant en une maison sise 
à Tahta, district de Tahta (Guirgueh), à 
la ruelle de l'Egli se Pro tes tan te, :'Jo. 368, 
parlant le No. 39 d'impôts, limités : Nord, 
ruelle Badaoui El Kh abbase où se trou
vent deux portes, No. 367, sur 32 m . 10; 
Est, la maison No. 43. propriété de Sa
yed Halfak, e t la maisnn No. '17, pro
priété de Salib Bi chay, sur 24 m .; Sud, 
la ruelle de l'Egli se Protestante où se 
trouvent troi s porlcs, No. 368, sur 33 
m. 110; Ouest, Eglise Anglaise, Nos. 41 et 
<\3. sur 24 m . 10. 

Cette maison sise à la rue du Jardin 
E~t No. 3 suivant les impôts et consis
tant en deux maison s e t une fabrique 
de carreaux. 

3me lot. 
Biens appartenan L au Sieur Louis 

Frnncis Kozman. 
Vne parcelle de terrain d'une superf i

cie de 108 m2 33 cm., couver te par la 
construction d'une maison d'habitation, 
si<:c à Bandar Tahta, distric~ t de Tahta 
(Gu irgueh ), à haret El Kéni ssa, immeu
ble ;\!o. 730, limitée : Nord, immeuble 
Slefanos Soucha, No. 748, sur 8 m. 10, 
vr~ rs le Nord par Hassan EfL Farghali, 
immeuble No. 768, sur 1~, m. 1i5, puis 
vers l'Est sur 60 m.; Est, immeuble Gabr 
ï.aycd No. 754, sur 2 m. 63, allant vers 
l'Ouest sur 60 m., puis vers le Sud par 
Boutros Sayed, immeuble No. 763, sur 
6 m. 80; Sud, hare t El Kénissa où se 
trouve la porte, sur 10 m. 73; Ouest, im
meuble Stefanos Soucha, No. 748, sur 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

3 m. 70, allant vers l'Est sur 30 m., puis 
vers le Nord sur 59 m. 90. 

4me lot. 
Biens appartenant au Sieur Louis 

Francis Kozman. 
19 feddans, 9 kirats et 12 sahmes di

vises comme suiL: 
A. - 19 kirats et 8 sahrnes sis à Ben

ga, district de Tahta, au hod El Ayadi 
1\lo . 1:2, Jaisant partie de la parcelle No. 
10. 

B. - 1 feddan, 13 kirats e t 12 sahmes 
sis au village de Banaoi t, Mar kaz So
hag (Guirguen), divisés comme sUlt: 

1.) 4 kirats au hod lbrahim Abou Zeid 
No. 11, faisant partie de la parcelle No. 
:r -0. 

2.) 12 kirats au hod Taher No. 3, fai
sant partie de la parcelle No. 3. 

3.) ii kirats .et 12 sahmes au hod El 
Kalaa El Bahari No. 4, parcelle No. 3. 

4.) 12 kirats au hod h;l Kale t El Kom 
No. 9, faisant partie de la parcelle No. 
33, indivis dans 23 kirats et 4 sahmes. 

C. - 7 feddan s, 12 kirats et 2 sahmes 
sis au village de Fazara bel Karia, dis
trict de Tahta (Guirgueh), divisés com
me su it: 

1.) 9 kirats au hod El Salem No. 23, 
faisant partie de la parcelle No. 7, par 
indivi s dans 9 kirats et 12 sahmes. 

2.) 10 kirats au hod El R ezket El Ga
m ee No. 19, Jaisant partie de la parcelle 
No. 1. 

3.) 1 feddan au hod El Salem No. 23, 
faisant partie de la parcelle No. 7, par 
indivi s dans 11 feddans e t ti kirats. 

4. ) 3 feddans et 7 kirats au hod El 
Ka laa No. 2, Jaisan t partie de la parcelle 
No. II3, indivi s dans 7 feddans, 6 kirats 
e t 20 sahmes. 

3.) 22 kirats et 16 sahmes au même 
hod, parcelle No. 11. 

6.) 8 kira ts et 10 sahmes au même 
ho cl, fa isant partie de la parcelle No. 3, 
par indivi s dans 17 kirats ct 16 sahm es. 

7. ) 23 kirats e t 12 sahrnes au hod El 
Sayegh No. 21, fai san t partie de la par
celle No. 36, indivis dans 1 feddan, 2 ki
rats et 4 sahmes. 

8.) 3 kira ls et 12 sahmes au hod El 
Attia No. 20, fai san t partie de la par
celle No. 2. 

D. - 2 feddans, 17 kirats et 20 sahmes 
sis à Guelwina, district de Tahta, divi
sés comme suit: 

1.) 23 kirats au hod El Nakhla Bey 
?\o. 84, fai sant partie de la parcelle No. 1, 
indivis dans 2 feddans et 21 kirats. 

2.) 14 kirats au même hod, faisant 
partie de la parcelle No. 1. 

3.) 1 feddan, 4 kirats et 20 sahmes au 
même hod, faisant partie de la parcelle 
No. 1, indivis dans 1 feddan, 9 kirats et 
16 sahmes. 

E. - 1 fecldan, 1 kira t e t 2 sahmes sis 
au village de Kobbessat, district de Tah
ta (Guirgueh), divises comme suit: 

1. ) 13 kirals et 2 sahmes au hod El 
Khobz wal Gharf No. 8, faisant partie 
de la parcelle No. 4, indivi s dans 18 ki
rats et 4 sahmes. 

2.) 12 kirats au hod Guitan El Kibar 
No. 3, faisant partie de la parcelle No. 11. 

F . - 2 fecldans sis à Télihat, district 
de Tahta (G uirgueh), au hod Abou Kha
chaba No. 17, fai sant partie de la par
celle No. 12. 
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G. - 2 feddans, 20 kirats et 4 sahmes 
sis au village de Ineibis, district de Tah
ta (Guirgueh), divisés comme suit: 

1.) 12 kirats au hod El Alakieh El Ke
bli No. 32, faisant partie de la parcelle 
No. 4 . 

2.) 18 kirats au hod El Hawara No. 14, 
fai sant partie de la parcelle No. 19. 

3.) 9 kirats au hod Abou Khalil No. 
23, faisant partie de la parcelle No. 14. 

4.) 1 feddan, 3 kir a ts ct 4 sahmes par 
indivi s dans 1 feddan, 13 kirats et 4 
sahmes au hod Abdel Méguid Amer El 
Bannan No. 1, de la parcelle No. 21. 

H. - 19 kirats et 12 sahmes sis au 
village de Nazza, district de Tahta, au 
hod El Diwan El Bahari No. 33, faisant 
partie de la parcelle No. 11, indivis dans 
9 feddans, 13 kirats et 12 sahmes. 

3me lot. 
Biens appartenant au Sieur Sid Ah

med Attia. 
12 feddans, 17 kirats et 8 sahmes de 

terrains sis au village de Eneibès, Mar
kaz Tahta (Guirgueh), divisés comme 
suit: 

1. ) 1 feddan, 10 kirats et 8 sahmes 
au hod El Khadra No. 17, fai sant partie 
de la parcelle No. 32. 

2.) 7 feddans et 18 kirats au hod El 
Kassali El Baharia No. Hl, parcelle No. 
18. 

3.) 3 feddans et 13 kirats au hod El 
Kassali El Baharia No. 19, faisant partie 
de la parcelle No. 2·1. 

6me lot. 
Biens appartenant au Sieur Sid Ah

m ed Attia. 
6 feddans, 1 kirat et 14 sahmes de 

terrains cultivables sis au village d'El 
I-Iarafcha, Markaz Tahta (Gu irgueh ), di
vi sés comme suit: 

1. ) 1 fedclan, 8 ki ra ts et 4 sahmes au 
hod El Gara ou hod El Gazara No. 3, 
parcelle .No. 34. 

2.) 1 fecldan, 13 kirats et 10 sahmes 
au même hod, fai sant partie de la par
celle No. 64, par indivis dans 1 feddan, 
16 kirats e t. 4 sahmes. 

3.) 9 kirats et 4 sahmes au même hod, 
parcelle No. 71. 

4.) 2 feddans, 10 kirats et 20 sahmes 
au m ême hod, pa rcell e i'\o. 76. 

3.) G kirats au même hod, fai sant par
tie de la parcelle .No. 73, par indivis dans 
2 Jcddan s, G kirats et 12 sahmes. 

7me lot. 
Biens appartenant au Sieur Sid Ah

m ed Attia. 
1 feddan, 18 kirats et 4 sahmes sis au 

village de Guéhaina, Markaz Tahta 
(Guirgueh), au hod El Khafigh ou Kha
feig No. 1, faisant partie de la parcelle 
No. 2, par indivis dans 11 feddans, 13 ki
rats e t 12 sahmes. 

8me lot. 
Biens appartenant au Sieur Sid Ah

med Attia. 
10 feddans, 10 kir a ts et 6 sahmes sis 

au village de Fazara bel Karia, i\farkaz 
Tahta. (Guirgueh ), savoir: 

1. ) 1 kira t e t 16 sa hmes au hod Attia 
No. 20, de la parcel 1 e No. 4. 

2.) 3 feddans, 7 küats et 4 sahmes au 
hod El Sabeine No. 3, parcelle No. 45. 

3.) 1 feddan, 22 kirats et 12 sahmes 
au hod Abou Nasser No. 6, parcelle 
No. 36. 
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4.) 2 feddans, 2 kirats et 4 sahmes au 
hod Abou Nasser No. 6, parcelle No. 37. 

5.) 1 feddan et 18 sahmes au hod Abou 
Nasse1r No. 6, parcelle No. 80. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et se comportent, sans aucune exception 
ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 400 pour le 1er lot. 
L .E. 800 pour le 2me lot. 
L.E. 200 pour le 3m e lot. 
L .E. 1205 pour le 4me lot. 
L.E. 1020 pour le 5me lot. 
L.E. 420 pour le 6me lot. 
L.E. 120 pour le 7me lot. 
L.E. 730 pour le Sme lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
268-C-374 F. Biagiotti, avocat à la Cour. 

Date: Samedi 4 Juin 1938. 
A la requête du Sieur Benjamin Cu

riel, fils de feu Daniel, de feu Ness im. 
Au préjudice de la Dame Neemat Ha

nem Talaat, fille de feu Ahmed Talaat, 
de feu Aly Talaat. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du ii Août 1937, huisier 
F. Lafloufa, dénoncé le 211 Aoùt 1937, le 
tout transcrit au Bureau des Hypothè
ques du Tribunal Mixte du Caire le 3 
Septembre 1937 sub No. 5076 Ga:lioubieh 
et No. 5!185 Caire. 

Objet de la vente: 
Un immeuble, terrain et construc

tions, sis à Koubri El Kobba, zimam El 
Kobb a, Markaz Dawahi Masr, Galiou
bieh, chiakhet Ezbet Abdel Nabi, au hod 
Koubri El Koubbeh No. 8, parcelle No. 
7, à la rue Wali No. 25, plaque No·. 35 
nouveau cadastre et actu ellement dépen
dant du kism de Waily, Gouvernorat du 
Caire, d'une superficie de 440 m2 08 cm. 

Les constructions élevées sur le dit 
terrain occupent une superficie de 156 
m2 et sont composées d'un seul rez-de
chaussée comprenant 1 entrée, 4 pièces 
et dépendances. 

Cette m aison est au teklif de la Da
me Neemat Hanem Talaat No. 7 awayed, 
moukallafa No. 2/75, année 1934. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 450 outre les frais . 
Pour le poursuivant, 

272-C-378 V. Alphandary, avocat. 

Hate: Samedi 4 Juin 1938. 
A la requête du Sieur Nissim Youssef 

Dj eddah, pris en sa qualité de subrogé 
aux poursuites du Sieur J acques Dayan. 

Au préjudice du Sieur Mohamed 
Moustafa Zoghla. 

En vertu d'un procès-verbal de sais ie 
immobilière du 13 Octobre 1936, suivi 
de sa dénonciation du 22 Octobre 1936 
et transcrits tous deux au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte du Cai
re le 4 Novembre 1936 sub Nos. 4318 
Caire et 3674 Galioubieh. 

Objet de la vente!: 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 6 kirats et 5 sahmes correspon
dant à 1089 m2 20 cm., sis à la rue Chou
brah No. 210, kism Choubrah, Gouve
norat du Caire, précédemment au hod 
Aly Pacha Chérif No. 4, zimam Miniet 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

El Sireg, Markaz Dawahi Masr, Galiou
bieh. 

Ensemble avec la construction y éle
vée composée d 'une villa de la superfi
cie de 400 m2, formant le rez-de-chaus
sée surélevé d 'un étage. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réser
ve . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L .E. 2000 outre les frais . 
Pour le poursuivant, 

247-DC-103 E. et C. Harari, avocats. 

Oate: Samedi 4 Juin 1938. 
A la requê te de la Dame Louna Mas

seri. 
Au préjudice de la Dame Hafiza Ha

n em El Mahdia. 
En veJ•tu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 6 Février 1936, dénoncée 
le 17 Février 1936 et transcrite le· 29 Fé
vrier 1936, No. 1336 Guizeh et No. 1746 
Caire. 

Objet de la vente : en un seul lot. 
Une parcelle de terrain sise à Hé

louan, rue Ibrahim Pacha No. 7, Médi
net Hélouan, au hod Hammamat à Mé
dine t Hélouan No. 55, Markaz et Mou
dirieh de Guizeh, portant le No. 7 im
pôts, à la rue Ibrahim Pacha et No. 14 
impôts et cadastre, à la rue Lazoghli, 
de la superficie de 2100 m 2, avec les 
con s tructions y élevées, consistan t en 
une villa d 'un r ez-de-chaussée, entourée 
d'un mur d'enceinte. 

Tel que le dit immeuble se poursuit 
et comporte sans aucune excep tion ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mis.e à prix: L.E. 1500 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

E. et C. Harari, 
250-DC-106 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 4 Juin 1938. 
A la r equête de Constantin Taverna, 

ingénieur, italien, demeurant au Caire, 
rue Soliman Pacha, et y éli sant domi
ci le au cabine t de Mes C. H. P erroU et 
V/. R . F anner, avocats à la Cour. 

Au préjudice de: 
1.) Nayer Bey Yeghen. 
2.) Berkemal Hanem Yeghen. 
3.) Nafia Hanem Yeghen. 
4. ) Soraya Hanem Yeghen. 
5.) Setouda Hanem Yeghen. 
Tous pris tant en leur qualilé per 

sonnelle qu'en leur qualité d 'héritiers 
de leur père feu Ali Bey Hisa Ye
g h en e t de leur m ère feu la Dam e Nee
m at Han em Yeghen, propriétaires, égyp
tien s, demeurant à Héliopolis, 12 rue 
Darius. 

E:n ve:t·tu de deux procès-verbaux de 
saisies du 15 Avril1935, huissier K. Bou
tros , suivie .de sa continuation faite par 
l'huissier G. Anastassj en da te du 4 Mai 
1935, et de l'huissier K. Boutros, du 4 
Mai 1936, dénoncés par exploits des 
huissiers J. Cicurel en date du 13 Mai 
1935 et S. Sabethai en date du 14 Mai 
1936, le tout tarnscrit au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte du Cai
re, respectivement le 15 Mai 1935 sub 
Nos. 976 Minieh, 767 Assiout et 3622 
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Caire et le 22 Mai 1936 sub No. 718 Mi
nieh. 

Objet de la vente: 
1er lot. 

Au village de Chiba, district d 'Abou 
Korkass (Minieh). 

179 feddans, 22 kirats et 12 sahmes di
visés comme suit: 

1.) 154 feddans, 21 kirats et 16 sah
m es dont: 

a) Au hod El Cherka El Bahari No. 9. 
6 feddans, 21 kirats et 4 sahmes, fai

sant partie de la parcelle No. 1. 
b) Au hod El Cherka El Kebli No. 8. 
97 feddan s et 6 kirats, faisant partie 

de la parcelle No. 2. 
c) Au hod El Mawati No. 7. 
50 fecldans, 18 kirats et 12 .sahmes, fai

sant partie de la parcelle No. 1. 
Le tout en une seule parcelle. 
2.) Au h od El Sin El Kibli No. 3, dans 

la parcelle No. 3. 
21 kirats et 4 sahm es. 
3.) 5 feddans, 3 kirats e t 16 sahme~ 

au hod Dayer El Nahi a, parcelle No. 22. 
4.) 19 feddan s au h od El Omda No. 3. 

2me lot. 
Au village de Cheikh Ebada, dis trict 

de Mallaoui (Assiout). 
1.) Au hod Guéziret Garf Ab ou Sélim 

No. 1, dans la parcelle No. 1. 
113 feddans, 16 kirats et 18 sahmes. 
De cette parcelle '1 feddans et 12 ki

rats formen t un jardin fruitier. 
N.B. - La susdite parcelle de 113 fe c!

dans, 15 kirats et 18 sahmes est r éd uile 
de 110 feddan s environ qui ont été em· 
portés par les eaux du Nil. 

2.) Au h od Guéziret Gheit E1 Kass e~ lJ 
No. 2. 

66 feddan s, 12 kirats et 12 sahme~ , 
faisant partie de la parcelle No. 1. 

4me lot. 
Un immeuble sis au Caire, à El r\ a~ 

rieh, q uartier Sayedët Zeinab, chareh El 
Komi No. 22, chiakhet Darb El Guédicl, 
d 'une superficie de 3271 m2 12 cm. dont 
760 m 2 envi ron sont couverts par les 
constructions suivantes: 

1.) 660 m2 environ sont occupés par 
les constructions d 'une m aison (palai3), 
composée d 'un rez-de-chaussée renier· 
m ant vas te entrée, chambre et dépen· 
dan ces, 

2.) 100 m2 sont occupés par un salam
lek en rez-de-chau ssée, le res tant du 
terrain formant un jardin et cour, le 
tout clos par un mur et limité dans son 
ensemble: Nord, ptopriété Abdou Bey 
El Babli, actuellement \Vakf Mohamcd 
Eff. Abdallah; Sud, par la rue Khalig 
Masri ; Est, par la rue El Komi, élargie 
par suite de l'expropriation de 286 m2 
33 cm. qui faisait partie de l ' imnwu
ble décrit; Ouest, par la propriété Hosni 
Bey, fil s de feu Ar ef Pacha et partie par 
Ahmed Ibrahim El Gazzar. 

5me lot. 
19 feddans, 9 kirats et 11 sahmes de 

terrains agricoles sis au village de Chi
ba, district d'Abou Korkas (Minieh), di
visés comme suit: 

a) 16 feddans, 13 kirats et 19 sahmes 
au hod El Omda No .. 5, fai sant partie 
de la parcelle No. 4. 

b) 2 feddan s, 19 kirats et 16 sahmes 
au hod Dayer E.l Nahia No. 6, faisant 
partie de la parcelle No. 22. 
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Ainsi que tous les dits biens se pour
suivent et comportent, sans aucune ex
ception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 8000 pour le 1er lot. 
L.E. 6000 pour le 2me lot. 
L.E. 15000 pour le 4me lot. 
L.E. 1200 pour le 5me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
Perrott et Fanner, 

260-C-366 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 4 Juin Hl38. 
.A la requête de The Imperial Chemi

cal Ind~stries (Egypt), société anonyme 
ayant s1ège au Caire, 19 rue Kasr El Nil, 
et y électivement domiciliée au cabinet 
de Maître Albert Delenda, avocat à la 
Cour. 

Contre la Dame Nabaouia Ibrahim 
Khalifa, propriétaire, égyptienne, de
meurant au Caire, rue Ismail Pacha Mo
hamed No. 27, à l'angle de la rue Cha
g·aret El Dorr (Zamalek). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 15 Juin 1937, transcrit 
avec sa dénonciation au Bureau des Hv
pothèques près le Tribunal Mixte du 
Caire, le 1er Juillet 1937, sub No. 890 
Mini eh. 

Objet de la vente: lot unique. 
25 feddans, 17 kirats et 8 sahmes mais 

en réalité d'après la totalité des subdi
visions, 25 feclclans, 17 kirats et 18 sah
mes sis à Nahiet Béni-Ahmecl, Marka.z et 
i'vionclirieh de Minieh, divisés comme 
suit: 

1.) 6 kirats au hod El Guézira ~o . 7, 
faisant partie de la parcelle No. i. 

2.) 1 feddan el 5 J.;irats au boel El Ka
hala· No. 38, parcelle :r\o. 15. 

3.) 14 kirats et 16 sahmes sis ar boel 
Benchaha No. 42, faisant partie de la 
parcelle No. 18. 

4.) 4 feddans et 1 kirat par indivis 
clans 4 feddans et 7 kirats sis au boel 
El Hariri No. 39, faisant partie de la 
parcelle No. i. 

5.) 1 fedclan, 5 kirats et 12 sahmes sis 
au ho cl El Hariri No. 39, faisant partie 
de la parcelle No. 13. 

6.) 13 fedclans, 23 kirats et 20 sahmes 
sis au ho cl El Hariri No. 39, faisant par
tie des parcelles Nos. 14 et 11. 

7.) 2 fecldans et 22 kirats au hod El 
Hariri No. 39, faisant partie de la par
celle No. 9. 

~.) 11 kirats et 1.8 sahmes au boel El 
Sétin No. 26, faisant partie de la par
celle No. 68 et par indivis dans les 
deux quantités suivantes: 

a) 4 kirats et 20 sahmes. 
b) 17 kirats et 20 sahmes par indivis 

dans 1 feddan, 1 kirat et 20 sahmes. 
9.) 12 kirats sis au boel El Hariri No. 

39, faisant partie de la parcelle No. 11. 
10.) 11 kirats sis au boel El Hariri No. 

39, faisant partie de la parcelle No. 10. 
11.) 1 kirat au boel Tork No. 36, fai

~an t partie de la parcelle No. 30 et par 
mclivis dans une partie dont la superfi
cie est de 1 kirat et 18 sahmes. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
e~ comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 2600 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

285-DC-112. Albert Delenda, avocat. 

Date: Samedi 4 Juin 1938. 
A la œquête de la Dame Joséphine 

Soriano, née Canella, propriétaire, su
jette espagnole, demeurant au Caire. 

Au préjudice des Hoirs de feu la Da
me Zenab Hanem Osman Khourchid, sa
voir: 

Ses fils: 
1.) Mohamed Tewfick Aly. 
2.) Mahmoud Mohamed Labib. 
Ses filles: 
3.) Khadiga Mohamed Labib . 
!1.) Fatma Mohamed Labib. 
5.) Aziza Mohamed Labib. 
6.) Eicha Mohamed Labib, épouse Mo

hamed Bey Naguib. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

rant au Caire, à Helmieh de Zeitoun, rue 
Abou Hachiche No. H, à l'exception du 
1er et de la 6me de domicile inconnu. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 6 Novembre 1937, huis
sier Jean Soukry, dûment transcrit le 11 
Décembre 1937 sub No. 7387 Caire et 
No. 6762 Galioubieh. 

Objet de la ven1te:: 
Une parcelle de terrain cultivée en jar

din et les tro·is côtés entourés d'un mur, 
donnant sur la rue Abou Hachiche No. 
11, à Matarieh, ki sm d'Héliopoli s, Gou
vernorat du Caire, au hod El Naam El 
Kadim No. 9, à Zimam banlieue de Ma
tarieh, Markaz Dawahi Masr, Galiou
bieh, désignée dans le plan cadastral No. 
58, année 1931, d 'un0 superficie de 8 ki
rats e·t 21 sahmes ou 1554 m2 40 dm2, 
limitée: Nord, propnété Khalil Bey Ibra
him, No. 11 d'impôts, sur la rue Abou 
Hachiche, sur 34 m., Sud, Wald Dame 
Zenab Hanem Osman No. 7 de la même 
rue, sur !18 m. 90 cm.; Est, rue No. 28, 
sans nom, sur 38 m. 50 cm .: Ouest, rue 
Abou Hachiche, sur 38 m., où se trouve 
1& porLe du jardin. 

Mise à prix: L.E. 800 outre les frai s. 
Le Caire, le 9 Mai f938. 

Pour la poursuivante, 
S. Jassy et F. Jamar', 

280-PC-174 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 4 Juin 1938. 
A la requête du Sieur Paul Demanget, 

syndic de l'union des créanciers de la 
faillite Mohamed Osman El Guindi, dû
ment autorisé à la vente, demeurant au 
Caire, 44 rue Falaki. 

A l'encontre du Sieur Mohamed Os
man El Guindi, commerçant et proprié
taire, demeurant au Caire, à Darb El 
Choghlan, No. 14, district de Darb El 
Ahmar. 

En vertu d'un procès-verbal de mise 
en possession du 27 Février 1933, dres
sé par les soins de M. le Cis-Greffier 
Ceccarossi, et d'une ordonnance ren
due par M. le Juge-Commissaire de la 
dite faillite en date du 13 Mai 1937. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain de la super

ficie de 237 m2 environ, sur laquelle se 
trouve construit l'immeuble encore ina
chevé, en pierre, composé d'un re-z-de
chaussée et d'un premier étage, chacun 
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de deux appartements, et d'un 2me éta
ge incomplet, le tout sis au Caire, à Man
chiet El Sadr, rue Aboul Nour No. 2, 
kism El Waily, Gouvernorat du Caire, 
jadis à Koubbeh, Markaz Dawahi Masr 
(Galioubieh) . 

D'après le nouveau cadastre la dite 
parcelle est d'une superficie de 233 m2 
38 cm., sise à Koubbeh, district banlieue 
du Caire (Galioubieh), actuellement 
Manchiet El Sadr, kism El Waily, Gou
vernorat du Caire, et porte le 1\io. 2 ha
ret Aboul Nour, au boel Tereet El Ga
bal No. 15. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 600 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

:3. et V. Yarhi, 
263-C-369 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 11 Juin 1938. 
A la requête du Sieur Nissim Youssef 

Djeddah. 
Au préjudice du Sieur Aly Moustafa 

Nafee. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 13 Juillet 1937, dénoncé 
le 24 Juillet 1937 et transcrit au Bureau 
des Hypothèques de ce Tribunal, le 28 
Juillet 1937, No. 4430 Galioubieh et No. 
4847 Caire. 

Objet de la vente: lot unique. 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 344 m2 formant le lot No. 358 du 
plan de lotissement du demandeur, con
nu sous le nom de Choubra Garden, sis 
à Nahiet lVIiniet El Sireg, Markaz Da
wahi Masr (Galioubieh), au hod Chérif 
Pacha El Kibli No. 23, actuellement chia
khet Aly Pacha Chérif, kism Choubra, 
Gouvernorat du Caire. 

Sur une partie du terrain se trouve 
élevée une maison, composée d'un rez
de-chaussée, à la rue Aly Nafeh, kism 
Choubra No. 5 awayed. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 400 outre les frais. 
Pour le r equérant, 

E. et C. Harari, 
246-DC-102 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 4 Juin 1938. 
A la requête du Sieur Nissim Youssef 

Djeddah. 
Au préjudice de: 
1.) Hosni Mohamed El Sebai. 
2.) Weguih Moharr..ed El Sebai. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 2 Mars 1937, dénoncé 
le 18 Mars 1937, transcrit au Bureau 
des Hypothèques de ce Tribunal le 20 
Mars 1.937, Nos. 1662 Galioubieh et 1764 
Caire. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
Un lot de terrain portant le No·. 219 

du plan de lotissement du vendeur, de 
la superficie de 337 m2 50 cm., sis à Na
hiet Guéziret Badran wal Dawahi, Mar· 
kaz Dawahi Masr (Galioubieh), au hod 
Prince Halim No. 4 et actuellement chia
khet Kachkouche, kism Choubra, Gou
vernorat du Caire. 
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Mais d'après la nature les dits biens 
sont désignés comme suit: 

Un lot de terrain à bâtir portant le 
No. 219 du plan de lotissement du re
quérant, connu sous le nom de Choubra 
Garden, de la superficie de 337 m2 50 
cm2, sis à Nahiet Guéziret Badran wal 
Dawahi, Markaz Dawahi Masr (Galiou
bieh), au hod Prince Halim No. 4 et ac
tuellement chiakhe l Kachkouch, ki sm 
Choubra, Gouvernorat du Caire. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et compo-rtent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 265 outre les frais . 
Pour le poursuivant, 

E. et C. Harari, 
248-DC-104 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 4 Juin 1938. 
A la requête de The Imperial Chemi

cal Industries Ltd., société anonyme an
glaise ayant siège à Londres, à Millbank 
et bureau au Caire, 19 ru e Kasr El Nil, 
et y électivement domiciliée au cabinet 
de Me Albert Delenda, avocat à la Cour. 

Contre: 
i.) Abdel Hamid Ibrahim El Kholi . 
2.) Aly Ibrahim El Kholi. 
Tous deux proprié taires et commer

çants, sujets égyptiens, demeurant à 
Sinhéra, dont le 1er est l'omdeh, poste 
Kaha, Markaz Toukh (Galioubieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du !1 Février 1937, dénon
cée suivant exploit des 18 Février 1937 
et 1er Mars 1937, tous deux transcrits 
au Bureau des Hypothèques du Tribu
nal Mixte du Caire, le 4 Mars 1937 sub 
No. 1328 (Galioubieh). 

Objet de la vente: 
15 feddans, 7 kirats et 20 sahmes de 

te·rrains sis à Nahiet Sinhéra, Markaz 
Toukh (Galioub ieh), divisés comme suit: 

1.) 9 sahmes au hod Ibrahim El Omda 
No. 5, parcelle No. 21, inscrits au nou
veau registre cadastral au nom du Sieur 
Abdel Hamid Ibrahim El Kholi, sur la
queUe existe une affectation hypothé
caire au profit de la requérante sub No. 
3702/1936 et un droit de servitude sui
vant demande No. 198/1934, transcrit 
sub No. 3822/1934, droit de 5 kirats sur 
24 kirats. 

2.) 8 kirats et 19 sahmes au hod El 
Malka No. 6, faisant partie de la par
celle No. 46 et par indivis dans 16 ki
rats et 22 sahmes, inscrits au nouveau 
registre cadastral au nom des sus nom
més, sur laquelle il exis te les m êm es 
charges que ci-dessus. 

3. ) 6 feddan s, 18 kirats et 2 sahmes 
au hod El Mal ka No. 6, parcelle No. 13, 
inscrits au nouveau registre cadas tral 
au nom des susnommés, sur laquelle il 
existe les mêmes charges y:ue ci-dessus. 

4.) 10 kirats et 2 sahmes par indivis 
dans 1 feddan, 9 kirats et 10 sahmes au 
hod Abou Kotn No. 2, faisant partie de 
la parcelle No. 112, inscrits au nouveau 
registre cadastral au nom des susnom
més, sur laquelle il exis te les mêm es 
charges que ci-dessus. 

5.) 11 kira ts et 2 sahmes au hod El Bé
wéra No. 9, parcelle No. ii2, inscrits au 
nouveau registre caàastral au nom de 
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Abdel Hamid et Aly, sur laquelle il exis
te les mêmes charg3s que ci-dess us. 

6. ) 1 feddan, 4 lürats et 12 sahmes au 
hod Fa del No. 13, parcelle No. 40, ins
crits au nouveau regis tre cadastral au 
nom de Abdel Hamid et Aly, sur laquel
le il existe les mêmes charges que ci
dessus. 

7.) 14 kirats et 1 sahme au hod El Gué
n éna No. 12, parcelle No. 20, inscrits au 
nouveau registre cadastral au nom de 
Abdel Hamid e t Aly, !:>Ur laquelle il exis
te les mêmes charges que ci-dessus. 

8.) 3 feddan s, 1 kirat e t 13 sahmes au 
hod El Boura No. 9, pareell e No. iii, 
inscrits a u nouveau r egis tre cadas tral 
au nom de Abdel Hamid et Aly, sur la
quelle il exi s te les m êmes charges qu e 
ci-dess us. 

9.) 1 feddan, 7 kira.ts et 13 sahmes au 
hod El Bou ra No. 9, rJarcelle No. 27, ins
crits au nouveau r egis tre cadastral au 
nom de Abdel I-Iamid et Aly, sur laquei
le il existe les mêmes charges que ci
dessus. 

10.) 1 feddan, 1 kirat et ii sahmes au 
hod El Guénéna No. 12, parcelle No. 25, 
inscrits au nouveau regi stre cadastral au 
nom de Abdel 1-Iamid et Aly, sur laquel
le il existe les mêmes charges que ci
dessus. 

11.) 20 sahmes 'lU llod El Boura No. 9, 
faisant partie de la parcelle No. 4li, ins
crits au nouveau r egistre cadastral au 
nom de Abdel Ham1d et Aly, sur laquel
le il existe les m êmes charges que ci
dessus, et par indivis dans 14 kirats et 
14 sahmes. 

12.) 1 kirat et 12 sahmes au hod El 
Guénéna No. 12, parcelle No. 38, inscrits 
au nouveau r egistre cadas tral au nom 
des susnommés, su~· laquelle il exis te 
une affectation No. 3702/ 1936 au profit 
de la Société r equérante. 

Ainsi que le tout se poursuit e t com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Désignation des biens d 'après le nou
veau cadastre. 

15 feddans, 7 kirats et 20 sahmes sis 
au village de Sinhéra, Markaz Toukh 
(Galioubieh), divisés comme s uit : 

1. ) 9 sahmes au hod El Omda No. 5, 
parcelle No. 21, inscrits au nouveau re
gis tre cadastral au nom des Hoirs Ibra
him Hassan El Kholi. 

2. ) 6 feddans, 18 kirats et 2 sahmes 
au hod El Malka No. 6, parcell e No. 13, 
inscrits au nouveau regis tre cadastral 
au nom du Sieur Abdel 1-Iamid Eff. Ibra
him Hassan El Kholi. 

3.) 1 feddan, '1 kirats et 12 sahmes 
au hod Fade! No. 13, parcelle No. L10, 
inscrits au nouveau r egis tre cadas tral 
dont 23 kira ts e t 12 sahmcs au nom de 
Abdel Hamid Efi. Ibrahim El Kh oli e t 
Alv Eff. Ib rahim El Kholi et 5 ki ra ts au 
n o'in de Abdel Hamid Eff. Ibrah im El 
Kholi e t Aly Eff. Ibrahim El Kholi (h y
pothéqu é) . 

!1. ) 1 feddan , 1 ki rat e t ii sahrn es a u 
hod El Guénéna No. 12, parcelle No. 25, 
in scrits au nouvea u regis tre cadastral 
au nom de Abdel Hamid Eff. Ibrahim 
El Kholi et Aly Eff. Ibrahim El Kholi. 

5.) 3 feddan s, 1 kirat et 13 sahmes au 
hod El Bauza No. 9, parcelle No. 111, 
inscrits au nouveau registre cadastral 
au nom de Abdel Hamid Eff. Ibrahim 
El Kholi et Aly Eff. Ibrahim El Kh.oli. 
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6. ) 1 fe.ddan, 7 ki rats et 13 sahmes au 
hod El Bauza No. 9, parcelle No. 27, ins
crits au nouveau registre cadastral au 
nom de Abdel I-Iarnid Eff. Ibrahim El 
Kholi et Aly Eff. Ibrahim El Kholi. 

7.) 10 kirats et 2 sahmes au hod Abou 
Kotn No. 2, fai sant partie de la parcelle 
No. 42, par indivis dans 1 feddan, 9 ki
rats et 10 sahmes, inscrits au nouveau 
regis tre cadas tral au nom de Abdel Ha
mid Eff. Ibrahim Hassan El Kholi. 

8.) 8 kirats et 19 sahmes a u hod El 
Malka No. 6, faisant parti e de la parcel
le No. 46, inscrits au nouveau regis tre 
cadas tral au nom de Abdel Hamid Eff. 
Ibrahim El Kholi et par indivis dans 16 
kira ts et 22 sahmes. 

9. ) 20 sahmes au hod El Boura No. 9, 
fai sant parti e de la parcelle No. 4, ins
crits au no,Jveau registre cadastral au 
nom de Abdel I-Iamid Eff. Ibrahim El 
Khoh et Aly EfL Ibrahim El Kholi, par 
indivis dans il! kira ts e t ill sahmes. 

10.) 1 kirat e t 12 sahmes a u hod El 
Guénéna No. 12, parcelle No. 38, ins
crits au nouveau registre cadas tral au 
nom de Abdel Hamid Eff. Ibrahim El 
Kholi et Aly Eff. Ibrahim El Kholi. 

11.) 14 kira ts e t 1 sahme au hod El 
Guénéna No. 12, parcelle No. 27, ins
crits au nouveau registre cadastral au 
nom de Abdel Hamid Eff. Ibrahim El 
Kholi et Aly Eff. Ibrahim El Kholi. 

12.) ii kira ts e t 2 sahmes a u hod El 
Boura No. 9, parcelle No. ii2, inscri ls 
au nouveau regis-tre cadas tral au nom 
de Abdel Hamid Eff. Ibrahim El Kholi 
et Aly Eff. Ibrahim El Kholi. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans au n m e exception ni reserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1100 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
282-DC-109 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 4 Juin 1938. 
A la requête de The Imperial Chemi

cal Indus tri es Ltd., société anonyme an
glaise, ayant siège à Londres, à Mill
bank, e t burea u au Caire, 19 rue Kasr 
El Nil , e t y électivemen t domici liée RU 
cabinet cl e lVIaître Albert Delenda, avo
cat à la Cour. 

Contre: 
1. ) Hanna Attia Soliman. 
2.) Youssef Attia Soliman. 
Tous deux propriétaires, s uj ets égyp

ti ens, demeurant a u vill age cle Nawa, 
Markaz Chébin El Kanater (Galiou
bieh ). 

En vertu d'un prorès-Yerbal de sa i ~ic 
immobilière du 2 ft Juin 1ü3ï, dénon cé 
suivant exploil du 1 Juillet 1937, tous 
deux transcrits au Burea u des Hypot hè
ques du Trib unal Mixte du Caire, le 10 
Juillet 1ü37 sub No. ldG1 Galioubieh. 

Obje t de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

A. - Biens appar tcnan t au Sieur Han
na Attia Soliman. 

12 kira ts de terrains s is à Nahiet Na
w a, Markaz Chébin El Kanater (Galiou
bieh), au hod El Bawab No. 14, parcelle 
No. 8. 

2me lot. 
B. Biens appartenant au Sieur 

You ssef Attia Soliman. 
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22 kirats et 18 sahmes de terrains sis 
à Nahiet Nawa, Markaz Chébin El Ka
nater (Galioubieh), divisés comme suit: 

1.) 7 kirats et 12 sahmes au boel El Ba
wab No. 14, parcelle No. 37. 

2.) 12 kirats au même boel, parcelle 
No. 56. 

3.) 3 kirats et 6 sahmes au même boel, 
parcelle No. 56. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous les accessoires 
généralement quelconques san s aucune 
exception ni réserve. 

Désignation des biens d'après le nou
veau cadastre. 

1er lot. 
A. Biens appartenant au Sieur 

Hanna Attia Soliman. 
12 lcirats s is à Nahiet Nawa, au boel 

El Boab No. 14, parcelle No. 125, inscrits 
au nouveau cadastre au nom elu elit 
Sieur, dont 9 kirats et iO sahmes, Hoirs 
Ibrahim Hussein Marei, hypothèque, 2 
kirats et 4 sahmes Mohamed Ibrahim 
Soliman El Chimi, hypothèque et iO 
sahmes Mahmoucl Hassan El Dahchan, 
hypothèque. 

2me lot. 
B. Biens appartenant au Sieur 

You ssef Attia Soliman. 
22 kirats et 15 sahmes de terrains sis 

à Nahiet Nawa, Markaz Chébin El Ka
nater (Galioubia), divisés comme suit: 

1.) 7 kirats et 9 sahmes au hod El 
Boab No. 14, parcelle No. 77, inscrits au 
nouveau cadastre au nom du Sieur 
Youssef Eff. Attia Soliman. 

2.) 3 kirats et 6 sahmes au boel El 
Boab No. 14, parcelle No. 126 inscrits 
au nouveau cadastre au nom du Sieur 
Youssef Attia Soliman. 

3.) 12 kirats inscrits au nouveau ca
dastre, dont 9 kirats et iO sahmes, Hoirs 
Ibrahim Hassan Marei et 2 kirats et 4 
sahmes Moham ed Ibrahim So1iman El 
Chimi, hypothèque, et 10 sahmes Mah
moucl Hassan El Dahchan, hypothèqu e, 
au hocl El Boab No. 14, parcelle No. 125. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

l\1ise à prix: 
L.E. 50 pour le 1er lot. 
L.E. 100 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
28'1-DC-111. Albert Delenrla, avocat. 

Date: Samedi 4 Juin 1938. 
A la requête de The Imperial Chemi

cal Indu stries (Egypt), socié té anonyme 
ayant siège au Caire, 19, rue Kasr El Ni l, 
et y élec tivemen t domiciliée au cabinet 
de Me Albert Delencla, avocat à la Cour. 

Contre Mohamed F arid Abele! W ah ed 
ou Mohamed Chérif Abdel W ahecl, pro
priétai re et commerçant, sujet égyptien, 
demeurant au village de Kelwet Sinhé
ra, Markaz Toukh (Galioubieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 6 Mars 1937, dénoncée 
suivant exploit elu 20 Mars 1937, tous 
deux tran scrits au Bureau des Hypothè
ques du Tribunal Mixte du Caire le 23 
Mars 1937 sub No. 1722 (Galioubieh). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

La moitié par indivis soit 4 feelclans et 
22 kirats dans 9 feddans, 20 kirats et 1 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

sahme sis à Nahiet Khelwe t Sinhéra 
Markaz Toukh (Galioubieh ), divisé~ 
comme suit : 

1. ) 4 feddans, 3 kirats e t H sahmes par 
indivis dans les parcelles Nos. 39 et 40 
dont leur désignation es t respective
m ent comme suit: 

4 feddans, iO kirats et 13 sahmes au 
hod Abou Yehia No. 5, parcelle No. 39. 

1 feddan, 21 kirats et 1 sahme au hod 
Abou Y ehia No. 5, parcelle No. 40. 

2.) 3 kirats au hod Abou Y ehia No. 5 
faisant partie de la parcelle No. 6, in s~ 
crits au n ouveau cadastre au nom de 
Moh amed Chérif e t Mohamed Hassan 
fil s de Abdel Wahed Khalil Ibrahim' 
pa r indivis dans 1 feddan, 1 kirat et 4 
sahmes. 

3.) 5 feddan s, 13 kirats et 11 sahmes 
au hod Aboul Y ehia No. 5, parcell e No. 
21, dont 3 fecldans, 15 kirats et 11 sah 
m es inscrits an nouveau cadastre a11 
nom de Mohamed Chérif e t Moh am ed 
Hassan, fils de Abdel W aherl Khalil 
Ibrahim, et 1 fecldan et 22 kirats au 
nom de Mohamecl Chérif Abclel \ Vahed 
Khalil. 

2me lot. 
3 fedclan s, 8 kirats et 12 sahmes sis à 

Sinhéra, au boel Sabet No. H , fai sant 
partie de la parcell e No. 13, par indivi s 
dans 5 fedclan s, 18 kirats et 20 sahmes. 

Cette pa rcelle est inscrite an nouvea11 
r egistre elu cadastre au nom cl e Moh a
m ed Eff. F aricl Abdel W ahecl Khalil 
Ibrahim. 

Désignation des bi ens d'après le nou
veau cadastre. 

A. - Biens sis à Nahi et Kh elw et Sin
héra, Markaz Toukh (Galioubieh ). 

La moitié par indivi s soit 4 fecldans et 
22 kirats dan s 9 feclclan s, 20 kirats et 1 
sahme divi sés comme suit: 

1. ) 4 feddan s, 3 kirats et 14 sahmes 
par indivi s clans les parcell es Nos. 39, 
43 et 44, au boel Abou Y ehia No. 5. 

a) Parcell e No. 39 d'une superficie cle 
4 fedclans, iO kirats et 13 sahmes. 

b) Pa rcelle No. 43 d'une superficie de 
1 feclcl an et 11 sahmes. 

c) Parcelle No. 44 d'une s11 perficie de 
20 kirats et 14 sahmes. 

Cette parcelle es t in scrite au nouveau 
cadastre au nom des Sieurs Mohamecl 
Chérif et Mohamecl Hassan, fil s de Ab
del W a hed Khalil Ibrahim. 

2.) 3 kirats au boel Abou Yehia No. 5, 
fai san t partie cle la parcelle No. 42, in s
crits au nouveau registre cadastral aux 
noms des su snommés, par indivis dans 
18 l<ira ts et 20 sahmes. 

3.) 1 fecldan , 17 kirats et 18 sahmes 
au boel Abon Yehia No. 5, parcell e No. 
45, inscrits au teklif des susnommés. 

4. ) 3 fedclans, 19 kira ts et 17 sahmes 
au hod Abou Yehia No. 5, parcell e No. 
46, inscrits au nouveau regi stre dont 1 
fedclan et 22 kirats au nom rl e Moha
m ed Chérif Abcl el W ahecl et 1 fecldan, 
21 kirats et 17 sahmes au nom de Mo
hamed Chérif et Mohamed Hassan, fil s 
de Abclel W ah ecl Khalil Ibrahim. 

B. - Biens sis à Nahiet Sinhéra, Mar
kaz Toukh (Galioubieh). 

3 feddans, 8 kirats et 12 sahm8s an 
boel Sabet No. 14, fai sant parti e de la 
parcelle No. 13, in scrits au nonveau re
gistre cadastral au nom cle Mohamed 
Eff. Faricl Abclel Wahecl Khalil Ibra-
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him. Une dem ande a été présentée sub 
No. 108/ 1937, et il a été vendu 17 kirats 
e t 9 sahmes de cette parcelle au profit 
~e _F <;t tma Abdel \Vahecl Khalil et par 
mcllVlS dan s 5 fedclans, 18 kirats e t 20 
sahmes. 

Ainsi que le tout se poursuit e t com
porte avec tou s les accessoires gén érale
ment quelconques sans aucune excep
tion ni réserve. 

Pour les limites ~onsulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 225 pour le 1er lot. 
L.E. 150 pour le 2me lot. 
Outre les frais . 

Pour la poursuivante, 
283-DC-110. Albert Delenda, avocat. 

SlJR FOLLE Et"\TCHERE. 

Date : Samedi 18 Juin 1938. 
A la r equête de la Banque ~ati onale 

de Grèce, venant par suite d'absorp tion 
aux droits e t actions de la Banque cl 'O
rien.t, socié té anonyme ayant. siège à 
Athenes e t succu rsa le au Caire , pou r
suites e t diligences de son Direc teur en 
cette dernière ville, M. C. :.\la tsas, y de
meurant et pour laquelle Banque do
micile y es t élu au cabi ne t de :.\Iaîlres 
L. et R. Pangalo, avocats à la Cour. 

Au préjudice du Sieur Abel e! :\Iott.aleb 
Abou Bakr, fil s d'Abou Bakr Al i, com
merçant, local, dem eurant à Zawie t El 
Masloub, Markaz El Wasta, Béni-Souef. 

En vertu d'un procès-Yerbal de saisie 
immobilière dressé par l'hui ss ier Jacob 
le 8 Juin 1931 , dénoncé par l'hu iss ier Ké
démo s, tous deux transcrits au Bureau 
des Hypothèques elu Tribunal l\1ixte elu 
Caire Je 23 Juin 1031 sub :\o. 360 Béni
Souef. 

Objet de la vente: 
16 feddans, 9 kir a ls et 12 sahmes sis 

au village de Kafr Béni-Elman, :\Ia rkaz 
El W as ta, Béni-Sou ef, divi sés comme 
s uit: 

13 feddan s, 12 kir a ls e t 8 sa lm1es au 
l":oc El Ayata No. 6, fa isan l parti e de la 
parcelle No. 18, à l' indivis. 

18 kirats et 12 sahmes au m ème boel, 
fai sant parti e de la parcell e ~o. 11. 

2 fedclans, 2 l;;irat s ct 6 sahmes au 
hod El Dabaani No. 2, faisant pa rti e de 
la parcell e No. 10. 

Ainsi que le tout se poursuit e t com
por te avec tou s les accessoires e t dépen
dan ces, san s aucune excep tion ni ré
serve. 

Pour les li mites con sulter le Cahier 
des Charg-es. 

Fol erwhédsscm·: Hassa n .-\ bele! i\ToL
taleb Bakr. 

Nouvelle mise à prix: L.E. 600 outre 
les frais . 

Pour le poursu ivan t, 
2:L2-DC-93 L. e t R. Pangalo, Rvocals. 

SUH SURENCI·IERE. 

Date: Samedi 28 l1vfai :Lü38. 
A la requê te cle: 
1. ) La Dame Marie SR leh Takaoui, pro

priéta ire, égyptienne, cl em curRnt au Cai
re, rue MalRka Nazl i No. 23 L, c l y éli sant 
domi ci le au cabinet de i\'le Co ns tantin 
Papas léphano u, avoca t, stu·c •whél'isscu
se. 
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2.) La Dresdner Bank, société anonyme 
allemande, ayant siège à Berlin et filia
le au Ca1re, avec élection de domicile 
en l'étude de Me F. Biagiotti, avocat à 
la Cour, créancière poursuivante. 

Contre la Dame Linda Rabbat, pro
priétaire, égyptienne, demeurant au Cai
re, 6 rue Cotta (Choubrah). 

F..Al vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 14 Janvier 1936, hui ssier 
Foscolo, dénoncée le 23 Janvier 1936, 
transcrite au Bureau des Hypothèques 
du Tribunal Mixte du Caire, le 31 J an
vier 1936 sub Nos. 823 Caire et 722 Ga
lioubieh. 

Objet de la vente: 
La moitié par indivis dans un immeu

ble, terrain et constructions, ayant une 
superficie de 437 m2 environ, composé 
de trois étages et d 'un rez-de-chaussée, 
sis au Caire, à la rue Cotta No. 6 (Chou
brah ), dis trict de Choubrah, chiakhet 
Guisr Choubrah, limité comme suit: 
Nord, rue Cotta; Sud, immeuble de la 
Dame Bahr Amer; Est, rue Kahil; Ouest, 
rue Sakia. 

Tel que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Et d'après le nouveau cadastre la dé
signation des biens est la suivante: 

La moitié par indivi s dans un immeu
ble, terrain e t constructions, ayan t une 
superficie de 476 m2 environ, composé 
de trois étages et d'un rez-de-chaussée, 
sis à la rue Cotta No. 6 (Choubrah) et 
tanzim No. 6, à Guéziret Badran ·wal Da
wahi, district de Dawahi Masr, Galiou
bieh, plan 8!1 k. 1/1000, hod Anga Ha
nem No. 21, district de Choubrah, chia
khet Guis r Choubl'ah, limité comme 
suit: Nord, rue Cotta sur 20 m. 08; Sud, 
immeuble de la Dame Bahr Amer sur 
20 m. 07; Est, rue Kahil sur 23 m. 64; 
Ouest, rue Sakia sur 23 m. 80. 

Tel que le tout se poursuit et com
porte, sans aucune exception ni réserve. 

Mise à prix: L.E. 1771 outre les frais . 
Pour la surenchérisseuse, 
Const. Papas téphanou, 

279-C-385 Avocat à la Cour. 

Tribunal de Mansourah. 
AUDIENCES: dès les 10 h. 30 du malin. 

Dale: Jeudi 16 Juin 1938. 
A la requête du Sieur J acques l\Iagb

rabi. 
Au préjudice du Sieur Abdel IIamid 

Hassan Chehala, propriétaire, égyp tien, 
demeurant au village de lVIi t E l Kora
chi, di s tr i c~ t de Mit-Ghamr (Dale ). 

E n vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 29 Août 103'1, dénoncé le 
12 Septembre 193'! et dCtment transcrit 
avec sa dénonciation a u Bureau des Hy
pothèques elu Tribunal Mixte de Man
sourah le 19 Septembre HJ3't sub No. 
9t06. 

Objet de la vente: 
Désignation des biens d 'après le pro

cès-verbal de saisie immobilière. 
7 feddan s sis au village de Mit El Ko

rachi, district de Mit Ghamr (Dak. ), au 
hoc! El Dik El Bar No. 17, fai sant partie 
de la parcelle No. 5. 

D'après le kachf délivré par le Survey. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

6 feddans, 21 kirats et 14 sahmes sis 
au village de Mit El Korachi, Markaz 
de Mit Ghamr, divisés comme suit: 

1.) 1 kirat au hoc! El Dik El Bar No. 
17, parcelle No. 5. 

2.) 6 feddans, 20 kirats etH sahmes au 
m ême hoc!, parcelle No. 19. 

Pour les llmites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 700 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

148-CM-315. Marcel Sion, avocat. 

Date: J eudi 16 Juin 1938. 
A la requête de Mohamed El Saïd El 

Moungui, propriétaire, sujet égyp tien, 
domicilié à Zarka, district de Faraskour, 
pri s en sa qualité de cessionnaire de la 
Banca Commerciale Italiana per l' Egi t
to, suivan t acte en date du 5 Mai 1836, 
No. 400. 

Conrtre Abdel Al Mohamed E l Kaz
zaz, propriétaire, suj et égypLien, domici
lié à Ezbet El Kazzaz, dépendant de Bé
rimbal El Kadima. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 14 Juillet 1932, dénon
cée le 25 Juillet 1932 et transcrite le 28 
Juillet 1932, No. 8784. 

Objet de la vente: 
2me lot. 

26 feddan s, 18 kirats et 2 sahmes sis 
au village de Bérimbal El Kadima, dis
trict de Dékernès, I'vloudirieh de Dakah
lieh, divisés comme suit: 

1.) 1 feddan, 15 küats et 12 sahmes 
au hod El Cheikh Mohamed No. 6, fai
sant par lie de la parcelle No. 10. 

2.) 6 fecldans, 18 kirats et 14 sahmes 
au hoc! El Kazzaz No. 8, faisan t partie 
de la parcelle No. 2. 

3.) 15 feddans, 5 kirats et 4 sahmes 
au hod El Zayat No. 9, faisant partie de 
la parcelle No. 2. 

4.) 3 feddans, 2 kirats et 20 sahmes 
au hoc! El Sahn El Gharbi No. 10, fai
sant partie de la parcelle No. 2. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. :1050 outre les frais. 
Mansourah, le 4 Mai 1938. 

Pour le poursuivant, 
85-l\l-531! vVadih Saleh, avocaL 

Date: Jeudi 9 Juin 1938. 
A la requête du Sieur Jean Vcrgopou

lo, ci loyen h ellène, établi à Mini eh El 
Kamh, e t électivement domicilié au Cai
re en l'étude de Me A. D. Vergopoulo et 
à i\Iansourah en celle de Me G. Cottan, 
avo <.:a ts à la Cour. 

Contre le Sieur Bendari Faramawi Ga
dallah, égyptien, demeurant à lnchas El 
Rami, l\1arkaz Bilbeis (Charkieh). 

En vct·lu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 13 Septembre 1937, 
transcrit le 9 Octobre 1937, No. 1230. 

Obje t de la vcnrtc: 
H foddan s, 2 kirats et 4 sahmes de 

terrains de culture sis au village de ln
chass El Rami, district de Bilbeis (Ch.), 
divisés comme suit: 

1.) 2 feddans et 5 kirats au hod El 
Zakzouki No. 5, kism awal, parcelles 
Nos. 181, 180, 227, 226, 223, 177, 178 et 
179. 

2.) 3 fedclans, 5 kirats et 16 sahmes 
au même hoc!, parcelles Nos. 128, 132 
et 12ï. 
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3.) ii kirats et 4 sahmes au même 
hoc!, faisant partie de la parcelle No. 134. 

4. ) 5 kirats au même hoc!, faisant par
tie de la parcelle No. 2211. 

5.) 6 kira ts et 12 sahmes au même hod, 
partie parcelle No. 177. 

6.) 5 kirats et 12 sahmes au même 
hod E l Zakzoul-;i I\o. 5, kisrn a\val, pal'
celle No. 141. 

7. ) 1 feddan et 11 li.irats au même hod, 
parcelles Nos. 137 et 13ü. 

8.) 3 feddans, 13 kirats ct 20 sahmes 
au même hoc!, parcelle No. 136. 

9. ) 22 kirats et 16 sahmes au même 
hod, parce lle No. 135. 

10.) 11 kirats et 20 sahmes au m ême 
hoc!, par1·elle No. 133. 

11.) 13 kirats et 16 sahmes au même 
hod, fai sant partie de la parcelle No. 12ï. 

12.) 9 kirals au m ême hod El Zak
zouki ~o. 5, kism awal, parcelles No~ , 
106 et 107. 

Cos terrains sont en parti e cultivés 
en mn ïs l'l en Jlal'li e rn co lon. 

Ainsi que le tout se poursuit e t com
porte avec les dépendances et accessoi
res, san s aucun e e:~ception ni résene. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

!\lise à prix: L.E. 10.25 outre les fra i~ . 
Pour le poursuivant, 

A. D. Vergopoulo, au Caire, 
G. Cottan, à 1\Ian sourall , 

26.2-Cl\I-368 Avocats à la Cov r. 

Dale: J eudi () Juin 1938. 
A la requête de la Rai son Sociule 

Vergopoulo Frères & Co., de n ationali lé 
mixte, é tablie à i\!Iashtoul El Souk cl 
électivem ent domiciliée a u Caire en l'ü· 
tude de 1\Te A. D. Vcrgopoulo c t à l\Ian
sourah en celle de l\lc G. Collan, a\· J

cats à la Cour. 
Au préjudice des Hoirs Hassan Ay•:l 

Assar, sa voir: 
1. ) Sa fill e F a tma Hassan Ayat, sujci· 

te égyptienne, demeurant à Kattawic!J, 
Markaz El Zagazig (Charkieh) . 

2.) l\Iohamed Hassan Ayat, sujet égyp· 
tien, clemeuran t. à Abou Hamac!, Marlü1z 
El Zagaz ig (C harkieh). 

3.) Om Aly Scmaha, sa veuve, sujc lic 
égyptienne, clcmcuranL à Alexandrie, '1 

rue El Bal iana, ki sm Moharrem-Bey. 
En vetolu d'un procès-verbal de sai~ie 

immob ilière du 3 Juin 1ü35, dénoncée le 
15 Juin 1ü35, tran scrils au Bureau cies 
Hypothèques elu 'l'ribunal JVIixte de ?\Ian
sourah le 25 Juin 1935, 0Jo. 1336 Cllnr
kieh. 

Objet de la vente: 
2me loi. 

26!10 m2 sis au village de E:a.tl.awia, 
district de Zagazig (C harkieh ), au hoc! 
El Abadi eh :\ o. 8, parcelles i'--;os . 53 1'1 
67, ind ivis clans 5'2ü2 m2. 

Ainsi que les cons tructions y élen\e~. 
comprenant 4 chambres construites en 
briques crues. 

Tels que les dits biens se poursuivrnl 
et se comportent avec tous immeubles 
par destination, leurs a tlenances et dé· 
pendances, toutes augmentations, amé
liorations ou accroi ssem ents futurs, ain
si que tous accessoires généralement 
quelconques, sans a ucune exception nt 
réserve. 

Pour les limites consu lter le Cahier 
des Charges . 
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Mise à prix: L.E. 30 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

A. D. Vergopoulo, au Caire, 
G. Cottan, à Mansourah, 

261-CM-367 Avocats à la Cour. 

Délégation de Port-Fouad. 
AUDIENCES: dès les 12 h. 15. 

Date: Mardi 7 Juin 1938. 
A la requête des Hoirs de feu Pana

yo Lti Cominos, savo-ir: 
1.) Dame Catin a, sa veuve, 
2.) Photis, 3.) Cnstantin, propriétaires, 

hellènes, demeurant à Port-Saïd, rue 
Kisra. 

Contre les Hoirs de feu Moustafa Bar-
baur, savoir: 

1.) Ibrahim Mous tafa Barbour, 
2.) Mohamed Moustafa Barbour, 
3.) Gali la Moustafa Barbour, 
4.) Zannouba Moustafa Barbour, 
5.) Fahyma Aly Dagh em, fille de feu 

Aly, pe~ite-fill e. de Dagh~m, _l es 4 pre
miers flls et fill es du dit defunt, tous 
propriétaires, locaux, d em euran t à Port
Saïcl, les 4 p remiers à la rue Abdel Ha
miel et Assouan et la 5m e à la r ue As
souan et Abdel Hamid. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 9 lVhi 1936, hui ssier A. 
Kheir, dénoncé le 18 Mai 1936 et tran s
crit au Bureau d es Hypothèques du Tri
bunal Mixte de Mansourah, le 25 Mai 
1936 sub No. 151. 

Objet de la vente: un terrain de la su
perficie de 20 m2 avec la maison y éle
vée, composée d 'un rez-de-chaw::s ée e t 
de 3 étages supérieurs, sis à Port-Saïcl, 
Gouvernorat du Canal, 3me ki sm, por
tant le No. 68 im pô ts, moukallafa No. 
18/3 M au n om de Moustafa Barbour. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune excep tion ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 400 outre les frai s. 
Port-Saïd, le 9 lVIa i 1938. 

Pour les poursuivants, 
.238-P-170. Nicolas Zizinia, avo ca t. 

Date: Mardi 7 Juin 1938. 
A la reqUJête de la Dame Ca lin a Co

minos, propriéla ire, suj e lle lw llèn c, 
demeurant à POl't-Saïd, l'Ue de Lesseps, 
immeub le Cbatil a. 

Contre les Dames: 
L) Badr El Sayccl Daklegha, 
2. ) Zohra El Sayccl Daklegha, 
3.) Sattouta El Sayecl Dal\ legha, l' il 

les de feu El Sayecl, pe tites-fill es cle feu 
Ahmed Daklegha, propriétaires, L'/3'\ [l
tiennes, demeurant à Porl-Saïci, le s 
deux premières à la ru e Maher et Ba
ladieh et la 3me à la rue 1\1az lou m e t 
l'tousse (atfet Mazloum ), 2me kism. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'huissier A. J<heir, elu 
n Mai 1936, dén on cé le Hl Mai :UJ36 eL 
transcrits au Bureau des Hypo thèqu es 
elu Tribunal Mixte de Man sourah le 2fi 
\1ai 1936 sub ~o. HO. 

Objet de la vente:: en troi s lots. 
1er lot. 

Un terrain de la superficie de 25 m2 
avec la m aison y élevée, construite en 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

bois, composée d'un rez-de-chaussée et 
de 2 étages supérieurs, s is à Port-Saïd, 
Gouvernorat du Canal, lo\ism tani, atfet 
Mazloum, portant le No . 22 impôts, 
moukallafa No. 27/1, au nom de Sat
touta El Savecl Sid Ahmed. 

·· 2me Jot. 
Un terrain de la superf icie de 26 m2 

avec la ma ison y é levée, con struite en 
lJI' iques et pans en bois, composée 
d'un rez-de-chaussée et de trois éta
ges su périeu rs, sis à Port-Saïcl, Gou
vernorat elu Canal, 2me kism, rue 
?\Tahee, por tant le l\'o . '1'1 impôts, mou-
1\.allafa ~o. L1/ 1, au n om des Dames 
Baclr et Zohra E1 Sayecl Daklegha. 

3me lot. 
Un terrain de la superfi cie de 22 m 2 

73 clm2, avec la maison v élevée, com
posée d'un rez-de-chaussée et de 3 éta
ges supérieurs, sis à Port-Saïd, Gou
Yernorat elu Canal , 3me kism, ru elle 
l'dalek, portant le l';o . 4'1 impôts, mou
kallafa No. 89 11, a u n om de la Dame 
Sayecla Para. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réser
ve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 60 pour le 1er lot. 
L.E. 68 pour le 2me lot 
L.E. 120 ])our le 3me lot. 
Outre les· frais. 
Port-Saïd, le 9 Mai 1938. 

Pour la poursuivante, 
239-P-171. Nicolas Zizinia, avocat. 

Date: Mardi 7 Juin 1938. 
A la requête de la Dame Catina Co

minos, h éritière de feu Nico las Fran
gothan assi, de son vivant cessionnaire 
e t subrogé aux droits e t ac tions des 
Sieu rs Dimitri Coconi s et Panayotti 
Cocon i s, suivant acte de cession avec 
subrogation passé au Greffe de la Dé
légation Mixte de Port-l<'ouad, en date 
du 3 Juill e t 1936 sub ~o. 179, san s pro
fess ion , hellène, demeurant à Port
Saicl . 

Contre le Sieur Emmanuel Grégoria
d is, ouvrier , hellèn e, demeurant à 
Port-Fouad, r u e El Mahkameh El 
:\foukbtalat, avenue l';o . 13, immeuble 
de sa propriété . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 9 Mai 1936, hui ssier A. 
I\heir, dénoncé le H Mai 1036 et trans
cr it s au Bureau des }Typothèques elu 
Tribunal Mix te dr: Mansourah, le 26 
:\la i 1936 sub No . 153. 

Obje t d e la vente: un lerrain de la su
perf icie de 360 m2 avec la maison y él e
vée, com posée cl 'un rez-de-chaussée et 
d'un étage supérieur, avec pièces sur 
la terrasse, sis à Port-Fouad, Gouverno
rat elu Canal, No. 9 impôts, moukallafa 
No. 15/1 M au nom d'Emmanuel Gré
goriacli s. 

Ainsi ctue le tout se poursuit et com
porte san s aucune excep tion ni réser
ve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1600 outre les frai s. 
Port-Saïcl, le 9 Mai 1938. 

Pour la poursuivante, 
236-P-168. Nicolas Zizinia, avocat. 
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Date: Mardi 7 Juin 1938. 
A la requête de la Dame Catina Cami

nos, héritière de feu Nicolas Frangotha
nassi, sans profession, bellène, demeu
rant à Port-Saïd, rue de Lesseps, im
m eu ble Chatila. 

Conf,re Ahmecl Mohamecl Halawa, su
jet local, commerçant, demeurant à 
Port-Saïcl , rues El Ghouri e t Sawahel1 

immeuble Hag Abclo El Moli El Banna. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière elu 13 Mai 1937, huissier 
Victor Chaker, dénoncée le 17 Mai 1937 
et transcrite le 21 Mai 1937 sub No. 133. 

Objet de la vente: 
7 1/2 kirats à prendre par indivis sur 

2!1 kirats dans un terrain de la superfi
cie de '18 m2 75 dm2 soit 13 m2 2320 
cm2, avec la maison y élevée, composée 
d'un rez-de-chaussée et de trois é tages 
supérieurs. sis à Port-Saùl, l<ism 2me, 
ruelle El Hclali eh, No. 81 tanzim, Gou
vernorat cln Canal, nortant le No. 12 im
pô ts, monl<: allafa No. 51 /1 é tablie aux 
noms de l\1ollamed :\Iakwa. Aluned Mo
harned, Mobamed Ahmecl Hala:wa et Ah
mecl Soliman Abclel Ati, 3 kirats. 

Le rez-d e-chaussée de cet immeuble 
qui porte le No. H Municipalité com
prend cle1.1 x pièces outre les accessoires. 

Les trois étages s upérieurs compren
n ent chacun deux appartements avec 
accessoires communs pour les deux ap
partements. 

Il existe en tre le rez-de-chaussée et le 
1er étage une petite chambre sur les es
caliers, elite Makaad . 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans au cune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 185 outre les frais. 
Port-Saïd, le 9 Mai 1038. 

Pour la poursuivante, 
235-P-167. Nicolas Zizinia, avocat 

Date: i\1arcli 7 Juin 1938. 
A la requê te du Sieur i\Iohamed El 

Sayecl Abou Omar, négociant, égyptien, 
demeurant à Port-Saï cl. 

Au préjudice elu Sieur El Tiag Ahmecl 
El Guindi, propriétaire, égyptien, de
mcuran t à Port-Saï cl. 

En vertu cl 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 29 Août iü3G, buissier 
Edmond E hinger, dû m ent transcrit le 16 
Septembre 1936, sub No. 23:L 

Objet de la vente: un terrain de la su
perficie de H 5 m2 avec la maison y éle
vée, portant le No. 59 cl 'imp6ts, compo
sée d'un rez-de-chaussée cL il e trois éta
ges supérieurs, le tout sis à Port-Saïcl 
(Gouvr:rnorat elu C:anal ), sa ra lï a sa lès, 
kism salès, haret El Bou sséry, moukal
lafa (~ m i s e au nom de ,\!Jnwll i\[oha
med El Guindi No. 83/2 A., limi té: Nord, 
hare t El Bousséry (où sc lrottvc la porte 
d'entrée), sur JO m.; Sud, propriété 
wal<f de la Dame Om El Ha ssan artuel
lement propriété cl1.1 gouvernement, sur 
10 m .; Est, rue Nabih , sur i:L m. 50 : Ou
es t, propriété Hoirs Mohamed El Nou
choukati, sur i:L m. 50. 

Mise à p1·ix: L.E. 575 ou trc les frais. 
Port-Saïcl, le 9 \lai 1038. 

Pour le poursuivant, 
Georges Mouchbahani, 

281-P-175. Avocat. 
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Date: Mardi 7 Juin 1938. 
A la requête de la Dame Mariette 

veuve Geofrey Patterson, sans profes
sion, sujette britannique, demeurant à 
Port-Saïd, 13 rue Fouad 1er. 

Contre Mohamed Ahmed El Itribi, fils 
de feu Ahmed, petit-fils de feu El Itribi, 
propriétaire, local, demeurant à Po.rt
Saïd, rue Roda et ruelle Ezzat. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 1er Octobre 1936, huis
sier Edmond Ehinger, dénoncée le 15 
Octobre 1936 et transcrite au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte de 
Manso urah le 21 Octobre 1936 sub No. 
269. 

Objet de la vente: 
Un terrain de la superficie de 75 m2 

32 dm2 avec la maison y élevée, compo
sée d'un rez-de-chaussée et de 3 étages 
supérieurs, s is à Po·rt-Saïd, kism 3me, 
atfet Ezzat, impôts No. 1, moukallafa 
No. 42/2 au nom de Mohamed Ahmed 
El Itribi. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte san s aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 210 outre les frais. 
Port-Saïd, le 9 Mai 1938. 

Pour la poursuivante, 
234-P-166. Nicolas Zizinia, avocat. 

Date: Mardi 7 Juin 1938. 
A la requête de: 
I. - Hoirs de feu Panayotli Cominos, 

savoir: 
1.) Dame Catina, sa veuve. 
2.) Photis, 3.) Constantin, propriétai-

re. 
II. - Di mi tri Koconis, négociant. 
Tous hellènes, demeurant à Port-Saïd. 
Contre Mohamed Abdou El Mougar-

bel, propriétaire, sujet local, demeurant 
à Port-Saïd, rue El Minia et ruelle El 
Bousseri, immeuble de sa propriété. 

En vertu d'un procès-verbal cle saisie 
immobilière du 11 Février 1937, huissier 
Victor Chaker, dénoncé le 13 Février 
1937 et transcrit le Hl Février 1937 sub 
No. 31. 

Objet de la vente: un terrain cle la st~
perficie de 47 m2 85 dm2, avec la mm
son y élevée, composée ~'t~n rez-de
chaussée et de 3 étages supeneurs, avec 
pièces sur la terrasse, sis à Port-Saïd, 
Gouvernorat du Canal, 3me kism, ruelle 
El Bou sseiri portant le No. 81 d'impôts, 
actuellement portant le No. 91 impôts, 
composée: a) d'un rez-de-chaussée qui 
comprend un magasin et un apparte
ment d 'une entrée et d'une pièce, b) de 
deux appartements supérieurs d'une en
trée et de trois petites pièces chacun, c) 
d'un 3me étage formant en partie ter
rasse et en partie un appartement d'une 
pièce, le tout outre les accessoires, mou
kallafa No. 12/3 au nom de Mohamed 
Abdou El Mougarbel. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahie'l 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 520 outre les frais. 
Port-Saïd, le 9 Mai 1938. 

Pour les poursuivants, 
237-P-169. Nicolas Zizinia, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date:: Mardi 7 Juin 1938. 
A la requête du Sieur Paolo Stella, 

italien, demeurant à Port-Saïd, subrogé 
aux poursuites initiées par la Dame 
Claire veuve Joseph Ro·th, en vertu d 'une 
ordonnance du 18 Novembre 1937, ren
due par M. le Juge Délégué aux Adju
dications du Tribunal Mixte de Port
Fouad, siégeant en référés. 

Contre le Sieur Saïd Naaman Azoury, 
propriétaire, sujet local, demeurant à 
Port-Saïd. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immo·bilière du 23 Juin 1936, de l'huis
sier A. Kheir, dûment transcrit le 5 Juil
le t 1936 s ub No. 202. 

Objet de la vente: 
Un terrain de la superficie de 450 m2, 

avec la maison y élevée, composée d'un 
rez-de-chaussée et de 4 étages supérieurs 
avec annexes sur la terrasse, le tout sis 
à Port-Saïd, kism 1er, rue Salah El Di
ne et Sultan Mo·urad, portant le No. 23 
d'impôts, moukallafa No. 48-1, au nom 
de Saïd Naaman Azoury, limité: Nord, 
sur 20 m. par la rue Sultan Mourad où 
se trouve la porte d'entrée; Sud, sur 20 
m. par la propriété àu Sieur P. de Tom
maso ; Est, sur 22 m. 50 par la rue Salah 
El Dine ; Ouest, sur 22 m. 50 par la pro
priété C. Piperis e t Cts. Erodiadis. 

Mise à prix: L.E. 5760 outre les frais. 
Port-Saïd, le 9 Mai 1938. 

Pour le poursuivant, 
240-P-1'72. P. Garelli , avocat. 

VENTE VOLONTAIRE. 

Date: Mardi 7 Juin 1938. 
A la requête du Sieur Issa Ephtimios, 

vropriétaire, sujet local, demeurant à 
Port-Saïd, rue Prince I<'arouk, agissant 
tant personnellement qu en sa qualité 
de père exerçant la puissance pater
n elle sur ses enfants mineurs: Eftime, 
Michel, Gaston et LisetLe, tous pris en 
leur qualité de seuls héritiers de feu 
la Dame Wahiba, dite Théodora Ephti
mios, décédée à Port"Saïd, et ce sui
vant acte de notoriété publique dressé 
par le !Vlehkemeh Charéié de Port
Saïd en date du 28 l\ovembre 1936. 

Objet de la vente : 
Une quole-part de 8 kirats ou 1/3 soit 

80 m2 712 cm2 par indivis dans un ter
rain libre de la superficie de 2112 m2 
13 1/2 cm2, sis à Ki sm A -vval Port-Saïd 
(Gouvernorat elu Canal), rue de Les
seps, No . I18 Lanzim, limité: Nord, rue 
d e Lesseps sur 12 m. 26; Sud, Eglise 
Grecque Orthodoxe Syrienne «Saint 
Nico lasn sur 12 m. 26; Est, propriété 
Abou Halaka sur 19 m. 75; Ouest, pro
priété Mohamed El Achwal et Dame 
Rosa Tabone, sur 19 m. 75. 

La vente aura lieu aux clauses et 
conditions du Cahier des Charges dé
posé au Greffe des Adjudications du 
Tribunal Mixte de Port-Fouad suivant 
procès-verbal du 25 Mars 1937. 

Mise à prix: L.E. 255 outre les frais. 
Port-Saïd, le 9 Mai 1938. 

2M-P-173. 

Pour le poursuivant, 
Georges Mouchbahani, 

Avocat à la Cour. 

9/10 Mai 1938. 

VENTES MOBiliEHES 
Tribunal d'Alexandrie~ 

Date: Samedi 21 Mai 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Kasta, Markaz Kafr El Zayat, 

Gharbieh. 
A la requête de la Raison Sociale mix· 

te C. M. Salvago & Co., ayant siège à 
Alexandrie, 22 rue Chérif Pacha. 

Au préjudice de: 
1.) Ahmed Moustafa Ramadan, 
2.) Moustafa Moustafa Ramadan, 
3.) Abdel Meguid Moustafa Ramadan, 
4.) Mohamed Chafik Moustafa Rama· 

dan. 
Tous propriétaires, égyptiens, domici· 

liés à Kasta, Markaz Kafr Zayat (Ghar· 
bieh). 

En vertu d'un procès-verbal du 2 Avril 
1938, huissier R. Sinl:ès. 

Objet de la vente: 
1.) La récolte de 4 feddans d'orge, éva· 

luée à 6 ardebs environ et 4 h emle·s de 
paille par feddan . 

2. ) La récolte de 4. feddans de fèves, 
évaluée à 4 ardebs environ par feddan. 

3.) La récolte de 20 feddans de blé hin· 
di Australi, évaluée à 5 ardebs environ 
et 5 hernies de paille par feddan. 

Alexandrie, le 9 Mai 1938. 
Pour la poursuivante, 

216-A-42 N. Vatimbella, avocat. 

Date: Mardi 24 Mai 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Mehalla El Kobra (Gh.). 
A la requête de Chalhoub Fres & Cie. 
Contre Ch ichtawi Abdel Rabbo La· 

coucha. 
En vertu d'une saisie-exécution du 30 

Septembre 1935, hui ssier V. Giusti. 
Objet de la vente:: 2 machines à cou· 

dre Singer, à pédale, 12 fauteuil s en 
chêne, 1 chiffonnier, 12 chaises en chê· 
ne, e tc. 

Pour la poursuivante, 
242-CA-362 Muhlberg et Tewfik, avocats. 

Date: Samedi 14 Mai 1938, à 10 heu· 
res du matin. 

Lieu: à Gamgamoun, di s trict de Des· 
souk (Gh.). 

A la requête de la Raison Sociale An· 
toine & Wadih Hamaoui & Co. 

Contre Mohamed Abdel Kader Selim 
El Charnoubi, fonctionnaire, égyptien, 
demeurant à Alexandrie. 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie mobi· 

lière du 5 Mai 1937, huissier Knips, 
2.) D'un procès-verbal de saisie-exécu· 

tion du 24 Août 1937, huissier Hannau, 
en exécution d'un jugement sommaire 
du 18 Janvier 1937. 

Objet de la vente: 
Biens saisis par procès-verbal elu 5 

Mai 1937. 
1.) La récolte de blé «Australi» pen· 

dante sur 2 feddans, au hod El Souabe! 
No. 2. 

2.) La récolte de bersim «Ribaya» 
pendante sur 2 feddans au hod El Han· 
dassa. 

3.) La récolte de bersim «Ribaya» pen· 
dante sur 12 kirats au hod El 1-Iamain El 
Gharbieh. 



9/iO Mai 1938. 

Le rendement est évalué à raison de 5 
ardebs de blé et 3 hemles de paille en
viron et. 2 ardebs de graines de bersim 
en tout environ. 

Biens saisis par procès-verbal du 24 
Août 1837. 

4. ) La récolte de coton Guizeh '7, pen
dante par racines, ire et 2me cueillettes, 
snr 3 fectdans par indivis dans 8 fed
dar;s au hod El Metamen et El Mehan
dassa e t 2 fc:1dans et 18 kirats indivis 
dans 7 feddan s au hod El Sawahel. 

Ces récoltns sont évaluées à 5 kantars 
environ le feddan. 

Alexandrie, le 9 Mai 1938. 
Pour la requérante, 

Antoine J. Geargeoura, 
287-A-56. Avocat. 

Date: Lundi 16 iVlai 1938, à 10 heures 
du matin. 

Lieu: à Chobrato, district de Kafr E.l 
Zayat, Gharbieh. 

A la requête des Sieurs: 
1.) Aristide Sinano, 
2.) Cons tan tin Basiliadis, 
3.) Emilio Calzolari , les deux premiers 

sujets hellènes et le troisième suj et ita
lien, tous ingénieurs-agronomes, experts 
près les Tribunaux Mixtes, et domiciliés 
à Alexandrie. 

A l'encontre du Wald Ahmed Bey 
Abou Hamar en la per sonne de ses Na
zir et Nazira: 

1.) Le Sieur Mohamed Effendi I-Ielmi 
Abou I-Iamar, 

2.) La Dame Zakia Ahmed Bey El De
fraoui, tous deux propriétaires, suj ets 
locaux, le premier précédemment domi
cilié au Caire, Helmiet El Zeitoun, rue 
Aziz Pacha No. 5 et à Kafr Mabrouk 
(Gharbi eh) et ac tuellement de domici le 
inconnu et la deuxième domiciliée à 
Kafr El Defraoui. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière en date des 29 et 30 Septem
bre 1937, huissier Chacron. 

Obje:t de la vente: ~ 1 l<:antar s environ 
de co ton Zagora provenant de: 

1.) 7 feddan s au hod Ben El Gesse
rein. 

2.) 13 fedclan s au hocl El Rakik connu 
sous le nom de Daklak. 

3. ) 8 fedclans au hocl El Rakik connu 
sous· le nom de E.l Kom. 

Alexandrie, le ü Mai 1938. 
Pour les poursuivants, 

296-A-65 Georges Ayoub, avocat. 

T ri ~unal du Caire. 
Date: Samedi 28 Ma i 1938, dès les 10 

heures du matin. 
Lieu: à Béni-Mazur, Mar kaz Béni

Mazar (Minieh ). 
A la requête cl e la Banqu e Mi sr et du 

Sieur Sacleli: Bey Gallini. 
Au ·préjudiœ d 'El Cheikh Abclcl Sa

mael Rizk. 
En vertu d'un proès-verbal rl c sais ie

exécution rlu H Avri l 1938. 
Objet de la vente: la récolte de 2 fed

àans rle bl é c t cell e rl e 1 fcd <l an de fèves. 
Pour les poursuivants, 

M. Serlnaoui et C. Bacos, 
276-C-382. Avocats. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Lundi 16 Mai 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Héliopolis, rue Ramsès No. 8. 
A la requête du Sieur Marius Alliaud. 
Au préjudice de la Dame Ratiba Ma-

kram èsn. èsq. et Mohamed Ezzat Ma
kram. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 4 Novembre 1937, huissier 
Cerfoglia. 

Objet de la vente: chaises, canapés, 
m achines à coudre, coffre-fort, etc. 

Pour le requérant, 
229-C-360. Ch. Azar, avocat. 

Date: Mardi 2't Mai 1038, à 10 h. a.m. 
Lieu: 3, rue Mous la fa Allam (Sakaki

ni ). 
A la l'lXJUê le de Les Fil s de i\1. Cicurel 

e t Cie. 
Contre Sadek e L Eugénie Moussa. 
En: vertu d 'un procès-verbal de saisie

exécu tion du 20 Juin 1936, huissier l es
sula. 

Objet de la vente: garniture de salon, 
2 tapi s persan s, etc. 

Pour la poursuivante, 
2lt3-C-363. Muhlberg c l Tcwiïk, avocats. 

Date: J eudi 12 Mai 1938, dès 9 heures 
du matin. 

Lieu: au Caire, rue Fakhri Pacha, par 
la rue Mousky. 

A la requête de la Maison I. B. Stead
ler. 

Contre la Papeterie Soukkar. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 14 Août 1!)37 ct d'un jugement som
maire. 

Objet de la vente: 120 flacon s d'encre, 
30 r egis tres copie lettres e tc. 

Le Caire, le 9 Mai 1938. 
230-C-361. L. Taran to, avocat. 

T ri~unal de Mansourah. 
Date: Lundi 16 Mai 1938, à 9 h. a .m. 
Lieu: à Mansourah, rue Abbas. 
Objet de la vente: 
t.) 150 m 2 de carrc;.wx en ciment. 
2.) 50 sacs cle ciment marque Karnak. 
Saisis par procès-verbal de l'huissier 

Youssef Michel en da te rlu 23 Novembre 
1937. 

A la requête cl e la Rai son Sociale Ka
balan Brothers & Co., Ma ison cl e com
m err.e, admin is trée mixte, ayant siège à 
Alexandrie, ru e Abo u Dardar No. 5. 

An préjudice elu Sieur Chalabi El 
Chaarawi, négociant, s uj e t égyptien, de
meurant à Man sourah, rue Abbas. 

Alexandrie, le 9 l'dai 1038. 
Pour la poursuivante, 

256-AM-5lt. Alex. Darwich e, avocat. 

Date: Samedi 14 Mai 1038, à 10 et 11 
h . a.m. 

Lieu: à Ezbet Hassan Mahmoucl El 
Iteibi, dépendant de Mit El Amel et Na
wassa El Gheit, di strict de Aga (Da.!<.) . 

A la requèlc rlc Ma1tre Sedaka Levy, 
de Mansourah. 

Contre Hassan Mahmoud El Itribi , de
m eurant en son ezbeh, dépendant de 
Mit El Amel, district de Aga. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
rnobili ère rl e l'huissier Fayez Khoury, 
en date du H Avri l 1938. 
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Objet de la vente: 
A Ezbet Hassan Mahmoud El Itribi, 

dépendant de Mit El Amel. 
La récolte de blé hindi pendante sur 

8 feddans. 
A Nawassa El Gheit. 
La récolte de blé hindi pendante sur 

44 feddan s. 
Mansourah, le 9 Mai 1938. 

Pour le poursuivant, 
286-DM-113. Fahmy Michel, avocat. 

Date: Mercredi 25 Mai 1938, à 10 heu
res du matin. 

Lieu: au village de Salamant, Markaz 
Bilbeis, Charkieh. 

A la requête du Sieur Alexandre 
Doss, syndic de la faillite Sidhom Ab
del Malek. 

Au préjudice elu Sieur Mohameà Et
man Ahmed. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution elu 16 Avril 1938. 

Objet de la vente: la récolte de blé 
pendante sur 1 fedclan au hocl El Ech
rine. 

Le Caire, le 9 Mai 1938. 
Pour le poursuivant, 

271 -CM-377. Victor Alphandary, avocat. 

, , 

SOCIETfS 
Tribunal du Caire. 

CONSTITUTION. 

D'un acte visé pour date certaine au 
Tribunal Mi x te du Caire le 30 Avril 1938 
sub l'\ os. 2010 e t 2011, enregistré au Gref
fe de Commerce d'l elit Tribunal sub 
No. Hl / 63e, reg. L10, fol. 349, il appert 
qu 'une Sol'iété en nom coUectiî a été 
con s ti tuée sous la Raison Sociale «Ho
clara & Deloro », entre les Sieurs Isidore 
Hoclara, citoyen égyptien, e t Edmond 
Cohen Deloro, protégé français, tous 
deux demeurant au Caire. 

La Socié té a son siège au Caire et a 
pour objet l' exploit<:~ tion et le commerce 
de tou tes four ni turcs industrielles, les 
opération s d 'exportation et d'importa
tion a ins i que les représenta tions com
m erciales. 

Le capital social es t de L.E. 600 four
ni par M. I-Iocla ra à rai son de L.E. 200 
et par M. Deloro à raison de L.E. 400. 

La durée de la Société es t de quatre 
ans <i partir elu 1er Avril 1038. Elle se 
renouve llera pour la m ôm e période fau
te de préavis donné six mois avant l' ex
piralion de la période en cours. 

La ges tion e t .l a si!)n.ature sociales ap
partiennent conjointem ent. aux associés. 

Le Caire, Je 6 Mai :L\138. 
Pour la Raison Sociale Hodara & Deloro, 
259-C-365 George tte Cohen, avocat. 

MODIFICATION. 

Par acte sous sein!J JWivé du 31 Mars 
1!)38, visé pour date certaine au Greffe 
des Actes Notarié s du Tribunal Mixte 
du Caire Je G Avril Hl38 sub No. 1623, 
don l cx lrai t fut enregis tré au Greffe 
Commcrrial el u 'l'rib unal i\Iixtr du Cai-
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re le 28 Avril 1938 s ub ?\o. 136/63e A.J., 
la Société en comm<mdile simple «Ca
rap e lsis & Blillas, Bo ulangeri e 1\hédL
vial e », consti tu ée pa r ac te sous sein g 
privé elu 20 Juille t 1035, vi sé pour date 
certaine le 2 Août Hl35 su b No. /1<l89, e t 
enregis tré par extra iL au Greffe Com
m ercial du m êm e Trib unal le 1.4 Aoù t 
1935 sub No. 312/60c, a été modifiée par 
la retrai te de l'asso("iée commanditaire. 

L 'associée sor tantè es t déchargée à 
partir du 31 Mars 1.938 d e toutes les 
obliga tion s découlant de sa qua lité d 'as
socié commanditaire. 

La Socié té es t m aintenu e entre les 
deux autres membrt~s . associés en nom 
collectif, sous la m ême R a ison Sociale. 

Le Ca ire, le 7 l\-Iai 1938. 
Pour réqui sition, 

273-C-379 C. Théotokas, avoca t. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Applicants : Koh-i-noor Pencil Factory 

L. & C. 1-Ia rdtmuth, of Gers tners trasse 
58, Buclweis, Czechoslovakia. 

Date & Nos. of registration: 28 th April 
1938, No s. 5U3 & 50!1. 

Na ture of registration: 2 R en ewal 
:Marks, Classes '19 & 26. 

Descri}:;Hoc :Ls l: word "As tra »; 2nd: 
word « Ara» and d esign o·f a parrot. 

Destination: 1s t: ail k inds of office ap
pliances, writin g, drawing, m ean s of 
ins truct ions particularly lcad copying 
ink and coloured chal k pencils , lead co
pying a nd colou red re fill s , chall~s of a ll 
kind s, s late pencil s, propelling penci ls , 
artis ts' penc il s, r eversible poclœt pen
cil s (crayon s cou lisseau ), pe n and pen
cil holders combined, pencil lengthe
n ers, po int p ro lectors, pen holders, foun
tain pens, clip" for founta in pens, dnlw
ing pin s, chalk h olders, paper fastener s, 
sh ow cases, cha rcoal crayons, carbon 
paper and chemical papers for duplicat
ing purposes, Indi a rubher erasers of a ll 
kind s, ruhber bands, rin gs and tablets, 
elas ti c cardhoard sla tes, pocke t books, 
cardboard s la te pocket books, rules, 
trac ing paper and lracing cloth, inks of 
all kinds (also fo r fo nnta in pen s) , pen cil 
sharpeners, scales ; 2nd: a ll kinds of offi
ce appliances, wriling, drawing, means 
of in s tru c tion s parlicula rly Jcad copyi n g 
and colou red chalk penci ls, chalks, pro
p elling pencil s, arti s Ls ' pencils, pen
holders, fountain pcn s and Jnd ia rub
ber erasers. 

G. Magri Overc nd, P alen t A ttorney. 
255-A-r,s. 

Applicant: W aldes & Cie. of Prague
Vrsovice, Czechoslovakia. 

nate & No. of regis lit'ation : 30 th Apri l 
1038, Nos. 506, 507, :508, 509 & 510. 

NalUJre of r cgistr·ation: 5 Renewal 
Marks, Classes 16, 18, 23, 57 & 59. 

llcscription: Seven panel oblong car
ton with word «Prinee», a ship and a 
landscape appearing in th e fir s t pan el, 
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and the ward «Prin ce » and inscription s 
appearing in each othcr s ix panels. 

JJ;es tina tinn : a li goods l'a lling in Clas
ses 16, 18, 23, 57 & 50. 

G. 1\iagri Ove rcncJ, Pa tent At torney. 
222-A-48 

Applicant: Genera l l\lolors Cor·po
ra ti on, of vV es t Grand Boulevard aud 
Cass Avenue, De troit, l\-li chigan, U.S.A. 

Date & No. of reg i~ kalion: 1s t May 
1938, No. 517. 

Nature of registl'-a lion: R cn ew al Mark, 
Classes 2 & 26. 

D-escription : worùs «Delco-Remy». 
Destinatio-n: El ec tri cal s tar ting, lig ht

ing, a nd ign i lion apparatus and parts 
thereoJ for u se with the engines, of 
motor-driven vehicles, motor boats, 
airplan es, and th e like; elec tric motors 
and dynamos and parts . ther eof for 
power and current generatmg purposes 
generally; m anua lly and a utomatically 
opera ted swi tches and circuit break er s 
for con troll ing electric cireui ts ; and 
coils, condensers, timers, and distribu
tors for u se with igni ti on apparatus and 
also for g en eral u se; parts and accesso
ries thereof and a il o th e r goods fall ing 
in Class 2. 

G. MagTi Overend, Patent Attorney. 
223-A-IID 

Ap,plicar.J: Naamlooze Vennoo tschap 
Chcmischc F abriek L. van der Grinten , 
of 28, Hoogewcg, V en lo, Holl and . 

Date & No. of r cgistration: 1s t May 
1038, No. 518. 

Nature of rcgislrHiion: Trade Mark, 
Classes 52 & 26. 

Oescd p lion: wo rd « H.étocé ». 
Destination: Appara tu s and o lher 

r eq ui s ites, s uch as sen sili zes paper s, 
linen s, foil s and fi lms, screen s, deve
loper, dev eloping appara tu s, a nd pho lo
m eters, u sed in pho lography and ph o to
chemical reprodudion. 

O. Magri Overend, P alent A ttorn ey. 
22-4- r\ -50 

DEPOT D'INVENTION 
Cour d'Appel. 

Déposant: Di aman te J acques, n égo
g iant et con structeur, 2 rue d e la Gare 
du Caire, Alexandrie. 

Date et No. du dépôt: le 30 Avril1938, 
No. 151!. 

Nature d e l'enrcgis ll·cm cnt: In venti o·n, 
Classe 98 a . 

Description: monte-ch arge co ntinu à 
doubles cha ln es pou r la manutention 
mécaniqn e des chanti er s de b ù. tim enLs e t 
pour le soulèvement d e tou s matéri au x 
en couffin s, sacs, seaux ou s imil a ires. 

Destination: manutenti on mécanique 
des chan ti ers d e bâti men ls. 
156-A-27 J acques Diamante. 

. __ ...,.,._.,..,....,.,.....,~,- ""'-#- ··~ 

1 

La reproduction des clichés 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la 0ontrefa.oon. 

,....,.,....~ .............................. . 

9/10 Mai Hl38 . 

DESSINS ET MODÈLES 
INDUSTRIELS. 

Coor d'Appel. 
HéposHnte: The Ca li co Printers Asso

cia tion Ltd., Sté. brilannique, ayan t siè
ge à l\Ianches ler, S t. J am e's B uildings, 
Oxford Stree t. 

Ba tc e t No. du dépôt : le 28 Avril 1938, 
No. 17. 

Nature de l'enregistrem ent: Dessins. 
Description: un enregis trem ent de 

deu x d essins pour impression sur tous 
tiss us ou autres étoffes fabriqu és en tout 
ou en partie en co ton, lin, laine, soie 
naturelle ou a rtificielle. 

Dest ination: se réserver la propriété· 
et re-production exclusives dudit dessin. 

Pour la déposante, 
102-A-10 A. M. d e Bustros, avocat. 

AVIS ADMINISTRATIFS 
Tribunal d'Alexandrie. 

Avis. 

Le Publi c es t informé que la dernière 
a udience utile pour assigner devant la 
Deuxi ème Chambre Commer ciale est fi
xée au Mercredi 11 Mai courant à 8 heu· 
r es 30 a.m. 

Pour les affaires d éjà portées devant 
cette Chambre, et fixées à d es dates pos
térieures au H Mai, son Président en 
fera le r èglem ent elu rô le, pour être ren
voyées devant la Prem ière Cham bre. 

Alexandrie, le 2 Mai 1938. 
Par ordre. 

Le Greffier en Chef, 
96-DA-91. (3 CF 5/7 /10). (s.) A . l\Jaakad. 

Avi.s . 

Le Publi c est informé qu 'en exécu· 
tion du r èg·Jem ent elu c lassem ent des 
Archives des Juridictions Mixtes, ar· 
rê lt'; par la Cour d'Appe l Mix te en son 
Assemblée Gén éra le d u 10 Février 
1911, le Greffe d e ce Tribunal procéde· 
ra, pour ce qui le concern e, au clas· 
sem en t et r em ettra le 1er Octobre pro· 
chain au con cessionn a ire, pour être 
détru il s: 

L ) Tous les dossi er s d es affa ires 
contenti eu ses de l 'ann ée 1903-1904, 
a·in s i qu e tous les r eg istres, acles et 
pi èces que lconques déposés par les 
parties au cours d e l'ann ée susdite. 

2.) Tous les clossi ers en matière pé· 
n a le (crim es e t délits) pour l' année 
1922. 

3.) Tous les doss ie r-s d e contraven· 
Lions concernant les m a tières de Tan· 
zim et les é tabli ssements insalubres, 
in commodes et dangereux suivis de 
condamnation pour l'année 1922. 

!1.) Tous les dossiers de contraven· 
tions. excepté ceux sub No . 3, pour 
l'année 1932. 
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5.) Tous les procès-verbaux de sai
sie, de paiement de ventes judiciaires, 
de mise en possession et tous actes 
d'exécution, ainsi que tous les actes 
remis à l'office des Huissiers pour 
exécution et restés sans suite ou non 
réclamés, à l'exc lusion des titres dé
posés, et ce pour l'année 1922. 

6.) Tous les dossiers d'Assistance 
Judiciaire pour l' année 1932. 

En con séquence, les parties qui au
raient des documents, actes et r egis
tres déposés aux époques susmenuon
nées, sont invités à les retirer des Gref
fes respectifs avant le 1er Octobre pro
chain . 

Alexandrie, le 1er Mars 1938. 
(s . ) A. Maakad. 

2ft8-DA-î4li (3 NCF 8-3/8-4/ 9-'5). 

Tribunal du Cail'e. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
conf. à l'art. 10 § 5 duC. de P. Civ. et Corn. 

16.!!.38: Georges Dimilriou c. Dame 
Eicha Hanem Ali . 

16.4.38: Habib Lie to MassouLla c . 
Fawzi :\tlonilJ . 

16.4.38: Greffe :Mixte Caire c. Zaki 
i'dohameü lVlahboulJ. 

16.4 .38: Greffe 1\lixte Caire c . \loha
med Abd ou Ali . 

16.lL38: Greffe des l>istrib. c. Dame 
Hamicla Kha lil Issa. 

16.4.38: Grelfe .:'vlixle Ca ire c . Zal~i 
Mohamed MahboulJ . 

16.li .38: Greffe iVÙxle Caire c. Gami
la Hanem i\tlohamecl. 

16.lL38: l';aLional Ban i~ of Egypl c . 
William Wanen. 

1ô.IL38: ~-lin. Pub . c . Angè lE: l>el ou-
gou . 

1Ci.li.38: j\'lin. P ub. c. Hermann Ger
main Holhe . 

16.!1.38 : Greffe \ 'l ixle Caire e . Hafez 
Amin El Halawani. 

16.1!.38: Greffe \l i::-;: le Ca ire e . Abdel 
Hamid Nlohamed A li. 

16.!L38: Grelfe :\1ixte Caire c . Fouad 
Osman. 

16.!1.38: Gre ffe l\iixle Caire c . Dam e 
Fircloce Khalil. 

Hi.l!.38: \ 'lin . P ub . c. Lorenzo Car bo
ni ou Carponi . 

16.1.:38: .\ ·lin . Pub . c . Vas ilil'i ::\i co
las Tsarna . 

iG.lL38: Dame Angeliki Anas lasc :\i
col opou lo e t aulre c . \ ·!aur ice KassalJ. 

ifi.!L38: Dame Angeliki Anas lasn :\i
colopoulo (~ t autre c . Az iz Fra nc is. 

16.11.38 : lJam e Angeliki Anas tas r :\i
colopou lo nL au tre c. \larcr lle Il enon. 

19.lt.38: Fia t Oriente c. Mohamed Ab
del Ilamid Fallmy. 

HJ.Ii.38 : Conlenlieux de l'E tat c. 
Elie Conslantinicli s. 

J!J.IL.38: Conlent inux de l'Etal c. 
Fl.Slc. Pets BroLh Cy. 

HH.38: Contentieux de l'Etat e. 
R.Sic. Herman Masri et Lévi. 

19.!1.38: :vrin . Pub. c. Iskandar l.o
lomba. 

19.ll.38: Min. Pub . c. Alfon so Fanous. 
19.4.38: Min. Pub. e. Dame Hélèn e 

Sadel< Farès. 
19.4.38: Min. Pub. c. Refea Samman 

Sali b. 
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19.li.38 : Min. Pub . c . Dame Fatma 
Bassilü Guirguis. 

19.1L38 : Min . Pub. c . Dame Fahima 
Aziz . 

19.!L38: Min . Pub. c. !VIohamed Bey 
Gal a l. 

HJ.lt.38: Min. Pub. c. Abclel Messih 
Nasr. 

19.!L38: Min. Pub. c. ~aguib Abclel 
Messih J'; asr . 

19.1!.38: Greffe Mixle Ca ire c. Abbas 
Farag Soliman . 

HJ.!t.38: Greffe Mixte Caire c . Dame 
Souacl \ 1ohamed Soli man. 

19.!L38: Min. Pub. c. M ichel Chris
to Somalis . 

20.1! .38: Crédit Hypothécaire AgTico
le c . 1\.amel Gui rguis Hanna. 

20.lt.38: lVIi n . Pub. c. :\ lostert Chris
tian. 

20.4.38: Dresdner Bank Fi liale Kairo 
c. Libaret Masmania n. 

20.'L38: Crédit Fonci er Egyp tien c. 
Jbrahi m A!Jcle l Ha miel Sallam ;viad
l\our . 

20.'L38: Nlin. Pub. c. Cos ti Ga liouri
dis. 

20.'t.38: l\-lin. PulJ. c. Denise Gon et. 
20.!t.38: '\lin. P ub. c. \ 'larguerile 

Pellicano. 
21.11.38 : l\'lin. P u b. c . Dame Da\vlat 

Mohamed El Sayed . 
21.4.38: Greffe P énal c. Jean \'lal,ro

nidès . 
21.lt.38: lVIin. Pub. c. Panayoli Théo

doss iou. 
21A.38: \ 'l in. Pub. c . Abele ! Latif 

Mohamed. 
21.4.38 : Fiat Oriente e. Edmond Sou

ry (2 ac tes). 
2J.lt.38: \ 'l in. Pub. c. :\'éfissa Cheha

ta Youssef. 
2J.lt.3R: \lin . Puh. c . Ahmed Chafil\. 
21.!L38 : \ l[in . Pub . c. Dame Chaf iJ'a 

Saad Sa lem. 
21.!t. 38: Banque Ottomane c. Libare t 

Ma s manian. 
21.lt.38: OrefftJ \1 ix le Ca ire c. Helana 

Yousse f A ,,·acl. 
21.!t.38: H .Sle . L(~ün Esses & Co . c. 

Dame Wal1iha Ahmad Tolba. 
2J.li.38: R .Sle . Léon Esses & Co . c. 

Nloham ecl Al i Hassan El Asl,alani. 
21.1t.38: Léon \ 1essel'a c. :\éguil) 

Badar. 
2J.li.38: The Shel 1 Company of Egypt 

c Sayecl Bey Ragheb. 
21.'•.38: Dépols de Cbarbons L. Sa

von & Co. c. Gr>orges Adam iclès Bey. 
23.11.38: Ali Fahmi e t au tr e c . Dame 

F a tma Tewfik . 
28.1.38: El Saye. cl \Ios lafa El J\hocl a

ri c. Da m e I\ Iounira Hanem Kh alil. 
2::u .38: E-l SaYNl \los lafa E l I\hocla 

ri c . Dame F at.ni.a IT.an em Kha lil Fakh
ri . 

23.1.88: E l SayPcl \Tos tafa E l 1\hocla
r i c . Dame Sekir1a ITan Pm I\hal il Fakh
r i. 

23.4.38: El Sa~·ed i\Tos tafa E l J\l1 ocla 
ri r .. Dame Khadiga Soliman ou Osman 
A ma ra. 

23.!t.3R: Gre ffe des Dis lrib . c . Abdel 
Az im ~1oham e. cl Abdel Kader. 

23.lt.38: Greffe des Distrib . c. Dame 
Fallouma Aly. 

23.!L38: Gr.effe des Di str ib. c . Dame 
I< h adiga Hanem El Toubgui . 
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23.4.38: Greffe des Dis trib. c. Dame 
Tawhida Hanem Faidi ou Faizi. 

23.lt.38: The Ionian Bank LLd. c . 
Darwiche Mostafa El Soueifi. 

23.!t.38: Dam e Sania Hafez Lab ib et 
aulres c. Osman Moslafa El Gohari El 
Menchaoui. 

23.ll .38: Ali Fahmv et aulre c . Dame 
Fatma Sayed Salem·: 

23.li.38: Al i Fahmy e t autre c. Dame 
Eicha IIanem Moham ecl Tewfik. 

23.4.38: Al i Fahmy et autre c. Dame 
Néfissa Te\vfik. 

23.lt.38: Ali Fahm.v et autr e c . Dame 
Zeina l), veuve de \ -1-ohamecl Tewfik . 

23.11.38: 1\-1in. Pub . c. \ ·Iohamecl Mo
b amecl E l '\agueh. 

23.!L38: '\'lin. Pub . c . Georges 
Schakht. 

23.'t.:38 : Greffe des Di s lrib. c. 
Cheil'h i\:Iohamed Rachouan . 

23.'t. 38 : Greffe des Distr ib . c. Abclel 
i'daksoud Helmi connu sous le nom cle 
Abdel Mal;soud :\1organ . 

23.!t.38: Greffe des Distrib. c. Abcle i 
Rahman Hussei n El Dere i. 

23.'t. 38: Greffe l\!li xte Caire c . \!ah
moud Abele! Khalek Hassanein. 

23 .4 .38 : Jean Mavril\os c. Zal, ia ll)ra
him :Mou ftah. 

23.1i.38: .1\nglo-Egyp li an Credit Cy. c. 
Moussa A bel el \ 'Iessi h. 

23.lt.38 : Contentieux de l'E tat c . 
Union Bank . 

23.lt .38: :\'lin . Pub. c . Evang-elo Paeo
poulo. 

23.ll .38: Min. Pub. c. Johann P ir h
ler. 

2:-U .38: \ ·lin . Puh. c. Albert Soffv . 
23.1!.3R: ~\ 'l iu. Pub . c . T homas Lc's lie 

Brown. 
23 .'1.38: Greffe des Distr ib. c. Ahcl e l 

Hahman F ;:nvzi. 
2::u .3R : Banque Belge et Jnt ernalio

na lP en Ep·yn !e c . Abdel ITa m icl Cll araf. 
23.1 .. 38: Dll e. Aclèl e 1\a than c. i\ bclal 

lah \ 1oussa . 
23.1!.38: Mohamed Loutfi Omar c. Da

me J eanne Le Bouvier. 
23.1~.3R: Dame ForluM~e JT rm s\· c . S6-

Ji m El ias. 
2ô . 'L38: Th e Land Bank of E:gypl. c. 

DamA Sani rh Ben t El Chrikh Ilassan 
Aho u l Leil. 

26.!L88: Hi ehard Acllrr c . Am in Ab
del Aziz Salam . 

26.11.38: Anglo Eg-yp li an CrPclit Cy . c . 
Mohanwd Amn ll" El \ 'lasraf i. 

2ô.lt.38: Dam f', Hen ée Broquaire c. 
i\Jol1am P.cl Loulfi. 

26.1!.38: Danw nrn(~C BI'O (jllél i r·e c . 
Dame Han em Hassa n. 

27.·1.38: Greffe i\Ux te Ca irr c. Ha ssan 
El Gawcl J\ha ll af. 

27 .4 .. 38: (;rdfe clrs Di s lrib. c . \lolHk 
mrcl Aboul V/afa El 1\ r e f. 

27.!t.38: Thra!Ji m :\l1mcd El Rl\ it' wi 
c. Dam e 0:rfi ssa Al li a AmRn'm. 

27.1 .. 88: B<tnqu e i\ lis r c .·- JTammRm 
\-1ahmoucl Hammam TTnm arli . 

27 . '1.38: Content icux: cln l'El at c. S t1' . 
Agr iro lP Com. 

27..' .. :-JR: l.on! Pnli cux dr l'E la!. c. SLé. 
Agricol(' Com. HE l '-;illl. 

27.!1.38: .Jean Ga lli os c. ;\n loine Ra
g· i. 

27.l .. 3R: .TPa n Galli os c . .TosPph Ragi . 
?7./a .38: \!lin . P u b. c. Silvian Bran

caccio . 
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27.4.38: Jean Gallios c. Gabriel Ragi. 
27.4.38: Min. Pub. c. Italo Mario Va

nacci. 
27.4.38: Banque Ottomane c . Libaret 

Masmanian. 
27.4.38: Banque Misr c. Ahmed 

Mahmoud Madkour. 
28.4.38: Min. des Wakfs c. Youssef 

Chalom Cohen. 
28.lt.38: Min. Pub. c. Georges Vrai

la. 
28 .4.38 : Fiat Oriente c. Edmond 

Soury. 
28.4.38: R.Sle. les Fils de M. Cicu

cel et Cie. c. Dame Eicha Mohamecl Ba
hader. 

28.4.38: R .. Sle . les Fils de M. Cicurel 
et. Cie. c . Abclel MalŒoud Hassanein. 

28.4.38: Min. Pub. c. Ahmad Mous-
tafa Hussein. 

28 .4 .38 : Mohamecl Abdel ~abi c . Na
checl Abdel Sayed. 

28.lL38: Youssef Farag Cbammas c. 
Fardos Mostafa Abdel Mooti. 

28.4.38: Youssef Farag Chammas c. 
Adila Mohamed El Hariri. 

28.4.38: Jean Attard c. Sayecl Abdel 
Hadi. 

28.4.38: Min . Pub. c. vVaM Saleh 
Bey Raafat. 

30.4.38: Min. Pub. c. Gino Zinotti. 
30.!!.38: R .. Sle . ThuiloL Vincent et Co. 

c. Mohamed Te\vfik El Chal. 
30.4.38 : Greffe des Distrib. ~. l sma il 

Bey Yousri. 
30.4.38 : Greffe des Distrib. c . Darn e 

Fatma Mostafa Allam. 
30.4.38: Greffe des Distrib. c. Hoirs cle 

2.E. Mohamed Moheb Pacha. 
30.li.38: Greffe des Distrib. c . \ 'foha

m ecl BeY Saleh Sabet. 
30.li.3S: Greffe dPs Di strih . c. Michel 

Loulou dis. 
30.4.38: Greffe des Di strib. c. :vioha

r eb Morcos . 
30. ·L38: Greffe des Di s trib. c. De

mian Makar Morcos. 
30.4.38: Greffe des Distrib. c. Danw 

Chilbava Yssaoui Menvan. 
30.11.38: Greffe des Distrib . c. Ahmerl 

Awad Ghoneim El J\hachah. 
30.lc38: Greffe des Di strih . c. i\hcl Pl 

Rahman Awad Ghoneim FJl Khachab. 
30.lL38: Greffe des Di strih. c . Fntm<l 

Awacl Ghoneim El I\llélchal•. 
30.4.38: Gwffe dPs Di stril•. c . S<1lma 

Awad Ghoneim El Kllachab. 
80.!1.88: Greffr rlc>s Di s lril1. c. T-TPn r i 

Molho. 
Le Caire, le 5 Mai 1938. 

228-C:-859 . Lr; Secrétaire, ;\ . Rélyo11lc 

A VIS DES SOCIÉTÉS 
Eastern Automobiles Supplies 

& Transport Coy. 
(in Liquidation). 

Avis de Convocation. 

Les Actionnaires sont convoqués en 
Assemblée Générale Ordinaire qui sera 
tenu e à Alexandrie aux bureaux de M. 
T. S. Ricllmond, 1 rue Adib. le Mercre-
di 18 Mai 1938, à midi. · 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Ordre elu jour: 
1. - Rapport du Liquidateur. 
2. - Rapport du Censeur. 
3. -Approbation des Comptes de l'e

xercice finissant le 31 Mars 1938. 
4. -Nomination du Censeur. 

Le Liquidateur. 
493-A-846 (.2 NCF 23/10). 

Fabbrica di Cemento 
Ing. A. Fusignani & Co. 

Società in accomandita per azioni. 

;l vviso di Convocazione. 

L'Assemblea Ordinaria è convocata 
per il 31 Maggio 1938, alle ore 7 p.m., 
nella Secte Sociale a Moharrem-Bey, 
Alessandria. 

Ordine del giorno: 
Bilancio dell 'esercizio 1937-38. 
Relazione del Consiglio di Sorveglian

za e del Gerente. 
I Signori Azionisli sono avvisati che 

per intervenire all 'Assemblea della So
cietà, devono depositare, almeno 10 gior
ni prima, le azioni, o presso la Sede del
la Società o presso una Banca d'Egitto. 

Alessandria, li 9 Maggio 1938. 
257-A-55. 

Banque Mosseri. 
Société Anonyme Egyptienne. 

;tvis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires sont con
voqués en Assemblée Générale Ordinai
re le Mardi 17 Mai 1938, à 5 h. 30 p.m., 
au siège de la Société, au Caire, 23 rue 
Cheikh Aboul Sebaa. 

Ordre du jour: 
a) Rapport du Conseil d'Administra

tion. 
b) Rapport des Censeurs. 
c) Approbation des comptes pour 

l'Exercice finissant le 31 Mars 1938 et 
quitus de cet exercice. 

cl ) Fixation elu dividende. 
c) Allocation de jetons de présence. 
f) Nomination des Censeurs pour 

l'Exercice 1938/39 ct fixation de leurs 
émoluments. 

Pour prendre parL à cette Assemblée, 
Messieurs les Actionnaires doivent jus
tifier du dépôt de leurs actions au siè
ge de la Société ou dans une des Ban
ques en Egypte ou à l'Etranger, trois 
jours francs, au moins, avan t la réu
nion de l'Assem blée. 

Le Caire, le 29 Avril 1938. 
953-C-203 (2 NC F 2/10). 

The Engineering Company of Egypt. 
Société Anonyme Egyptienne. 

En liquidation. 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires sont con
voqués en Assemblée Générale Ordinai
re le jour de Jeudi 19 Mai 1938, à 4 h. 
p.m., au Sièg-e Social à Alexandrie, 71 
rue Abdel Moneem. 

Ordre du j.our : 
1.) Rapport du liquidateur et appro

bation des comptes de la liquidation 

9/10 Mai 1938. 

pour la période du 1er Mars 1937 au 28 
Février 1938 et décharge à donner au 
li.quidateur à cette date. 

2.) Rapport elu Censeur. 
3.) Fixation du montant de la 5me 

distribution à effectuer sur le produit 
de la liquidation. 

4.) Divers. 

Tout Actionnaire pourra prendre part 
à l'Assembl ée à seule charge d'effectuer 
le dépôt de ses titres dans l'une des 
Banques du Caire ou d'Alexandrie ou 
auprès de M. le liquidateur, 66 rue Ibra
him Pacha, au Caire, au plus tard cinq 
jours avant la date fixée pour cette as
semblée. 

Le liquidateur, 
Charles V. Castro. 

800-C-iH (2 ~CF 30/10). 

AVIS DES SYNDICS 
Séquestres et Liquidateurs. 

Tribunal du Caire. 
Liquidation des Activités 

des Sieurs Guindi et Bad1a Bichai. 

Avis de Vente de Créances sur 
Surenchère. 

Il es t porté à la connaissance des 
acheteurs éventuels qu'il sera procédé à 
la vente des créances actives cle la liq ui
dation émargée sur surenchère par de
vant M. le J uge Commis au Palais de 
Justice Mixte à la réunion des créan
ciers, le 19 Mai 1938, dès 9 11. 30 a.m. 

Cette vente es t consentie sans garcm
tie aucune, le Comité rles créanciers 
n 'ass11mant aucune responsabi li té de 
quelque nature que ce soit, notamment 
elu fait de la prescription, de la péremp
tion d'inscriptions ou d'affectations hy
pothécaires, cle l'in solvabilité des débi
te llrs etc. 

Le Comité se réserve en outre le clroit 
de retirer de la vente les dites créances 
au cas où le prix offert n 'atteindrait pas 
un chiffre raisonnable. 

Pour le Comité, 
227-C-8?58. Alexandre Anis Dos~ . 

~GENCE IMMOBILIÈRE D'RLEX~NDRIE 
LEVI & Co. 

Zl, Boulevard Saad Zaghloul Phone 21331 

Lotissements avec facilités de paiement : 

Sidi-Bichr Plage, 
Laurens, Gianaclis, etc . 

Toutes affaires immobilières, 
hypothèques, gérances, etc. 

Locations d'appartements 
vides et meublés. 

Correspondants au Caire : 

1\lit:IICE IMMOBILIW: DU CJ\IRE, TReti/\11 & Co. 
:!6,rue Kasr·ei-Nil Phone 59589 
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